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Légende 
Entreprises Rond Institutions 

publiques 
Carré Universités Triangle 

Tri-nat. Bleu Alsace Rouge Asie Bleu ciel 
 
Les relations interentreprises au sein du cluster restent cependant relativement peu développées, avec un 
rôle pivot très fort joué par l'ULP, et dans une moindre mesure par l'INSERM, le CNRS et Transgène. Les 
entreprises sont interconnectées via les instituts de recherche publique, à défaut d'entretenir des relations 
directes. La recherche publique apparaît ainsi comme un acteur privilégié du développement et de la 
consolidation du réseau local. 
 
La vision hiérarchique du réseau des co-publication et sa faible connectivité interne apparaît encore plus 
clairement lorsqu'on intègre les acteurs du reste du monde. Transgène, déjà présenté ci-dessus comme le 
principal acteur dans les collaborations (16 sous ReCAP), possède un portefeuille de brevets importants 
(environ 400 d'après la base esp@cenet), et concentre 1/3 des relations de co-publications, tant au niveau 
local qu'à l'échelle internationale, dans des partenariats fortement diversifiés (base ISI web of science). 
 
Transgène et Forenap rassemblent à elles deux plus de 50% de co-publications. En ajoutant quelques 
acteurs moins importants (Etablissement Français du Sang, Neurofit, Polyplus, Autorad, Chemtox, Chiral, 
Quintiles, Sanofi), on arrive à 80% des co-publications du cluster (pour 37 firmes identifiées dans la 
production scientifique académique). A noter qu'une seule relation de co-publication directe a été identifiée 
à l'intérieur du cluster. 
 
Réseau de co-publications des acteurs du cluster 

 

Source: F Lang, Mémoire M1 2008 
Légende Rond dans carré Indéterminé 
Rond Entreprise Rouge Cluster Alsace 
Carré Université Rose BioValley Trinat. 
Triangle Institution publique Bleu Autre 
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L'image du réseau de la région apparaît ainsi fortement hiérarchisée, avec un acteur dominant (Transgène). 
Cette centralité remarquable du réseau pose question, car si Transgène venait à disparaître, le réseau des 
coopérations s'en trouverait considérablement affaibli.  
 
Du point de vue de la créativité et des processus de divergence, la capacité exploratoire du réseau est sans 
doute amoindrie par manque de diversité et d'hétérogénéité des acteurs en interaction. Le ressourcement 
dans la production de connaissances et de nouveaux concepts se fait plus difficilement. A l'inverse, du fait 
de sa position d'acteur pivot, les intérêts propres de Transgène conditionnent sans doute la convergence et 
l'évolution des trajectoires technologiques exploitées localement. 
 
D'un autre coté, l'existence d'un tel acteur central offre des opportunités dans la mise en place des 
dynamiques d'animation du réseau. Il peut en effet s'appréhender comme un point d'appui pour traduire au 
niveau industriel les politiques d'innovation et de développement technologique. De plus, les expériences 
de Genentech ou d'Amgen ont montré qu'une firme pivot peut être à l'origine d'essaimages profitables au 
tissu local. 16% des cadres dirigeants de Genentech ont ainsi quitté la firme pour fonder 22 nouvelles 
entreprises (Casper, 2008). 
 
L'analyse présentée ci-dessus ne constitue qu'une première exploration des caractéristiques du réseau 
alsacien des firmes de la filière Vie et Santé. Le périmètre de l'échantillon mériterait d'être affiné, et les 
informations relatives aux collaborations et aux co-publications n'ont pas été vérifiées systématiquement 
auprès des entreprises concernées. Des métriques comme le coefficient de clustering ou le degré moyen des 
nœuds du réseau devraient être calculées pour quantifier le plus objectivement possible les caractéristiques 
de structure du système. 
 
Néanmoins, il est déjà possible de stigmatiser à ce stade certains facteurs susceptibles d'inhiber les 
capacités de créativité de la filière. En premier lieu, les interactions principalement placées dans le domaine 
de la production de connaissances scientifiques renvoient à une trajectoire d'innovation encore au stade de 
la divergence. Or, réussir à pérenniser les processus de création de valeur implique la mise en place de 
partenariats dans les processus d'exploitation et de mise sur le marché. Réussir à stimuler les interactions 
sur ce volet plus commercial est sans doute un des défis que devraient relever les structures de gouvernance 
de la filière. En second lieu, le degré de centralisation important du réseau pose la question de la 
valorisation d'effets de fertilisation croisée issus de la diversité et de l'hétérogénéité des acteurs. 

4. Conclusion: le management de la créativité à l'échelle du territoire ou la nécessité 
d'une culture territoriale de l'innovation 

Notre conclusion s'inspire de travaux issus des sciences de gestion (Boehlke, 2008). Mais il nous semble 
que la réflexion en termes de management peut être étendue au-delà des frontières de la firme, et poser les 
base d'une réflexion concernant la stimulation de la créativité au sein d'une organisation résiliaire. Quatre 
points sont mis en avant pour favoriser la créativité: 
 
- rythmer l'inventivité: en s'intéressant au contexte compétitif de la firme, Boehlke met l'accent sur le 
risque qu'induit l'exigence de performance. L'innovation est évidemment une condition cruciale de la 
compétitivité sur les marchés. Dans le même temps, la performance financière dicte de façon implacable 
une réduction des cycles et une rationalisation des procédés. Or, pour l'auteur, l'obligation d'innover peut 
tuer la créativité. Pour reprendre les termes de l'article, il existe dans les équipes un seuil au-delà duquel la 
demande de nouvelles idées et/ou de nouveaux produits devient contre productive. L'exemple de la firme 
3M est parlant à cet égard. L'entreprise a toujours été présentée comme un champion de l'innovation. La 
mise en place des principes lean a considérablement réduit et stérilisé ses capacités créatives. 
 
L'extension intéressante concernant les trajectoires d'innovation prises en compte à l'échelle d'un territoire 
conduit à souligner les risques associés à une approche trop volontariste, trop dirigiste par rapport aux 
politiques industrielles. Si l'innovation est source de rentabilité, l'inverse n'est pas toujours vérifié. Il y a 
donc un équilibre à trouver entre planification de l'innovation et rythme naturel de l'inventivité et de la 
créativité. Cet aspect peut être particulièrement sensible pour les PME. L'Alsace exprime aujourd'hui une 
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volonté forte en faveur de l'innovation: il faut veiller à ce que les critères appliqués et la volonté de 
progresser rapidement ne deviennent pas des inhibiteurs de l'innovation. 
 
- capitaliser sur les échecs: une culture excessive de la performance revient à refuser l'échec, à le 
considérer comme l'écueil à éviter. Et de fait, la capacité à apprendre d'un échec est sans doute sous-
développée dans la plupart des firmes. 
 
Dans le cas du réseau alsacien, 2005/06 aura été une période pendant laquelle un certain nombre des 
fleurons locaux de la biotechnologie ont disparus (Entomède, Neuro3D, ). Quels enseignements ont été 
tirés de ces disparitions d'entreprises? Les ressources humaines ont elles été redistribuées dans le tissu 
local? Les pouvoirs publics ont-ils réagi en innovant en termes de dispositifs d'accompagnement et de 
soutien? 
 
- gérer la percolation du réseau: nouer de nouvelles relations qui conduisent elle-même à de nouvelles 
règles et procédures de fonctionnement est au cœur du processus de créativité. Baker & Green (2007) 
donnent ainsi l'exemple d'une technologie anti-spam redéployée dans la recherche contre le sida. Au niveau 
alsacien, les institutions de transfert s'accordent pour reconnaître que les association les plus "improbables" 
sont fréquemment les plus productives 
 
Le fonctionnement en structure de small world est présenté de ce point de vue comme particulièrement 
efficace. La définition d'un "petit monde" est, en mathématique, en physique ou en sociologie, celle d'un 
réseau décentralisé, i.e. un réseau dans lequel les nœuds ne sont pas en voisinage direct (la théorie de 
graphe évoque la notion de "clique"). Or le réseau en biotechnologie apparaît comme fortement hiérarchisé, 
c'est à dire que les interactions entre les différents acteurs sont relativement pauvres (tout le monde n'est pas 
en interaction avec tout le monde). Le paradoxe est de constater que les relations proches sont porteuses 
d'opportunités fortes à court terme, mais sont souvent moins productives dans le long terme37. 
 
"Pilling the plug on connections for a period of time and focusing on a few key relationships may generate 
more value than ever-expanding networks that are always on" (Boelkhe, p. 84). 
 
- Intégrer (et accepter) la prise de risque: se lancer dans un processus novateur suppose d'accepter une 
forme de marginalisation par rapport au fonctionnement courant. Il y a un équilibre à trouver entre une 
différenciation avec ses homologues sans pour autant se marginaliser et être en rupture. Au niveau d'un 
territoire, cela suppose d'être capable d'opérer des choix stratégiques suffisamment audacieux quant aux 
domaines d'innovation à explorer et à exploiter. 
 
Sous prétexte qu'il vaut mieux avoir tort avec tout le monde que raison tout seul, on voit aujourd'hui la 
plupart des régions françaises chercher à favoriser des réseaux d'innovation dans les énergies 
renouvelables, le développement durable, les TIC, les biotechnologies. Ce mimétisme dans les priorités à 
accorder en termes de développement n'est pas toujours favorable à un renforcement de la créativité, dans 
la mesure où il fait fréquemment abstraction du contexte socio-économique et de l'historicité des processus 
de capitalisation des connaissances existant à l'échelle locale. L'accent mis sur des domaines a priori plus 
profitables conduit à négliger des potentiels d'innovation certes moins immédiats mais pourtant nettement 
plus réalisables. 
 
Au niveau micro économique, ces quatre points décrivent ce qui pourrait être une culture d'entreprise 
tournée vers l'innovation. Transposés au niveau d'une région, ils constituent sans doute le ferment pour le 
fonctionnement d'un véritable cluster. Dans un contexte où l'innovation est plus que jamais un processus 
dont la dimension collective ne peut pas se circonscrire aux limites d'une entreprise, aussi étendue soit elle, 
l'appropriation d'une véritable culture régionale de l'innovation par l'ensemble des acteurs devient au moins 
aussi importante que les capacités de production de connaissances scientifiques et techniques. 

                                                      
37 L'article de Granoveter (1973), The Strengths of Weak Ties, est très éloquent à ce sujet.  
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#6 
Les anges de la connaissance: moteurs de 

l'innovation du tertiaire supérieur en 
Alsace et au Bade-Wurtemberg? 

Emmanuel Muller (Université de Strasbourg – Fraunhofer ISI) 
Andrea Zenker (Fraunhofer ISI) 

 

Si les services à forte intensité de connaissance sont aujourd'hui reconnus comme un 
lieu d'innovation et de créativité, les facteurs explicatifs et les mécanismes qui y sont à l'œuvre 
sont cependant encore mal identifiés. Et si les capacités d'innovation de ces entreprises 
étaient influencées par un type particulier d'individus quelque peu hors-norme? 

____________________________________________ 

1. Introduction 
Les services à forte intensité de connaissance (SFIC ou KIBS: knowledge intensive business services selon 
le terme forgé par Miles et al. 1995) peuvent être définis comme des entreprises proposant des services dits 
"professionnels" à d'autres firmes ou organisations. A ce titre, les SFIC font partie de que l'on désigne 
communément en France comme le "tertiaire supérieur". L'une des caractéristiques majeures des SFIC 
réside dans le fait que leurs prestations reposent généralement sur une expertise forte dans un domaine 
précis. Les activités des SFIC recouvrent typiquement des domaines tels que les services liés aux 
technologies de l'information et de la communication, les services de R&D, le conseil dans les domaines 
techniques, juridiques, fiscaux, financiers ou managériaux ou encore le soutien au marketing et à la 
communication d'entreprise (Miles et al., 1995; Muller, 2001; Strambach, 2001; Tether, 2005; Toivonen, 
2006). Comme le soulignent Miles et al. (1995), l'appréhension des comportements d'innovation des SFIC 
repose intrinsèquement sur la compréhension des liens entre SFIC et connaissance38. À ce titre, l'approche 
adoptée par Strambach (2001) permet d'éclairer les processus d'acquisition, de transformation (ou de 
recombinaison) et de diffusion de connaissances tels qu'ils sont pratiqués par les SFIC. En effet, les 
interactions des SFIC avec leurs clients leur permettent d'opérer de nouvelles combinaisons de 
connaissances tacites et explicites qui les autorisent à proposer des services nouveaux ou améliorés, et 
donc, in fine, à innover. Hertog (2000) souligne, quant à lui, l'existence d'une relation quasi symbiotique 
entre SFIC et entreprises clientes, ainsi que le caractère pour l'essentiel non technologique de l'innovation 
dans les SFIC.  
 
Depuis la fin des années 1990, les milieux académiques impliqués dans l'analyse des phénomènes 
d'innovation - mais aussi les milieux politiques en charge de favoriser les processus d'innovation – 
accordent une importance croissante à l'observation et à la compréhension des SFIC et de leurs activités. 
Toutefois, un aspect essentiel n'a pas encore été abordé. En effet, jusqu'ici, l'analyse des processus 
d'innovation dans les SFIC s'est concentrée sur les flux de connaissances entre les SFIC et leurs clients et 
les conditions extérieures affectant ces interactions. Peu d'intérêt a été consacré aux origines internes de 
l'innovation de ces entreprises: en d'autres termes, il s'agit de pénétrer dans la "boîte noire" (au sens de 
Rosenberg 1982) des SFIC et d'explorer les sources de la créativité à l'œuvre dans ces organisations.  
 
L'hypothèse centrale autour de laquelle s'articule cette contribution porte sur l'existence d'individus 
particuliers au sein des SFIC. Nous croyons cette perspective utile pour mieux comprendre la culture 
régionale d'innovation en Alsace. Ces individus hypothétiques sont désignés pour le besoin de la 
démonstration sous le terme d' "anges de la connaissance" (ou knowledge angels, au sens de Muller, 2008). 

                                                      
38 [KIBS are] "services that involved economic activities which intended to result in the creation, accumulation or dissemination 

of knowledge" (Miles et al., 1995: p. 18). 
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Ce terme a été forgé en analogie à celui bien connu de business angels. L'ambition est ici de montrer en 
quoi ce concept original est à même d'éclairer certains mécanismes d'innovation basés sur la créativité 
individuelle et intrapreneuriale dans le cas de l'Alsace et du Bade-Wurtemberg. Pour ce faire, nous avons 
segmenté notre réflexions selon trois axes: la première formule l'hypothèse que de tels anges de la 
connaissance existent, la seconde présente les résultats d'une analyse empirique exploratoire menée 
parallèlement en Alsace et dans le Bade-Wurtemberg. La troisième section vise à effectuer une synthèse de 
ces observations et de montrer les extensions possibles à ce travail de réflexion. 

2. De l'hypothèse de l'existence des anges de la connaissance 
L'étude des firmes de type SFIC semble montrer qu'il existe au sein de ces organisations une particularité 
qui ne peut être expliquée exclusivement par des facteurs de nature contextuelle. Ainsi, Miles (2005) 
considère que d'autres explications sont plausibles: "(s)ince KIBS' growth is much faster than that of other 
sectors, it cannot just be driven by the growth of these sectors that are users of KIBS (p. 43)". Partant de ce 
constat, notre réflexion se base sur une observation élémentaire: les études ayant cherché à caractériser les 
SFIC ne sont pas à ce jour parvenues à expliquer leur évolution. En conséquence, une question peut être 
formulée de manière explicite: comment expliquer la différences entre une SFIC innovante (et 
vraisemblablement couronnée d'un certain succès) et une SFIC moins innovante? 
 
L'hypothèse de base de cet article vise l'existence même de certains individus au sein des SFIC (que nous 
nommerons "anges de la connaissance" pour les fins de cette démonstration) et qui effectuent des tâches 
qui, basées sur leurs habiletés créatives, accroissent significativement les capacités créatives des firmes au 
sein desquels ils œuvrent. Jusqu'ici, les études dans ce domaine tentaient d'analyser les caractéristiques des 
SFIC innovantes, voire les conséquences de leurs innovations sur leur propre succès, mais peu de choses 
ont été dites en ce qui concerne les dynamiques internes de ces SFIC.  
 
Afin de mieux identifier les motivations individuelles potentielles ainsi que (l'éventuelle) valeur ajoutée de 
la connaissance des anges de la connaissance, nous avons opté pour une méthodologie qualitative (détaillée 
dans la seconde partie de ce chapitre). Ce choix a été motivé principalement par le caractère novateur de ce 
champ de recherche - pour lequel aucune autre étude scientifique n'a pu être recensée - mais aussi en raison 
des paramètres de recherche spécifiques qui guident notre travail; notamment la tentative de valider un 
certain nombre d'hypothèses de travail. 
 
Ces hypothèses peuvent être résumées brièvement sous la forme suivante: les anges de la connaissance sont 
(ou peuvent être) des individus spécifiques qui:  
 

(i) occupent généralement une fonction de "consultants" (quoique pas nécessairement de manière 
exclusive); 

(ii) semblent bénéficier du don de "voir" les choses avant qu'elles n'arrivent, ou d'être capable de 
les provoquer (du point de vue subjectif d'un observateur externe);  

(iii) font une différence dans la manière dont la connaissance est créée, organisée et mise en 
circulation au sein de la firme, mais aussi entre la firme et ses partenaires.  

 
En d'autres termes, nous supposons que ces anges de la connaissance sont capables, dans une certaine 
mesure, de générer leurs propres marchés (ou, le cas échéant, de créer leur propre emploi et environnement 
de travail). Ce processus requiert une révision de la connaissance existante, son absorption, son évaluation, 
puis enfin - ce qui s'avère essentiel - qu'on sache déterminer si celle-ci est susceptible d'être pertinente et 
valorisée en vue des activités innovantes de la SFIC.  

3. Les anges de la connaissance en Alsace et au Bade-Wurtemberg: une étude 
exploratoire 

Le projet KAIROS (Knowledge Angels or the Reinvention of Outstanding Services) dont le nom s'inspire 
de la divinité grecque de l'instant et de l'opportunité (par opposition à Chronos, dieu du temps) a été initié 
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par l'Institut Fraunhofer d'Etude des Systèmes et de l'Innovation (Fraunhofer ISI, Karlsruhe) afin de 
permettre une meilleure compréhension de l'innovation dans les SFIC. Il s'agit d'une analyse exploratoire 
comparant des entreprises situées en Alsace et au Bade-Wurtemberg. Dans ce contexte, la détection et 
l'étude empirique des anges de la connaissance a pris la forme d'entretiens individuels réalisés au sein des 
firmes situées dans chacune de ces régions (correspondant à des contextes nationaux différents). Ces 
entretiens visaient à capturer des données le long de dimensions très hétérogènes, en vue de nous permettre 
d'accroître notre compréhension des dynamiques "internes" de ces SFIC. Vingt entretiens ont donc été 
réalisés, en parallèle, en Alsace et au Bade-Wurtemberg (dix entretiens dans chaque région), et ce d'octobre 
2008 à mai 2009. Les entreprises sélectionnées étaient généralement plutôt petites, voire moyennes, et 
étaient identifiées et choisies à partir d'une base de données (NACE 72, 73 et 74). Le processus de sélection 
a été complété par des activités de recherche en ligne et par téléphone visant à mieux capturer les activités 
principales des candidats et leurs éventuelles affinités (explicites ou implicites) avec la thématique de cette 
étude. Le tableau 1 présente les caractéristiques distinctives qui ont fait l'objet d'entretiens détaillés avec les 
personnes sélectionnées dans le cadre de cette analyse. Cinq catégories de caractéristiques distinctives ont 
été établies à ce stade de l'analyse. Ces caractéristiques ont été regroupées par catégories à l'issue des 
entretiens semi-directifs réalisés et sont destinées à établir un premier "portrait-type" des anges de la 
connaissance en Alsace et au Bade-Wurtemberg en vue de faciliter les travaux de recherche à venir dans ce 
domaine.  
 
Tableau 1: Caractéristiques distinctives regroupées par catégories d'observation 

Parcours personnel 
Originalité du cursus professionnel 
Expérience autres secteurs d'activités 
Expérience création d'entreprise 

Perception de la localisation  
Liens localisation et succès professionnel 
Choix de localisation stratégique ou résultat du hasard  
Liens localisation actuelle et créativité 

Formes d'interactions 
Sources internes et externes de solutions 
Attractivité pour collaborateurs "brillants" 
Types de relations avec le monde académique 

 
Modes de résolutions de problèmes  

Ingénieur vs. bricoleur 
Anticipation et vision 
Personnalité 

Perception de l'entreprise 
Culture spécifique et atmosphère 
Système d'incitations 
Futurs développements envisageables 

3.1 Constats généraux 

Les résultats principaux de ces entretiens peuvent être résumés de la manière suivante: premièrement, en ce 
qui concerne les trajectoires individuelles et l'expérience personnelle, tous les interlocuteurs détenaient une 
forme ou une autre d'éducation supérieure, mais aussi une expérience professionnelle vaste et solide 
(généralement plus de 10 ans sur plusieurs firmes). D'un point de vue général, on peut affirmer que les 
interviewés perçoivent leurs trajectoires professionnelles individuelles sous la forme d'une accumulation de 
connaissances et/ou de contacts hérités des expériences antérieures. Alors que plusieurs étaient managers 
des firmes pour lesquels ils travaillaient, d'autres - particulièrement au sein des cas alsaciens – en étaient 
plutôt les fondateurs, ou du moins, avaient déjà une forte expérience entrepreneuriale avant de se joindre à 
la firme sélectionnée pour le projet KAIROS.  
 
Il est intéressant de noter que si les expériences entrepreneuriales antérieures des répondants n'étaient pas 
exclusivement constituées de francs succès (certains ont même avoué avoir littéralement failli) la 
disparition de ces entreprises nouvellement créées était systématiquement interprétée comme une source de 
progrès et de développement personnel. Presque tous les répondants occupent des postes de leadership, la 
plupart d'entre eux au sein des fonctions stratégiques et managériales des organisations visitées, soit dans 
une entreprise (co-)fondée ou dans l'organisation qui les emploie. Dans le dernier cas, la plupart ont affirmé 
avoir débuté leur carrière dans une entreprise au niveau des opérations, puis avoir réussi à gravir les 
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échelons vers des tâches aux contenus plus stratégiques. Cependant, la vaste majorité des répondants 
étaient toujours engagés, directement ou indirectement, au niveau opérationnel, notamment en termes de 
gestion de projet. Tous ont affirmé leur désir de "garder le contact avec la base" et de maintenir 1) une 
implication dans les opérations quotidiennes de leur entreprise, et 2) des rapports fréquents et cordiaux avec 
leurs clients. Cette implication dans les tâches créatives semble apte à fertiliser et à fournir une matière 
brute pour la réflexion stratégique. Cette manière de faire leur permet ensuite de rester informés des besoins 
et des requêtes formulées par les clients, des compétences internes de la firme et des éventuels défis à 
relever.  

3.2 Anges de la connaissance et localisation 

Bien qu'ils semblent se plaire quasi-unanimement là où ils œuvrent, nos interlocuteurs, à la fois en Alsace 
et au Bade-Wurtemberg, considèrent qu'ils auraient connu autant de succès et se seraient montrés tout aussi 
créatifs dans d'autres contextes, c'est-à-dire qu'ils attribuent ces observations à des caractéristiques 
personnelles qui ne sont pas liées au contexte. En fait, dans la grande majorité des cas, les répondants 
disaient avoir fondé leur entreprise à un endroit particulier en raison d'un passé personnel, académique ou 
professionnel, ou afin de se rapprocher de certains secteurs ou marchés (les institutions européennes étaient 
parfois évoquées dans le cas de l'Alsace mais davantage comme facteur d'image que de chiffre d'affaires).  
 
Dans plusieurs cas, l'organisation était une spin-off universitaire, ce qui expliquait que sa localisation soit 
située à proximité de l'université mère afin de continuer à puiser au sein des ressources offertes par les 
réseaux universitaires. Enfin, certains des interlocuteurs évoquaient l'importance capitale de leurs employés 
(le capital humain étant souvent décrit comme la ressource la plus importante pour l'organisation), et donc 
que la résidence et les réseaux sociaux n'étant pas forcément mobiles, il serait difficile de délocaliser vers 
une autre ville ou une autre région. Notons que cette immobilité relative ne réfère toutefois pas à la mobilité 
"intra-cité", ce qui semblait manifestement plus fréquent, notamment en raison des problèmes d'espace liés 
à la croissance des entreprises. En somme, les interviewés semblaient malgré tout satisfaits - quoique pas 
toujours extraordinairement - de leur ville d'accueil.  
 
Les répondants apprécient non seulement les villes où ils vivent, mais également la région de manière plus 
générale, qu'ils conçoivent comme un endroit favorable pour y réaliser des activités de loisirs. Aussi, 
plusieurs d'entre eux affirmaient ne pas être perçus comme des nomades, en référence à l'image du 
"bohémien créateur"; ils jugeaient plutôt que la recherche de nouvelles opportunités et de nouveaux défis, 
requerraient des individus "bien enracinés dans le territoire et l'environnement social". Certains évoquaient 
même le fait que leur localisation actuelle n'était clairement pas en mesure de concurrencer les cités plus 
glamour, mais que ce n'était pas nécessairement ce qui était recherché en raison du désir d'établir des 
relations de moyen et long terme avec le personnel, ce qui est vraisemblablement plus difficile dans les 
grands centres urbains où la main d'œuvre est davantage mobile.  
 
En bref, nous pouvons déduire que si l'environnement régional étudié n'est pas perçu comme exceptionnel 
pour les affaires (quoique satisfaisant), la sélection du lieu étant faite, nos répondants tentent de s'y adapter 
afin d'en faire ressortir le meilleur. Cela peut induire un certain nombre de perceptions et de réactions vis-à-
vis d'un environnement donné, et permettre l'exploitation d'opportunités de localisation en ligne avec les 
objectifs et la vision organisationnelle, exploitation essentielle pour ces entreprises. En bref, les SFIC 
observées peuvent être décrites comme étant plutôt intégrées à leur environnement que véritablement 
nomades (cherchant sans cesse à profiter de nouveaux avantages de localisation).  

3.3 Anges de la connaissance et innovation 

Les entreprises visitées étaient toutes actives dans des niches de marché, offrant des services hautement 
spécialisés et œuvrant au sein de marchés extrêmement compétitifs. Les répondants ressentent les pressions 
du marché de manière explicite, et demeurent conscients de la nécessité de réagir aux défis qu'ils 
pressentent, ce qui leur confère l'impression d'être particulièrement innovants. Selon eux, cette capacité à 
réagir aux conditions changeantes de marchés émergents, tout en offrant sans cesse de nouvelles solutions 
innovantes, constitue ce qui les distingue d'abord de leurs concurrents.  
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De manière générale, nos interlocuteurs percevaient leur environnement de marché comme étant hautement 
compétitif et leurs entreprises comme continuellement confrontées au défi de maintenir et d'élargir leurs 
positions. En plus de leur capacité à innover et de leurs compétences scientifiques et/ou méthodologiques, 
les principales forces des SFIC observées résidaient dans leur capacité à réagir à des contextes volatils, à 
s'adapter aux requêtes de clients de manière flexible, et à fournir une offre d'une qualité élevée et constante. 
Que ce soit en raison de leur interdisciplinarité ou de leurs capacités de réseautage (à la fois sur le plan 
interne, c'est-à-dire au sein des structures de l'organisation, et externe, en maintenant un réseau de contacts 
dynamique), il est évident que la dimension interpersonnelle constitue un des avantages persistants de ce 
type d'organisation.  
 
En dépit de leur attachement à une certaine forme de rationalité, les répondants rappelaient fréquemment 
l'importance des "visions" et des intuitions dans la résolution de problèmes. C'est d'ailleurs l'une des 
caractéristiques de premier plan de la définition des anges de la connaissance: de savoir combiner ces 
instincts à une forme de rationalité, ce qui nous laisse l'impression, sur la base des entretiens, que les 
visions "émergent" clairement dans l'esprit des individus, mais sont ensuite confirmées et validées en 
équipe avant d'être implantées. Ainsi, les décisions ne sont que très rarement le fait d'une seule personne; 
elles sont d'abord discutées en faisant appel à un large spectre de contributions qui permettent d'assurer la 
pertinence et la richesse de l'orientation. L'évocation d'une résolution de problèmes "sous contrainte" a 
d'ailleurs été prépondérante sur ce plan, ce qui n'est pas sans rappeler que la créativité est souvent définie 
comme une habileté à produire un travail à la fois nouveau et approprié, c'est-à-dire utile et adapté aux 
contraintes de la tâche. Nonobstant, comme nous l'avons évoqué, la plupart des interlocuteurs se 
considèrent capables de "sentir et de voir les choses avant les autres", mais aussi dotés de la faculté "de 
rassembler les bonnes personnes" afin de disposer d'une variété de sources (incluant les interactions avec le 
monde académique ou d'autres acteurs externes, dont les consultants), et ce afin de résoudre les problèmes 
auxquels ils sont confrontés et de fournir des services nouveaux ou améliorés.  
 
En fait, reprenant la vision de Lévy-Strauss (1962), nombre de répondants se considèrent comme des 
bricoleurs au sens noble du terme, c'est-à-dire qu'ils font usage d'un savant mélange de réflexion adaptée et 
exploratoire plutôt que de chercher absolument une solution parfaite, maximisée dans un schème plus 
étroit. De manière très évocatrice, l'un des interviewés a évoqué sa quête comme celle d'un "puzzle infini". 
En ce qui concerne les facteurs catalysant la créativité, il semble que l'environnement, la culture et 
l'atmosphère corporative est ce qui est le plus susceptible de servir de source de stimulation et de pensée 
positive. Ainsi, dans la plupart des organisations visitées, la structure hiérarchique était plutôt plate, avec 
une forte orientation projet et un haut degré d'échanges de communication inter-niveau, sur les plans 
individuels et collectifs. Les employés, soucieux de dialoguer sur des bases communes, font peu de 
rétention au niveau des connaissances et des compétences. Dans cette mesure, les caractéristiques clés de la 
SFIC sont l'auto-motivation, les connaissances soft, la flexibilité, le partage et la communication.  
 
Le tableau 2 regroupe sous forme d'une synthèse les 20 cas observés (numérotés de 1 à 10 pour ceux 
situées au Bade-Wurtemberg et de 11 à 20 pour ceux situés en Alsace) en indiquant la probabilité que les 
réponses apportées par la personne considérée correspondent aux attentes formulées en termes de "profil 
idéal" d'un ange de la connaissance. Comme on peut le constater, une forte variabilité peut être constatée au 
sein de l'échantillon considéré (mais aucune distinction apparente ou opposition entre les cas observés en 
Alsace et au Bade-Wurtemberg). Il est nécessaire de rappeler que ces observations sont purement 
exploratoires et permettent à ce stade la formulation d'hypothèses de recherche. Il sera éventuellement 
nécessaire de constituer ultérieurement des échantillons de grande taille pour espérer pouvoir généraliser 
des résultats. 
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Tableau 2: Synthèse en fonction des cinq catégories d'observation 

Cas 
n. 

Catégories d'observation 
Parcours 
personnel 

Perception de la 
localisation 

Formes 
d'interactions 

Modes de 
résolutions de 

problèmes 

Perception de 
l'entreprise 

1      
2      
3      
4      
5      
6      
7      
8      
9      

10      
11      
12      
13      
14      
15      
16      
17      
18      
19      
20      

 
Légende:  
 Probabilité élevée 
 Probabilité moyenne ou ambivalence des réponses 
 Probabilité faible 
 
En dernier lieu, la question de l'accès aux connaissances peut être vue comme cruciale: les SFIC analysées 
sont toutes, chacune à leur manière, en relation avec des réseaux de partenaires à géométrie variable. Leurs 
contacts proviennent tantôt du domaine académique, des organisations de recherche, des cabinets de 
consultation, des concurrents, ou sont experts dans leur domaine. Ces partenaires sont dans des relations à 
intensité variable avec les SFIC, que ce soit sur la base de contrats ou de relations durables basées sur la 
confiance mutuelle ou l'affiliation à un projet commun. Les organisations étudiées accroissent de cette 
manière la base des connaissances à laquelle elles ont accès, mais aussi en interagissant de manière plus 
subtile avec différents individus clés: en employant de nouveaux salariés, en s'associant à des doctorants 
pour la réalisation de thèses sur des domaines très spécifiques, en procédant à la formation et la 
qualification interne des salariés, ou en composant très simplement des équipes dont les membres 
détiennent des qualifications et orientations variées. Ce dernier aspect, celui de la mise en relation avec des 
individus viscéralement différents prenant la forme d'un éloge de la diversité, a été mis de l'avant par de 
nombreux répondants. En conséquence, la composition des équipes est pour eux une notion qui doit 
demeurer flexible en dépit des besoins particuliers des projets en question.  

4. Les anges de la connaissance: un concept utile à la compréhension de l'innovation à 
l'échelle régionale? 

Partant des éléments présentés à la section 2, une question mérite d'être posée afin d'approfondir la 
réflexion: le concept d'ange de la connaissance permet-il de faciliter l'exploration des processus 
d'innovation au sein des SFIC? Dans l'éventualité où nous pourrions répondre à cette interrogation par 
l'affirmative, une seconde question serait alors de mise: quelles caractéristiques spécifiques font de ces 
anges de la connaissances des individus à ce point particuliers par rapport aux autres employés des SFIC?  
 
Dans un premier temps, cette étude a clairement révélé la présence de processus orientés vers l'innovation 
et la création de connaissances au sein des SFIC. On observe également un niveau important de processus 
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créatifs dans la réalisation d'innovations, bien que cela s'accompagne de degrés de formalités 
excessivement variables (des "sessions créatives" jusqu'à l'attribution des idées créatives au management).  
 
La caractéristique la plus marquante en ce qui concerne les trajectoires individuelles de ces anges de la 
connaissance est ce cheminement presque typique dans le développement de la carrière: carrières 
professionnelles solides au sein de leurs entreprises, basées sur le développement continuel de nouvelles 
compétences, de nouvelles connaissances et de nouvelles expériences. La plupart des répondants œuvraient 
au sein de la même entreprise depuis quelques années seulement, et ont réussi malgré tout à modifier leur 
environnement immédiat de manière à mobiliser plus aisément leurs compétences, leurs expériences et 
leurs aptitudes personnelles. Il est intéressant de remarquer que ceux-ci semblait guidés par un désir de 
liberté et une volonté d'indépendance (particulièrement) dans des situations d'emploi (par opposition à la 
position d'entrepreneur). De leur point de vue, cette liberté peut être décrite comme la capacité à modifier 
l'environnement de travail en fonction de leurs besoins propres, de leurs styles et de leurs préférences, et ce 
afin de stimuler leur engagement envers les projets, dans les tâches intenses en contenu, en prenant soin de 
trop dilapider cette énergie envers des tâches administratives et routinières. Une interprétation possible de 
ces constats serait de postuler que l'ange de la connaissance se considère comme étant libre de participer 
aux projets, de définir et d'établir sa niche dans le contexte plus vaste de l'organisation comme "plateforme" 
de projets. En d'autres termes, l'ange de la connaissance est capable de mettre de l'avant son propre agenda. 
 
La majorité des individus identifiés comme anges de connaissance peuvent être caractérisés par un fort 
degré d'identification à l'entreprise, à ses objectifs et à son développement ultérieur. Dans ce contexte, et 
particulièrement dans leur fonction "transitoire" avec l'environnement externe, la créativité interne est 
perçue comme une précondition essentielle à l'innovation. À partir des entretiens menés au sein des 
organisations sélectionnées, il semble évident que la création de connaissances et l'exploitation de 
connaissances sont des processus intimement liés et largement répandus au sein des SFIC. La création et la 
diffusion des connaissances constitue donc un processus commun au sein de ces SFIC, un processus qui à 
son tour, requiert certaines conditions de travail et un certain degré de liberté, tolérant à la fois l'action, mais 
aussi, et surtout, l'éventuel échec. Ces constats sont soutenus par des notions moins tangibles, comme la 
confiance, l'identité et la motivation.  
 
Finalement, les résultats des entretiens nous incite à d'établir un parallèle qui, bien qu'exploratoire, permet 
d'évaluer comment knowledge angels et business angels peuvent être mis en relation, notamment en se 
référant - pour ce qui est des business angels - aux travaux de Just (2000) et de Hemer (2001).39 Les 
similarités et différences entre ces deux types d'"anges" sont présentées schématiquement dans le tableau 3. 
 

                                                      
39 L'idée de cette comparaison entre knowledge angels et business angels a été émise par Réjean Landry au cours d'un séminaire 

organisé en avril 2009 par l'Université d'Ottawa à l'INRS-Urbanisation de Montréal. Qu'il en soit ici remercié ainsi que David 
Doloreux et Richard Shearmur qui ont rendu possible la discussion portant sur une version préliminaire de ce papier. 
Curieusement, la date de cette rencontre académique consacrée aux SFIC a coïncidé avec l'opération SharQ, la plus grande 
opération policière menée à ce jour au Canada et dont l'objet était de porter un coup fatal aux … Hell's Angels. 
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Tableau 3: Comparaison Business angels/ Knowledge angels 

Type d'ange 
 
Caractéristiques 

Business angels Knowledge angels 

Ressources de base Apport en capital financier et en 
expérience professionnelle  
(et dans une moindre mesure 
idées) 

Idées et vision 
 (et dans une moindre mesure 
expérience professionnelle) 
 

Motivation principale de 
l'action "angélique" 

Plaisir d'entreprendre et aspects 
"ludiques" en plus d'un intérêt 
financier (et parfois une volonté 
de soutenir des entrepreneurs plus 
jeunes) 

Quête de liberté et 
d'autoréalisation 
 (et désir de soutenir le 
développement de ses collègues) 

Principales formes d'apport de 
connaissances 

Soutien à des processus et 
situations préexistantes de 
création de connaissances  

Initiation de nouveaux processus 
et de nouvelles situations de 
création de connaissances 

5. Conclusion 
Cette première analyse de la notion d'"anges de la connaissance" permet de confirmer l'hypothèse de la 
présence de tels individus au sein des SFIC. Certains se considèrent eux-mêmes d'ailleurs comme des 
"courtiers en connaissances" et des "donneurs d'idées". À partir des observations parallèles menées en 
Alsace et au Bade-Wurtemberg, nous pouvons conclure que ceux-ci sont, typiquement des individus à 
niveau d'éducation élevés, dotés de fortes capacités d'apprentissage (incluant la capacité de se relever lors 
d'éventuels échecs professionnels) et à même de réagir rapidement aux conditions changeantes du marché 
sur lequel ils évoluent. Ces observations, une fois replacées dans le cadre plus large des l'économie de la 
connaissance, nous mène tout droit au concept de "communautés de connaissance". La créativité - et sa 
déclinaison économique tout particulièrement - n'est pas principalement ni exclusivement tributaire de 
l'existence d'individus "doués" ou "talentueux", mais plutôt la conséquence du développement de ces 
communautés de savoir, développés notamment chez Cohendet et al. (2006). 
 
La créativité dont font preuve ces anges de la connaissance est donc largement le fait de leur participation 
au sein de ces communautés de connaissance, qu'elles soient limitées ou non aux frontières de la firme. 
Leur insistance sur la nécessité de "garder le contact avec les tâches opérationnelles" témoigne d'ailleurs de 
l'existence de communautés de pratique. La dimension territoriale, qui est par ailleurs confirmé par le biais 
de cette analyse, montre comment les communautés sont intégrées et dépendantes de lieux données, non 
seulement en termes de relations professionnelles, mais aussi parce que les anges de la connaissance (et les 
autres employés des SFIC étudiées) sont attachés à leur région, le plus souvent sous des motifs très 
personnels. Il est donc possible que les espaces, les territoires, et leurs aménités, jouent effectivement un 
rôle significatif dans l'évolution économique, et qu'en conséquence, les lieux ont une portée réelle sur 
l'innovation. En d'autres mots il apparaît, que même pour ces anges-là, space does matter... 
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#7 
Perceptions, ressources mobilisées et lieux 

de la créativité dans les entreprises 
alsaciennes 

Francis Blanrue (Strasbourg Conseil) 
 

L'approche culturelle du développement donne de l'innovation et de la créativité 
régionales une vision systémique. Elle montre, à partir d'exemples historiques ou 
contemporains, que les idées nouvelles ne peuvent orienter le modèle régional de 
développement et affecter utilement la sphère productive et les échanges économiques que 
lorsqu'elles associent simultanément les institutions régionales, les acteurs économiques et le 
corps social dans une même culture du développement et une compréhension commune de 
l'intérêt général. Les périodes pour lesquelles l'Alsace a mis son potentiel de créativité en 
phase avec ses besoins de développement sont rétrospectivement riches d'enseignements. 

____________________________________________ 

1. Introduction 
L'Agence Régionale de l'Innovation Alsace (ARI) a confié au cabinet de conseil en politiques publiques 
Strasbourg Conseil l' "Evaluation du système régional alsacien de transfert, de diffusion et de demande des 
connaissances" (février-juin 2009). Dans ce cadre, une cinquantaine d'entretiens ont été menés auprès 
d'acteurs régionaux de l'innovation, dont 12 auprès d'entreprises "innovantes" (sélectionnées parmi 83 
entreprises alsaciennes ayant répondu précédemment à un questionnaire les interrogeant sur la nature et le 
type de leurs innovations, les ressources mobilisées, les activités menées, les relations avec les partenaires 
publics alsaciens de l'innovation). Les échanges avec les dirigeants et les responsables R&D de ces 
entreprises, consacrés à leurs stratégie(s) d'innovation et leurs relations avec les partenaires publics 
alsaciens dans ce cadre (CRITT, PFT, Pôles de compétitivité, etc.), ont permis d'explorer les questions 
suivantes: 
 

• Quelles sont les perceptions des entreprises alsaciennes "innovantes" de la notion de créativité?  
• Quelles ressources propres et extérieures mobilisent une entreprise pour soutenir sa créativité? 
• Quels sont les environnements et les lieux de la créativité à l'œuvre? 

2. Profils d'entreprises et compréhension de la notion de créativité  
Les entretiens menés font d'abord ressortir que différentes caractéristiques propres à chaque entreprise 
induisent une perception, un potentiel et des enjeux différenciés liés à la créativité40: 

• Leur(s) domaine(s) de compétences et d'application(s): ces derniers se prêtent et/ou nécessitent 
une intensité et un volontarisme créatifs plus ou moins forts, notamment selon la marge 
d'opportunisme potentielle existante pour exploiter les compétences dans de nouveaux domaines 
d'applications en exploitant des effets de fertilisation croisés. De ce point de vue, les entreprises 
rencontrées semblent toutes disposer d'une marge d'opportunisme relativement importante. 

• Leurs stratégie d'innovation: elles impliquent et/ou offrent la possibilité d'une intensité créative 
plus ou moins forte selon le potentiel et la volonté d'innovation de l'entreprise. La dimension 
collaborative (collective?) intégrée ou non à la stratégie d'innovation impactera aussi fortement sa 
créativité. Toutes les entreprises rencontrées témoignent d'un volontarisme d'innovation. 

                                                      
40 Pour des raisons de confidentialité, il n'est pas possible de détailler davantage le profil exact des entreprises rencontrées. 
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• La nature et le degré des innovations développés: la nécessité créative ressentie par les 
entreprises semble différente selon qu'elles innovent dans les produits, les procédés, les services, 
l'organisation et/ou le marketing et selon sa perception de son degré d'innovation. Onze (11) 
entreprises déclarent majoritairement des innovations de produits, souvent couplées avec des 
innovations de procédés et/ou organisationnelles. Elles perçoivent globalement leurs innovations 
comme étant des innovations incrémentales, fortes ou moyennes. Une seule entreprise déclare 
des innovations marketing, qu'elle perçoit comme étant des innovations de rupture. Cette 
entreprise prête une attention plus particulière que les autres à la créativité. 

• Leurs cibles(s) prioritaire(s) et/ou secondaire(s): elles ouvrent une "fenêtre de créativité" plus ou 
moins large selon le nombre et la variété de cibles potentielles identifiées. 

• Leurs ressources humaines et financières: plus ces ressources sont importantes, plus le potentiel 
créatif de l'entreprise semble potentiellement augmenter. 

• Leur appartenance à un groupe: le degré d'ouverture de la "fenêtre de créativité" sera fortement 
influencé par l'autonomie managériale octroyée et les contraintes imposées par la direction d'un 
groupe à l'entreprise. En outre, l'appartenance à un groupe étranger semble offrir potentiellement 
la possibilité d'enrichir le processus créatif de l'entreprise dans un environnement interculturel. 

• Leur historique et leurs liens avec l'extérieur (toutes les entreprises rencontrées ont déjà collaboré 
avec plusieurs partenaires publics et privés alsaciens de l'innovation). 

 
Les entreprises rencontrées ont d'abord été interrogées sur leurs stratégies d'innovation et les ressources 
spécifiques mobilisées. Une seule d'entre-elle a spontanément évoqué la créativité dans ce cadre. Pour elle, 
"la créativité, c'est la même chose que l'innovation"41. Interrogés sur la notion spécifique de créativité, nos 
interlocuteurs nous ont renvoyé à la capacité de l'entreprise à "proposer de nouvelles idées", parfois à "faire 
preuve d'imagination". La majorité de nos interlocuteurs assimilent fortement la créativité à l'activité de 
R&D de leur entreprise. Prises individuellement, les réponses renvoient à une vision relativement vague et 
approximative de la notion. 

3. Ressources mobilisées par les entreprises pour stimuler et soutenir la créativité 

3.1 Ressources financières 

Les entreprises ne disposent pas d'un budget spécifiquement dédié à la créativité. En outre, la part du 
budget consacrée à stimuler et/soutenir sa créativité est difficile à estimer: 

• La notion est perçue approximativement. 
• La créativité concerne potentiellement l'ensemble du personnel. Selon les employés impliqués 

dans son processus créatif, une part plus ou moins importante de sa masse salariale soutiendra sa 
créativité. 

• La part du temps consacré à la créativité, à l'intérieur ou en dehors de l'entreprise dans le cadre 
d'initiatives spécifiques ou non, n'est pas identifiable.  

 
Les ressources financières mobilisées sur des initiatives spécifiquement dédiées à la créativité sont le plus 
généralement issues du budget R&D lorsque l'entreprise en dispose (généralement une PME appartenant à 
un groupe ou une grande entreprise). Les initiatives sont financées sur projets. 

3.2 Ressources humaines et système de récompenses 

Les entreprises distinguent les individus impliqués dans leur processus créatif selon leurs fonctions: 
 
La "Direction": les dirigeants décident de la place qu'occupe l'innovation dans la stratégie de leur 
entreprise, des ressources à mobiliser, des activités prioritaires à mener et des cibles prioritaires/secondaires 
à atteindre. Les choix réalisés impactent la créativité et témoignent le cas échéant du volontarisme créatif de 
                                                      
41 Ce qui n'est pas sans rappeler la "controverse sémantique" entre Louis Armand et André Chamson, évoquée dans le chapitre #2: 

Culture ou cultures d'innovation? La créativité dans tous ses états en Alsace.  
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leur entreprise. Ce dernier pourra être reflété par la recherche d'un équilibre entre les ressources allouées à 
la réalisation de(s) l'activité(s) pour répondre à une commande en suivant des process identifiés et les 
ressources dédiées à la proposition et au test de nouvelles idées. Les entreprises rencontrées renvoient à des 
situations variées. 
 
Dans une TPE bureau d'étude dans le domaine de la plasturgie, le dirigeant "prépare l'avenir en cherchant 
de nouvelles idées quand il en a le temps", sans impliquer ses employés. Il souhaite développer une 
nouvelle prestation de service qui répondrait à des besoins non satisfaits de ses clients, "en valorisant ses 
savoir-faire pour régénérer son CA". Mais le temps passé par ce dirigeant à réaliser les prestations et à 
prospecter de nouveaux clients limite sa créativité et ne lui a pas permis aujourd'hui de trouver des idées 
pertinentes. 
 
Les deux dirigeants associés d'une petite PME indiquent être "en permanence à la recherche de nouvelles 
idées pour conserver leur avance sur les concurrents", sans impliquer leurs employés. Anciens responsables 
d'agence d'ambulanciers, ils ont imaginé en 2004 pouvoir réduire la pénibilité du travail de leurs collègues 
ambulanciers en concevant un appareil facilitant le transfert et la manipulation des accidentés, qu'ils ont fait 
développer et commercialiser (dans de nombreux pays à l'heure actuelle). Partant ensuite du constat que les 
logos brodés sur les vêtements professionnels d'ambulanciers n'avaient pas été relookés depuis plusieurs 
années, ils ont eu l'idée d'en concevoir des nouveaux. Ils en ont profité pour redessiner la coupe des 
vêtements et faire améliorer les propriétés textiles pour rendre les vêtements plus fonctionnels. En 2009, ils 
ont eu l'idée de concevoir des vêtements grand public "Paramedic Streetwear" pour exploiter leur savoir-
faire. Ces évolutions témoignent d'un foisonnement créatif entre les deux dirigeants, mais n'impliquant pas 
ou très peu leurs employés. 
 
Dans la SSII rencontrée, les dirigeant demandent aux consultants de développer de nouvelles idées durant 
leurs périodes d'inter-contrats, c'est-à-dire lorsqu'ils n'ont pas de commandes à honorer: plus l'activité 
productive est importante, moins les ressources accordées à la créativité sont significatives. 
 
Dans une PME appartenant à un groupe allemand, la créativité est valorisée par les dirigeants comme étant 
l'affaire de tous, bien que portée dans davantage les faits par la fonction R&D et par les "personnes ayant 
une vision stratégique et une expérience de l'entreprise". Chaque employé qui le souhaite peut soumettre 
ses idées à la direction. Cette entreprise est la seule parmi celles rencontrées à récompenser par quelques 
centaines d'euros l'employé qui amène une idée donnant lieu à un dépôt de brevets. 
 
Dans une SSII qui travaille à l'amélioration sur-mesure d'environnements informatiques pour ses clients, 
c'est son partenaire Microsoft qui attribue chaque année le statut de MVP aux consultants qui ont développé 
les "meilleures nouvelles idées, leur donnant droit à des cadeaux, à l'accès à des évènements et à des 
informations inédites". 
 
De façon générale, les dirigeants d'entreprises rencontrés ne mettent pas en œuvre de système de 
récompenses - financières ou autres - pour inciter leurs employés à imaginer et à amener dans l'entreprise 
de nouvelles idées. En outre, les entreprises sont rarement outillées pour collecter et valoriser toutes les 
idées qui émergent. Par exemple, aucune des entreprises rencontrées n'a mis en place de boîte à idées. 
 
La "R&D": le responsable R&D est souvent présenté comme le "responsable des idées", permettant de 
déboucher sur de nouveaux concepts et de nouvelles solutions pour l'entreprise et ses clients. Le personnel 
R&D semble perçu par nos interlocuteurs comme le plus naturellement concerné par la "proposition de 
nouvelles idées". Une entreprise dans le domaine de la chimie médicinale fait cependant remarquer que "les 
très bons chercheurs ou techniciens – qui maîtrisent le mieux leur chimie dans ce cas – ne sont pas 
nécessairement les plus imaginatifs". Autrement dit, réaliser une activité de R&D n'induit pas d'être créatif. 
Il peut simplement s'agir par exemple de répondre à la commande d'un client qui externalise la réalisation 
d'une prestation d'appui technique s'inscrivant dans son processus d'innovation. 
 
La PME appartenant à un groupe allemand finance et isole deux chercheurs au sein de son département 
R&D, pour "exprimer et tester de nouvelles idées susceptibles d'être utiles à l'entreprise, mais dont on sait 
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qu'une partie ne débouchera sur rien". Autrement dit, la créativité s'affranchit ici des contraintes financières 
et de marché. Le responsable R&D de cette PME teste la créativité de certains des candidats à l'embauche 
en leur présentant une feuille blanche à la fin de l'entretien afin "qu'ils proposent des idées d'initiatives qu'ils 
soutiendraient s'ils étaient engagées dans l'entreprise. Cet exercice se révèle difficile, les candidats n'ayant 
pas l'habitude de telles situations". 
 
Le "Marketing / Commercial": le personnel marketing et les commerciaux peuvent être conviés à échanger 
avec le personnel R&D et la direction pour orienter la créativité en fonction des besoins observés auprès du 
marché. Comme nous l'avons souligné, peu d'entreprises semblent miser sur cette dimension de 
l'innovation.  

3.3 Ressources extérieures 

Les principales ressources extérieures mobilisées par les entreprises sont: 
 
Des partenaires privés de l'entreprise: une entreprise mobilise par exemple ponctuellement ses clients – et 
inversement – lors de rencontres dédiées dans le cadre d'une politique d'alliances stratégiques. Les clients 
sont invités à exprimer leurs idées quant aux évolutions qu'ils imagineraient possibles d'amener aux 
produits et services existants pour mieux répondre à leurs besoins ou répondre à de nouveaux besoins. 
 
Des enseignants / chercheurs issus des universités: dans le cadre d'une politique de partenariats avec des 
Universités, certaines des entreprises rencontrées mobilisent des chercheurs, en dehors de projets 
particuliers, pour bénéficier de leurs idées et envisager l'exploitation de certaines d'entre elles. 
Une figure emblématique: perçue par l'une des entreprises comme "la personne à laquelle on peut présenter 
des problèmes, et qui très rapidement va être capable de proposer une solution technologique ou une 
évolution technologique révolutionnaire", l'accès à une figure emblématique est recherché par un quart des 
entreprises rencontrées. Cependant, identifier et mobiliser une telle personne demeure complexe. L'une des 
TPE interrogées pensait avoir identifié une figure emblématique qui stimulerait et soutiendrait sa créativité. 
Son recrutement s'est révélé contre-productif: la personne en question, issue d'une grande entreprise, a 
voulu imposer ses méthodes au reste de l'équipe, qui s'est refermée sur elle-même. Une autre entreprise, 
PME appartenant à un groupe allemand, souhaiterait pouvoir accéder ponctuellement à une figure 
emblématique. Mais "si d'autres entreprises du groupe ont accès à une telle personne, ce n'est pas le cas 
pour nous en Alsace"42. 
 
Les proches: Les dirigeants de quelques-unes des entreprises rencontrées préfèrent soumettre leurs idées à 
leurs proches plutôt qu'à leurs employés afin de bénéficier de l'avis de personnes extérieures à leur 
entreprise. 

4. Environnements et lieux de créativité 
Plusieurs environnements de créativité et quelques lieux correspondants sont distingués: 
 
Le quotidien: pour l'une des entreprises rencontrées, "la créativité se manifeste davantage au saut du lit, 
dans l'enceinte familiale, que dans l'enceinte professionnelle qui induit parfois un contexte limitant la 
créativité". Pour les dirigeants impliqués dans la créativité, "c'est souvent pendant  
Le temps libre: (ou durant les déplacements professionnels) que viennent plus facilement les nouvelles 
idées". 
 
L'entreprises étendue: la créativité peut naître des échanges avec les partenaires, les fournisseurs et les 
clients de l'entreprise, parfois dans le cadre projets de co-développement en co-opétition. Une entreprise 
insiste particulièrement sur les séminaires qu'elle organise avec ses clients stratégiques, avec des partenaires 
universitaires ou des concurrents pour échanger leurs idées: "Les concurrents aussi deviennent des 
partenaires avec lesquels il est possible d'envisager de créer de nouvelles idées". 
                                                      
42 À ce sujet, nous référons le lecteur au chapitre #6: Les anges de la connaissance: moteurs de l'innovation du tertiaire supérieur 

en Alsace et au Bade-Wurtemberg? 
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L'échange d'idées dans l'entreprise étendue peut aussi avoir lieu dans le cadre d'une communauté virtuelle 
de clients et de partenaires issus du monde entier, via une plate-forme d'échanges. La SSII rencontrée est la 
seule ayant développé un tel dispositif: les consultants y diffusent leurs idées auprès des partenaires et des 
clients de l'entreprise pour qu'ils fassent des suggestions, des commentaires, etc. Un processus d'évolution 
permanent des idées est entretenu par ce biais. 
 
L'entreprise: une émulation permanente peut avoir lieu dans l'entreprise entre personnes concernées, dans le 
cadre de lieux dédiés ou non. Les lieux dédiés à la créativité sont relativement variés, mais rares. Une TPE, 
en réaction à la diminution des commandes liée à la crise actuelle, rassemble l'ensemble de ses 
collaborateurs lors de réunions hebdomadaires de 4 h pour développer de nouvelles idées. Une PME 
appartenant à un groupe allemand, qui dispose de ressources financières importantes, organise 2 jours à 
vélos entre responsables R&D des différents sites du groupe pour qu'ils développent de nouvelles idées 
dans un cadre informel et formel (workshop). Elle organise aussi des échanges dédiés dans un monastère: 
"On s'y retrouve d'abord pour faire le vide pendant une demie-journée, ce qui nous permet ensuite plus 
facilement de travailler à l'émergence de nouvelles idées pendant un jour ou deux").  
 
Dans le cadre des activités de prospection menées par certaines des entreprises rencontrées, la participation 
à des salons commerciaux est aussi l'occasion d'exposer les nouvelles idées pour impliquer les 
consommateurs potentiels dans leur processus de maturation. 
 
Les projets: il s'agit d'une émulation permanente entre les personnes engagées sur le projet. Le bureau et les 
salles de réunions sont les lieux privilégiés de créativité évoqués. 
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5. L'offre publique de soutien à la créativité en Alsace  
Une large gamme d'appuis publics à l'innovation est potentiellement accessible aux entreprises innovantes 
pour répondre à certains besoins (prestations d'appuis techniques et de R&D, mise à disposition de 
compétences, d'informations, de financements, etc.). Cet accès est cependant restreint par un manque de 
lisibilité et visibilité des ressources accessibles, une capacité limitée d'expression/de compréhension des 
besoins de l'entreprise, etc. En outre, l'offre publique s'adresse à des entreprises souhaitant réaliser des idées 
et des projets déjà identifiés, mais semble moins adaptée à aider celles qui doivent traduire leurs besoins 
d'innovation en idées et en projets (cf. entretiens et groupes de travail Strasbourg Conseil dans le cadre de 
l'étude du système régional alsacien de transfert, de diffusion et de demande des connaissances). D'ailleurs 
aucune des entreprises rencontrées, pourtant en relations avec des partenaires publics alsaciens, déclare 
avoir eu recours à des partenaires publics - autres que des enseignant/chercheurs de l'Université - pour 
soutenir leur créativité. Les appuis publics sont essentiellement mobilisés pour accéder à des compétences, 
des équipements, des partenaires et/ou des financements dans le cadre de projets définis préalablement. 
 
Cependant, quelques initiatives portées par des structures publiques sont en train d'émerger: le CEEI 
procède actuellement au recensement des clubs d'entreprises alsaciens pour leur proposer des ateliers de 
créativité qui seront animés par des prestataires privés. Dans le cadre de la semaine de l'innovation qui a 
lieu ce mois de juin 2009, un atelier créativité est organisé avec Alsace BioValley pour donner envie aux 
industriels d'aller sur le marché de la Santé. L'Agence Régionale d'Innovation annonce sur son site Internet 
"2009 , Année de la créativité et de l'innovation" pour contribuer à sensibiliser les entreprises à la notion et 
à ses enjeux. 
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6. Conclusion 
En recoupant les différents témoignages des entreprises innovantes rencontrées, nous pourrions définir la 
créativité comme la capacité d'une entreprise à capter, stimuler et valoriser de façon permanente différentes 
capacités individuelles de propositions d'idées dans un cadre collectif - voire collaboratif et co-opétitif - 
formel ou informel, s'affranchissant en partie des contraintes de marché pour déboucher sur des 
innovations. 
 
Prises individuellement, la majorité des entreprises innovantes n'accordent pas d'attention particulière à la 
créativité, processus inconscient, peu structuré et intégrant faiblement la dimension collective pour 
stimuler, identifier et mobiliser les idées au service de leur processus d'innovation. 
 
Dans ce contexte, les partenaires publics alsaciens de l'innovation sont davantage sollicités par les 
entreprises pour les aider à réaliser des projets d'innovation identifiés que pour soutenir leur créativité. Les 
réponses des 83 entreprises ayant répondu au questionnaire dans le cadre de l'étude du système régional de 
transfert des connaissances menée par Strasbourg conseil semblent suggérer que: 
 

• Les partenaires publics sont le plus souvent utilisés pour externaliser des tâches. 
• Les freins perçus par les entreprises dans la mobilisation de partenaires publics pour répondre à 

leurs besoins d'innovation sont prioritairement le manque de temps et d'argent (ie. notion de 
contraintes), non pas le manque d'idées (ie. ressources rares).  

 
En parallèle, il ressort des échanges avec les partenaires publics alsaciens que: 
 

• Une part importante des entreprises qui s'adressent à eux pour répondre à des besoins 
d'innovation n'ont pas traduits leurs besoins en idées et en projets. 

• Leurs compétences doivent être renforcées pour aider et accompagner les entreprises dans la 
traduction de leurs besoins en idées et en projets. 

 
Aussi, il paraît essentiel pour les partenaires publics alsaciens: 

• De sensibiliser les entreprises et leur adresser des informations sur l'importance de la créativité, 
afin de faire évoluer leur perception. 

• De faire évoluer l'offre publique existante pour proposer une offre adaptée et attractive aux 
entreprises qui permettra de les inciter et de les aider à développer de nouvelles idées répondant à 
leurs besoins d'innovation. 
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#8 
Territoires et innovation: 

le développement d'aménités 
écotouristiques en Alsace 

Francis Gosselin (Université de Strasbourg) 
Francis Kern (Université de Strasbourg) 

 
On peut, assurément, entrevoir l'innovation autrement. Une innovation qui est là, 
devant nous, recouverte d'un linceul que notre formatage technologique nous empêche de 
voir. Et s'il suffisait de dévoiler aux yeux du monde des choses qui existent depuis des 
millénaires. La solution au développement régional, n'est-ce pas justement de miser sur le 
dévoilement des potentialités des territoires d'une région?  

_____________________________________________ 

1. Introduction 
La question du développement régional et territorial est généralement évoquée sur le plan de l'innovation 
technologique, ce qui fait intervenir un ensemble d'acteurs appartenant au monde de l'art, de la science et de 
l'entreprise43. Pour ce faire, créativité et innovation sont orientés vers la production de produits nouveaux, 
généralement standardisés, et distribués à grande échelle. Les impératifs découlant de la mondialisation 
orientent, effectivement, nombre d'activités économiques dans cette direction. Sous ces contraintes, la 
notion de territorialité est définie de manière statique: densité et diversité sont des agrégats qu'il faut 
exploiter dans la création de métropoles créatives.  
 
Or les territoires sont également des espaces qui recèlent nombre de potentiels sui generis, c'est-à-dire qu'ils 
sont dotés d'aménités environnementales qui peuvent être exploitées en vue de mettre en valeur le territoire 
lui-même. L'activité humaine, bien qu'elle soit en dernier recours impérative à la création de valeur, est ici 
relativement accessoire: l'écotourisme repose sur la notion du territoire comme source de création, c'est-à-
dire capable de contribuer positivement au développement et à la croissance durable d'une région. Dans 
cette optique, les régions disposant de telles ressources - groupe sélect duquel l'Alsace fait partie - doivent 
poser les bases d'un questionnement relatif au développement et à la mise en valeur de leurs atouts 
écotouristiques.  
 
La présente contribution vise à faire le point sur les différents éléments à prendre en compte dans l'optique 
d'un développement écotouristique réussi. Pour y arriver, nous proposons de faire d'abord le point sur les 
concepts théoriques qui encadrent la notion d'écotourisme: aménités, propriété, engagement, durabilité. En 
nous appuyant sur ces bases, nous développons quelques cas spécifiquement alsaciens qui nous permettent 
d'envisager un rôle spécifique des acteurs publics dans ce domaine. Nous concluons en rappelant quelques 
éléments essentiels et en promulguant un certain nombre de recommandations.  

2. L'écotourisme, concepts et dimensions 
Si l'écotourisme constitue effectivement une opportunité de création de valeur, il importe de délimiter quels 
sont les paramètres qui lient, de manière stricte, un espace dit environnemental à une valeur économique. 
Pour le bien de cet exposé, nous limitons notre révision des principales composantes de cette activité à une 
construction relativement simple. Ainsi, la relation entre écologie (une discipline scientifique mais aussi, de 
manière croissante, une valeur sociale) et tourisme (une activité économique) s'effectue le plus 
généralement par le truchement du concept d'aménités, que nous discutons très brièvement. Toutefois, ces 

                                                      
43 À ce sujet, nous référons le lecteur au Dossier #11: Expériences internationales et métropoles. Montréal, Barcelone et 

Mannheim.  
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aménités n'ont de sens économique que dans la mesure où elles sont qualifiées comme biens privés, biens 
communs ou biens publics: nous envisagerons donc quelles sont les conséquences de ce classement sur 
l'opérationalisation des aménités dans une perspective de culture régionale de développement. Enfin, nous 
proposons que l'écotourisme permet de préserver et de restaurer les espaces naturels, et est donc en ce sens 
bénéfique à la fois aux dimensions écologiques et économiques.  

2.1 Aménités 

Les aménités constituent la première brique de la construction de l'écotourisme comme activité à la fois 
écologique et économique. Dans la mesure où celles-ci constituent des espaces dédiés et spécifiques, ils 
permettent effectivement de mettre l'espace naturel en lien son potentiel de développement.  
 
Selon l'OCDE, les aménités sont "les attributs, naturels ou façonnés par l'homme, liés à un territoire et qui 
le différencient d'autres territoires qui en sont dépourvus"44. Ainsi, bien qu'on puisse éventuellement élever 
une superficie très spécifique au rang d'aménité, le concept englobe l'ensemble des relations qui lient 
l'homme à la nature, mais aussi l'homme à l'homme au sein d'un territoire. C'est sur ces bases que le 
CEMAGREF postule que les aménités peuvent être décrites plus spécifiquement comme constituant une 
"qualification positive de certains espaces et/ou de relations sociales (qualité de l'eau, paysage, patrimoine, 
biodiversité, récréation, attractivité, qualité de vie, etc.) elles ont donc des dimensions naturelle, 
économique, sociale et culturelle"45.  
 
Comme le rappellent Goedert et Kern (2009), ces attributs peuvent être de trois types: 1) esthétique 
(généralement), 2) contemplative (universellement et/ou scientifiquement), ou 3) "morale" (dans la mesure 
où la biodiversité et le fonctionnement écosystémique sont posés comme valeurs en soi). Ceci étant dit, un 
paysage, un flanc de montagne, voire un village entier, peuvent être constitués en aménités, et sont donc 
susceptibles d'entraîner nombre de questionnements sur le plan de la propriété des espaces  

2.2 Types de biens, types de propriétés 

Considérant l'aménité comme base d'attractivité d'une région dans la perspective du développement 
écotouristique, il importe d'examiner quels sont les acteurs habilités à prendre des décisions en vue d'une 
éventuelle mise en valeur. Cette habilitation relève évidemment de la propriété du bien, qu'on qualifiera, le 
cas échéant, de privée, de commune ou de publique. La délimitation de chacune des ces formes, bien que 
déclinée de manière précise par la science économique, comprend un certain nombre de flous politiques, 
juridiques et sociologiques qu'il peut valoir la peine d'envisager avant de poursuivre la réflexion.  
 
La propriété privée peut être individuelle ou partagée. Garantie par l'état de droit (et son éventuel pouvoir 
exécutif, coercitif i.e. police, armée, etc.), elle est la forme basique de détention d'un actif, le cas échéant 
d'un espace territorial délimité. Comme le montrent bien Hart et Moore (1990), le droit de propriété privé 
ne consiste pas tant à accorder un droit d'usage, mais un droit d'exclusion: "the sole right possessed by the 
owner of an asset is his ability to exclude others from the use of that asset"46. En économie, on aime 
rappeler que le droit de propriété individuel (ou partagé, mais privé) est un droit fondé sur les principes de 
rivalité et d'exclusion, ce qui en limite significativement l'accès.  
 
Ceci étant, il n'est pas à exclure qu'un entrepreneur écotouristique détenant les droits sur de vastes territoires 
choisisse de réaliser les investissements, de mettre le territoire à disposition des touristes, puis de leur faire 
payer l'accès. Bien que cela soit possible, il n'existe alors aucune garantie que les profits seront réinvestis 
dans la région, qu'ils bénéficieront à une amélioration desdites aménités, et que le développement 
touristique s'effectuera dans une perspective durable (ce qui est implicite dans la notion d'écotourisme). 
Comme les pouvoirs publics n'ont aucune emprise sur ce type d'initiatives - hormis le pouvoir de légiférer 
sur certaines dimensions (pollution, dégradation de la biodiversité, etc.) - laissons de côté ce développeur 

                                                      
44 OCDE (1999). 
45 CEMAGREF (2009): (http://www.cemagref.fr/informations/actualites/actu/amenites/a/index.htm), [En-ligne le 3 juin 2009].  
46 HART & MOORE (1990), p. 1121.  
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aristocratique pour nous concentrer sur des potentiels de développement davantage en lien avec les 
aspirations réalistes des régions.  
 
Nous survolons maintenant très brièvement propriété commune et propriété publique. Bien que toutes deux 
puissent constituer des aménités environnementales collectives, le bien commun "est à tout le monde et à 
personne, qu'il soit don de nature ou construction sociale"47. Si cette propriété est effectivement partagée, 
cela n'implique pas qu'elle soit accessible à tous: elle peut requérir l'accès à certaines formes de transport, 
certains équipements ou certaines connaissances qui sont typiquement réservées à une élite, riche et 
éduquée. On peut aboutir à un paradoxe, en l'occurrence, que l'usage d'un bien commun s'avère, à l'instar 
du bien privé, fondé sur une certaine dose de rivalité et d'exclusion.  
 
Le bien public, enfin, est un bien commun auquel on permet, et pour lequel on favorise l'usage. Dans cette 
mesure, il est fondé sur les principes de non-exclusion et de non-rivalité48. Il constitue, en ce sens, une 
variation du bien commun pour lequel sont garanties ces propriétés particulières. Dans ce contexte, on peut 
chercher à comprendre les mécanismes qui forgent de telles garanties. Nous verrons plus loin que ces 
mécanismes sont largement le fait de l'intervention des pouvoirs publics et, le cas échéant, des 
organisations régionales publiques de développement.  

2.3 Tourisme, développement et préservation  

Comme nous l'avons signifié précédemment, les territoires dotés d'aménités - attributs liés à un territoire 
précis dont les autres sont dépourvus - peuvent et doivent miser sur l'écotourisme afin de favoriser leur 
développement. Pourtant, le tourisme est souvent perçu comme contribuant à la détérioration des 
écosystèmes, plutôt qu'à leur amélioration. Cela est, bien entendu, fonction des types d'activités retenus par 
les acteurs du milieu touristique. Le trait commun de ces études est qu'elles reposent sur l'analyse d'une co-
évolution entre tourisme et préservation des écosystèmes.  
 
Directeur exécutif des Membres affiliés de l'OMT, Antonio de la Morena se fait un devoir de rappeler que 
le tourisme, tel qu'entrevue par cette organisation internationale, est une activité largement bénéfique: "Non 
seulement le tourisme facilite la création d'emplois mais il contribue aussi à la répartition de la richesse 
entre les régions à différents niveaux de revenus. Il réduit la période de financement des nouvelles 
infrastructures et aide à la conservation des monuments"49. Ainsi, dans la mesure où il permet d'investir 
significativement dans les aménités (préservation d'aménités naturelles ou aménagement d'aménités 
humaines), les revenus que les territoires tirent des activités touristiques facilitent le remboursement du 
capital et incitent à y investir davantage. Goedert et Kern (2009) nous rappellent d'ailleurs que "c'est 
l'ensemble du territoire et sa population qui constituent les matières premières du tourisme [...] le tourisme 
s'inscrit par nature profondément dans un territoire et il tire précisément son attractivité des richesses de ce 
territoire"50.  
 
Dans une large mesure, les "richesses du territoire" qu'évoquent ces auteurs sont largement liées à l'état de 
relative préservation des espaces, des espèces et des traditions. Il n'y a donc pas de lien évident entre 
tourisme et détérioration, bien au contraire. Cette approche est rappelée par l'OCDE, pour qui il est même 
possible que la présence de l'homme, et l'attention qu'il voue à un territoire donné, soit hautement bénéfique 
dans une perspective écologique: "un certain degré d'activité économique locale est en effet nécessaire pour 
préserver les aménités rurales - une absence d'activité pouvant au contraire entraîner leur dégradation"51. La 
cultivation des aménités locales est donc susceptible de s'avérer porteuse de développements à la fois 
économique et écologique. C'est donc une voie qui, pour des régions étant dotées de telles aménités, doit 
être explorée davantage. S'il est possible de se montrer innovant à l'intérieur du cycle de 
                                                      
47 GOEDERT & KERN (2009), p. 5. 
48 L'exemple "canonique" qu'évoquent généralement les économistes est celui de la défense, qui, sous la forme d'une Armée 

nationale, protège tous les citoyens sans exception.  
49 DE LA MORENA (2004), p.1.  
50 GOEDERT & KERN (2009), p. 9. 
51 OCDE (1999).  
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création/préservation d'aménités écotouristiques, cette orientation sur le territoire comme source de création 
peut aussi être entrevue, dans une large mesure, comme une innovation en soi.  

3. L'écotourisme en Alsace: acteurs, projets et contributions52 
Il suffit de visiter très brièvement l'Alsace pour se persuader qu'il s'agit d'une région riche en aménités de 
toutes sortes, et que son territoire bénéficie grandement de la présence d'initiatives écotouristiques: qu'elles 
soient publiques, à but caritatif ou ayant des visées lucratives, celles-ci contribuent non seulement au 
développement économique de la région, mais également à son rayonnement international. En témoigne, 
notamment, l'annonce par le projet européen EDEN, de la sélection du Parc Naturel Régional des Vosges 
du Nord parmi les 22 sites "présentant un caractère exceptionnel"53. Dans cette section, nous proposons au 
lecteur un bref panorama des sites alsaciens mis en valeur dans le cadre d'initiatives écotouristiques. Nous 
poursuivons en effectuant une révision des principaux acteurs jouant un rôle dans la promotion des 
aménités alsaciennes, puis reprenons à notre compte quelques conclusions tirées des études de cas de 
Goedert & Kern (2009).  

3.1 Aménités alsaciennes 

Sur le plan de la taille et de l'incidence économique (notamment touristique), il est clair que la création de 
deux parcs naturels régionaux, le Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges (parc des Ballons des 
Vosges) en 1989 et le Parc Naturel Régional des Vosges du Nord (parc des Vosges du Nord) dès 1976, 
contribuent à la réputation de l'Alsace comme destination écotouristique par excellence. Ainsi, en plus 
d'être identifié par l'EDEN comme territoire exceptionnel (ci-haut), le parc des Vosges du Nord est depuis 
1998 reconnu comme Réserve de Biosphère selon le classement de l'UNESCO.  
 
Aux espaces vastes et accessibles que représentent les parcs naturels régionaux s'ajoutent des réserves 
naturelles (nationales et régionales), qui, bien qu'elles servent principalement à garantir "la protection 
directe d'habitats et d'espèces", ont aussi "des fonctions pédagogiques"54, notamment par leur utilisation 
pour la recherche et l'expérimentation. Toutefois, certains de ces espaces sont mis à l'abri de toute présence 
humaine, et constituent en ce sens des sanctuaires - lieux dont la valeur aménitaire se résume à la 
connaissance de leur existence - sans qu'il n'existe de rapport immédiat au lieu. On dénombre 8 réserves 
nationales et 18 réserves régionales en Alsace.  
 
Témoignage concret des conséquences de la gouvernance multi-niveaux pour l'Alsace, les 32 sites nominés 
par le réseau européen Natura 200055 font également partie des richesses aménitaires écotouristiques de la 
région. Fortement orientée sur l'habitat et les espèces, cette initiative vise à favoriser la préservation tout en 
visant la mise en valeur du territoire. Par exemple, cette mise en relation peut contribuer largement à la 
préservation de couloirs migratoires ainsi qu'à la répartition des espèces entre les régions européennes. 
D'autres projets, comme le programme Life Rhin Vivant, est coordonné par la région mais financé par 
l'Europe, avec comme objectifs la restauration des milieux naturels d'exception le long du Rhin.  

3.2 Les acteurs de l'écotourisme Alsacien  

Sur ces nombreux territoires uniques, nombre d'acteurs agissent afin de contribuer, de parfaire et de 
bénéficier des aménités écotouristiques de l'Alsace. C'est précisément cette superposition de motifs qui 
peuple l'écosystème économique des fournisseurs de services dans ce domaine.  
 

                                                      
52 L'ensemble de cette contribution, mais en particulier cette section, s'inspire de manière significative des travaux de GOEDERT 

& KERN (2009). 
53 Libération, le 11 juin 2009.  
54 GOEDERT & KERN (2009), p. 12.  
55 Pour une recension géographique, on se référera au site: 

http://natura2000.environnement.gouv.fr/regions/departements/DEPFR421.html qui présente une carte des différents sites 
sélectionnés.  
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D'abord, un certain nombre d'associations et d'organisations parapubliques participent à l'entretient et à la 
mise à disposition des territoires: l'Office national des Forêts (ONF), le Club Vosgien, Alsace Nature, ainsi 
que ses deux filiales, le Conservatoire des sites Alsaciens et l'ARIENA, font tous à leur manière un travail 
de recension, d'éducation, d'intervention et d'action citoyenne dans les différents domaines qui touchent à la 
gestion des espaces naturels.  
 
À ceux-ci, mais toujours dans la sphère du non-lucratif, s'ajoutent les gestionnaires des territoires et espaces 
protégés, qui, selon Goedert et Kern (2009),  
 

"jouent un rôle important dans la mise à disposition des aménités [...] particulièrement le cas 
pour les zones classées en Parc ou en site Natura 2000: ces zones devant 
[toutefois] conjuguer sur le territoire l'impératif de la conservation avec une préoccupation 
de développement économique"56  

 
Bien qu'agissant en quelque sorte comme promoteurs de l'environnement, un pan significatif de leur 
activité relève du service public, et n'est conséquemment pas susceptible de rémunération au sens du 
compte en capital chez Weber (2003)57.  
 
Cette nuance est essentielle puisque toute une population d'écoentrepreneurs58 et de prestataires de services 
marchands est active en Alsace, ce qui implique des motivations et des finalités qui divergent en partie de 
celles des organisations non marchandes publiques et parapubliques. Toutefois, comme le rappelle 
Gosselin (2008), le discours et l'action des entrepreneurs en environnement diverge sensiblement du 
consensus managérial habituel: "en dépit d'agissements possiblement opportunistes et appâtés par le gain, la 
promotion de l'environnement per se devient l'une des composantes impératives de la stratégie"59. 
L'engagement de l'écoentrepreneur revêt dès lors une dimension essentielle dans l'interprétation des 
dynamiques écotouristiques d'une région. C'est pour cette raison que nous reprenons ici à notre compte les 
conclusions tirées des études de cas menées par Goedert et Kern (2009).  

3.3 Quelques cas d'écoentrepreneurs 

Par souci de concision, nous présentons cette étude dans ses grandes lignes. En bref, trois écoentrepreneurs 
individuels, un entrepreneur "institutionnel" et deux propriétaires de structures d'hébergement ont été 
retenus pour ces études de cas. Les questions générales de recherche portent sur la définition de 
l'entrepreneur comme entrepreneur en écotourisme, mais aussi et surtout sur le niveau d'engagement de ces 
individus envers l'écologie comme finalité.  
 
Les trois entrepreneurs individuels rencontrés proposent des sorties en plein air; ils agissent en quelque 
sorte comme tour-opérateurs quand ils ne sont pas eux-mêmes guides. Ils portent un soin à l'étiquetage de 
leur activité comme étant essentiellement touristique, ce qui est déjà un signe de leur attachement à la 
dimension écologique (par opposition aux activités sportives qui se pratiquent parfois au détriment de 
l'environnement, ex. vélo de montagne, Quad, etc.). Par leur formation, les clientèles qu'ils desservent, leur 
amour des espaces ou leur militantisme actif (deux étaient membres d'associations, dont Alsace Nature), 
l'engagement et la motivation qu'ils manifestent pour l'environnement est évidente.  
 
Directeur de l'AFTE60 à la région Alsace, l'écoentrepreneur institutionnel a un parcours professionnel qui 
au sein d'organisations publiques et parapubliques qui font de lui un véritablement "praticien" de 
l'écotourisme. Suite à sa contribution au projet Life (évoqué ci-haut), et tel que cité par Goedert et Kern 
(2009), celui-ci avait l'ambition "de faire quelque chose sur le Rhin en matière de tourisme de nature", une 
                                                      
56 GOEDERT & KERN (2009), p. 17.  
57 Sur ces nuances subtiles, on référera le lecteur à Weber, M. (2003), p. (??)  
58 On consultera VOLERY (2002) ou TAYLOR & WALLEY (2003) pour une brève discussion des différentes terminologies 
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60 Agriculture, Forêt, Tourisme et Environnement.  
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référence explicite à l'écotourisme dans le libellé même de l'activité. Le répondant, fondateur de 
l'association Rhin Vivant, a réussi par là-même à rassembler de nombreuses parties prenantes appartenant 
aux différents types d'organisations environnementales alsaciennes. Cette vocation: le service public et la 
volonté de "faire quelque chose", constituent également des particularités de l'écoentrepreneur engagé.  
 
Enfin, deux propriétaires de gîtes ont également été interviewés. Tous deux cherchent à permettre à une 
clientèle restreinte de vivre une expérience exclusive de rapprochement avec la nature, que ce soit par 
l'approvisionnement en aliments principalement issus de l'agriculture biologique, ou par le recours aux 
technologies énergétiques durables, tous deux effectuent des investissements importants qui marquent une 
rupture avec les modèles d'affaires habituels dans l'industrie de l'hébergement. Alors que l'une se définit 
comme "militante active", le second évoque son parcours académique essentiellement centré sur les 
technologies et la gestion de l'environnement. Leur engagement moral, duquel témoigne leur activisme 
politique et environnemental, est ici aussi indéniable.  

4. Vers une participation accrue des pouvoirs publics dans le développement de 
l'écotourisme? 

Bien que le lecteur ait pu avoir jusqu'ici l'impression que l'écotourisme constitue, à nos yeux, une véritable 
panacée dans l'optique du développement régional, il est essentiel de rappeler que le concept a ses limites, 
limites qui elles-mêmes peuvent et doivent être prises en charge. Ceci dit, cette section vise à clarifier 
quelles sont les responsabilités attendues de l'acteur public en termes d'investissements et de mise en valeur 
des aménités écotouristiques. Nous discutons donc, dans un premier temps, des limites du concept évoqué 
ci-haut, puis des types d'initiatives que l'acteur public est le seul habilité à lancer. Le rôle crucial des 
pouvoirs publics est ainsi mis en valeur.  

4.1 Les limites du concept d'écotourisme 

Deux limites apparaissent, limites que Goedert et Kern (2009) nomment "paradoxes des aménités"61: dans 
un premier temps, l'opposition, inhérente à la notion de développement du tourisme écologique (et 
soulignée précédemment), entre impératifs de développement et impératifs de préservation. Comme le 
montrent les exemples de sanctuarisation (section 3.1), le souci de préservation intégral de la faune et de la 
flore - le plus souvent motivé par des considérations liées à la biodiversité et à l'unicité des espèces qu'on 
retrouve au sein d'un territoire - est également porteur d'utilité en dépit de l'inaccessibilité conséquente 
desdits espaces.  
 
Le second "paradoxe" est plutôt attribuable à la distinction entre bien commun et bien public, que nous 
avons soulevé dans le texte sans en explorer toutes les implications. En effet, comme nous l'avons évoqué, 
les biens communs sont susceptibles de soulever des problématiques aux deux extrêmes du spectre des 
possibles: soit, d'un côté, ils sont communs mais non accessibles (que ce soit en raison d'une exclusivité 
géographique, économique ou intellectuelle), soit ils sont soumis à ce que Hardin (1968) a nommé la 
tragédie des communs62, c'est-à-dire que la ressource commune, comme elle n'appartient à personne, 
chaque individu en fait un usage visant à satisfaire sa satisfaction personnelle, même si les coûts sont 
assumés collectivement. Cette forme de resquillage implique généralement une surconsommation du bien 
ou du service, ce qui entraîne inévitablement une dégradation de sa qualité. Les solutions évoquées sont 
alors de deux ordres, la privatisation du bien (ce qui est impensable dans le cas de parc naturels régionaux, 
par exemple), soit un recours plus exhaustif aux politiques publiques.  

4.2 Le rôle des instances publiques  

Dans la mesure où aucun acteur individuel n'a la légitimité de statuer sur ces problématiques collectives, il 
est donc du ressort des structures politiques de poser les balises visant à structurer le domaine de 
l'écotourisme. Cela est vrai en raison des externalités liées à la préservation de la biodiversité, ainsi que des 
problématiques inhérentes à la structure de propriété mise en évidence par le second paradoxe 
                                                      
61 GOEDERT & KERN (2009), p. 24. 
62 HARDIN, G. (1968).  



97 

accesibilité/surexploitation - questions sur lesquelles la majorité des économistes s'entendent pour dire 
qu'une intervention extérieure, le plus souvent sous la forme de la "main visible"63 de l'État, devient 
nécessaire.  
 
Toutefois, les politiques publiques ne peuvent être les seules habiletés à intervenir dynamiquement dans le 
secteur écotouristique. A fortiori, leur rôle premier n'est, précisément, pas dynamique: il s'agit plutôt d'agir 
dans la sphère législative afin de poser le contexte général du développement des aménités territoriales. Ce 
n'est que dans un deuxième temps qu'on peut considérer l'État et ses différents organes comme véritable 
acteur au sein du processus de création de valeur par l'exploitation des aménités. Le bref argumentaire qui 
suit sera donc développé le long de ces deux axes.  
 
Sur le plan de l'intervention politique directe et indirecte, un certain nombre d'outils peuvent être mobilisés 
par les décideurs de la région. D'abord, il est possible de recourir à la voie législative pour interdire certains 
aménagements (notamment immobiliers, routiers, etc.) à l'intérieur et/ou à proximité des aménités, 
particulièrement ceux qui risqueraient de réduire l'attractivité du lieu visé (en gâchant le paysage, 
introduisant du bruit, faisant fuir les espèces, etc.). Dans cette mesure, le recours à la classification des 
espaces (parcs naturels, réserves, etc.) est une excellente initiative qu'il pourrait valoir la peine de 
multiplier.  
 
La région a également la possibilité d'intervenir directement sur les salariés, les fonctionnaires de l'État, 
etc., afin de favoriser la fréquentation des lieux aménitaires qu'elle souhaite développer. Des programmes 
d'accessibilité pour les salariés (lors de retraites, par exemple), voire la promotion des "classes vertes" 
auprès de professeurs, auraient l'avantage d'accroître la sensibilisation et l'intérêt des citoyens pour ces 
mesures. Enfin, le financement et la mise sur pied d'infrastructures privilégiées d'éducation, de promotion et 
de sensibilisation - écomusées, expositions temporaires et permanentes, mobilier urbain, etc. - passe 
également par une plus grande implication du politique qui, de son propre chef, peut largement contribuer à 
améliorer la qualité de vie des citoyens en leur montrant combien ils sont privilégiés de disposer de telles 
richesses à un jet de pierre de leur domicile.  
 
Les pouvoirs publics ont évidemment aussi un rôle de coordination, qu'ils assument en tant qu'acteurs à part 
entière, voire en tant que partenaires des autres intervenants du milieu. Un rapport de la CCE (1999) nous 
permet d'envisager trois types de relations entre les acteurs de l'écotourisme: conflit, coexistence et 
symbiose64. Dans la perspective d'un développement écotouristique régional fonctionnel et générateur de 
valeur et d'emplois, seule la relation symbiotique s'inscrit dans une logique gagnant-gagnant susceptible 
d'être bénéfique pour les différents groupes d'acteurs. Dans cette perspective, l'action des pouvoirs publics 
sera centrale dans la détermination de trajectoires de coopération: il importe conséquemment que les 
acteurs privés, qu'ils soient à but lucratif ou non, soient envisagés comme partenaires moteurs du 
développement écotouristique.  
 
Dans les faits, cette seconde dimension vise également à rappeler qu'en dépit de leurs pouvoirs coercitifs, 
les différents organes publics ne peuvent pas tout entreprendre, ne serait-ce qu'en raison des limites 
inhérentes à leur activité. Il importe donc que des espaces d'action soient permis, aménagés et favorisés par 
les instances publiques en faisant un usage original des différents outils à leur disposition. Que ce soit sur le 
plan fiscal ou en termes d'aide au démarrage, voire au financement et à la promotion de ces initiatives (ce 
qui rejoint en partie notre premier argument), les instances publiques doivent comprendre leurs 
interlocuteurs, dialoguer avec eux, puis user des différents leviers desquels ils sont maîtres afin de favoriser 
l'avènement économique et social de l'écotourisme comme nouvelle forme de développement.  

5. Conclusion 
On considère souvent le développement des régions sous un aspect technicisé, empreint des métiers du 
scientifique et de l'ingénieur. Sans nier les avancées significatives qu'a pu permettre la recherche dans ces 
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domaines, ce chapitre visait à faire la démonstration que d'autres domaines de l'activité humaine étaient 
aussi susceptibles de contribuer au développement des régions.  
 
Nous avons présenté ce changement de paradigme comme une innovation en soi. Une innovation qui n'est 
pas technique, mais sociale; ne portant pas sur des biens de consommation, mais sur des services 
aménitaires qui se retrouvent naturellement au sein de territoires choyés comme l'Alsace. "L'innovation", 
nous disent Goedert & Kern (2009), "réside dans le fait que c'est l'action conjointe d'acteurs privés et 
d'acteurs publics qui permettent cette valorisation"65.  
 
Le développement écotouristique invalide plusieurs des paramètres qui règlent généralement notre 
conception de l'innovation. D'emblée, une portion non significative du service fourni l'est à coût nul, c'est-
à-dire qu'il émerge de processus naturels qui ont lieu même en l'absence d'investissements66. Qui plus est, 
ce type de développement est irrémédiablement ancré dans un territoire. Il n'est pas susceptible de 
délocalisation, et ne subit les contrecoups des conjonctures macroéconomiques qu'à moindre échelle: dans 
la mesure où l'écotourisme est développé localement et ancré dans les moeurs culturelles des citoyens, il 
perd son statut de bien supérieur (i.e. de luxe) et sa consommation devient dès lors plus prévisible 
(contrairement aux safaris en Afrique, par exemple).  
 
L'écotourisme, en cherchant à faire collaborer les acteurs publics et privés et à aligner leurs motivations, 
permet un développement gagnant-gagnant qui est aussi générateur de valeur économique. Cette 
collaboration permet notamment de faire émerger une forme nouvelle de créativité qui trouve sa source 
dans l'engagement intrinsèque des acteurs publics et privés impliqués. La réussite du Parc naturel régional 
des Vosges du Nord, et la diversité des initiatives collectives et individuelles au sein de l'Association Rhin 
Vivant, toutes deux évoquées précédemment, en sont des exemples marquants. C'est cette perspective, où 
le territoire est vu comme un actif dynamique et dynamisant, qui constitue, nous l'avons dit, une innovation 
tant sur le plan du discours que des réalisations. Il est essentiel que les pouvoirs régionaux s'approprient 
cette notion afin de miser sur les importantes ressources naturelles à leur disposition.  
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#9 
À la croisée des chemins: énergies 

renouvelables et innovation en Alsace  
Éline Cheung (Université de Strasbourg – ACTeon) 

Pierre Strosser (ACTeon) 
 

L’un des enjeux stratégiques du positionnement del‘Alsace sur la thématique des 
énergies renouvelables consiste en l’organisation des échanges autour de procédés 
innovants entre professionnels et monde académique. Par ailleurs, les incitations de la 
politique énergétique alsacienne n’auraient pu conduire à des résultats aussi positifs sans une 
population favorable et sensible aux enjeux environnementaux. Enfin, l’émergence de 
premiers partenariats permet de souligner notamment l’intérêt de la mise en œuvre d’une 
démarche d’évaluation prospective et d’une politique d‘évaluation en continu. 

____________________________________________ 

1. Introduction 
Depuis les années 1990, la prise de conscience croissante des enjeux du changement climatique a conduit 
l'Europe et la plupart des pays européens à faire preuve de volontarisme dans le développement des filières 
d'énergies renouvelables. En France, le développement de ces filières demeure cependant limité, malgré un 
contexte réglementaire et incitatif favorable, un intérêt partagé de l'ensemble des acteurs économiques 
concernés et une diversité de ressources énergétiques (eau, bois, soleil, vent, etc.) jusqu'alors relativement 
peu exploitées.  
 
Longtemps positionné à une échelle globale, voir nationale, le débat sur le développement des énergies 
renouvelables trouve aujourd'hui sa place dans le débat politique régional. Les différentes régions 
françaises mettent progressivement en place des stratégies et des actions concrètes favorisant le 
développement des énergies renouvelables, l'Alsace figurant parmi les premières régions ayant favorisé 
leur développement comme élément clé de sa stratégie de diversification de l'approvisionnement 
énergétique et de réduction des émissions de gaz à effet de serre. Les programmes et plans d'action initiés 
par la Région Alsace figurent ainsi parmi les premières initiatives régionales, innovantes et originales dans 
ce domaine dès la fin des années 1990. Ces programmes ont par la suite été élargis aux questions 
d'efficacité énergétique pour répondre aux enjeux énergétiques fixés au niveau européen à l'horizon 2020 – 
à savoir 20% de réduction des émissions de gaz à effet de serre, 20% d'économie d'énergie et 20% 
d'accroissement de la production d'énergie renouvelable67.  
 
Ce chapitre s'attache à analyser la relation entre innovation et développement des énergies renouvelables à 
l'échelle de la Région Alsace. Elle apporte des éléments quant à la manière dont l'Alsace s'est plongée dans 
l'univers des "nouvelles technologies propres" et aux circonstances actuelles qui se prêtent aux évolutions 
de ce secteur dans la région. Plus particulièrement, cette contribution vise à déterminer dans quelle mesure 
le développement des énergies renouvelables est le résultat d'une stratégie régionale innovante. Nous 
apporterons ainsi des éléments quant au caractère créatif et novateur des instruments mobilisés pour le 
développement des différentes filières, ainsi qu'à la relation entre dimension de créativité du territoire et de 
ses acteurs économiques et développement des filières. L'objectif de cette contribution n'est en aucun cas de 
proposer une analyse exhaustive de cette question, mais plutôt de dégager des lignes principales et premiers 
enjeux à partir d'une revue de littérature et d'un nombre limité d'entretiens menés auprès d'institutions 
régionales clés du secteur des énergies renouvelables.68 Cette contribution s'intéresse spécifiquement à la 
                                                      
67 L'année 1990 étant prise comme année de référence. 
68 A savoir: (1) La Région Alsace: entretien avec Christophe Sagnier (Direction Recherche, Enseignement Supérieur et Transfert 

de Technologie), Philippe Jordan (coordinateur du programme Energivie) et Virginie Wolff (chargée de mission "déchets 
industriels et éco-entreprises"); (2) la délégation régionale Alsace de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie 



101 

créativité dans le domaine des services, puisque l'accent est mis sur les actions menées par les institutions 
publiques impliquées dans le domaine de l'énergie69. 
 
La première partie de cette contribution s'attache à décrire les filières d'énergies renouvelables en Alsace, 
apportant quelques éléments sur leur compétitivité et les facteurs qui influencent leurs développements. Les 
principales politiques publiques, en particulier les initiatives de la Région Alsace, sont ensuite présentées, 
les moyens mobilisés novateurs de ces politiques publiques étant ensuite analysés plus en détail. Des 
évolutions possibles qui favoriseraient la créativité locale dans le secteur des énergies renouvelables sont 
ensuite identifiées, avant de conclure par des propositions de pistes de recherche futures dans le domaine de 
l'innovation, de la créativité et des énergies renouvelables.  

2. Quelques déterminants de la compétitivité du secteur des énergies renouvelables en 
Alsace 

Le développement des différentes filières d'énergies renouvelables en Alsace est directement influencé par 
différents facteurs "physiques", économiques et sociaux caractéristiques du territoire alsacien. Les 
principaux facteurs influençant la compétitivité du secteur des énergies renouvelables sont rappelés ci-
dessous.  

2.1 Un territoire doté d'un potentiel naturel  

L'Alsace apparaît comme un territoire propice au développement de plusieurs filières d'énergies 
renouvelables, outre de bonnes dispositions l'exploitation des cours d'eau avec ses centrales 
hydroélectriques sur le Rhin.  

• L'Alsace est l'une des premières régions forestières de France (308 000 ha de forêt couvrant près 
de 40 % du territoire régional) dont 90 % du potentiel bois-énergie restait inexploité en 2005. La 
valorisation énergétique du bois dans des chaudières modernes a donc constitué un axe 
prioritaire: depuis 2000, 61 chaufferies collectives au bois ont été installées en Alsace et plus de 
200 particuliers ont été équipés de chaudières-bois à alimentation automatique. 

• Malgré des conditions géologiques et thermales a priori favorables, la ressource géothermique de 
basse, moyenne et haute énergie (entre 30°C et 300°C) est restée peu exploitée en Alsace (Tétard 
et al. 2005) et ce jusqu'à très récemment (voir ci-dessous la description du programme européen 
de Soultz-sous-Forêts). 

• La Région dispose de conditions favorables au regard des énergies solaires thermiques et 
photovoltaïques. Le nombre d'heures d'ensoleillement moyen annuel est de 1 800 heures en 
Alsace permettant de couvrir 50% des besoins énergétiques d'une habitation pour le chauffage et 
la production d'eau chaude sanitaire.  

 
On mentionnera également l'énergie éolienne dont le potentiel, principalement localisé sur le territoire de 
l'Alsace bossue et les crêtes Alsaciennes, a été estimé à 1 000 MW. Ce potentiel n'a cependant donné lieu à 
aucune installation à ce jour (Tétard et al. 2005).  

2.2 Un territoire de petite taille 

L'Alsace s'étend sur 8 280 km2, faisant de cette région la plus petite des régions françaises. Ce paramètre 
peut intervenir comme une contrainte dans l'expansion du secteur des énergies renouvelables à une échelle 
régionale limitée dans l'espace, offrant peu de potentialité au développement d'une filière (exemple de 
l'éolien) ou conditionnant les projets à des installations de relativement petites tailles peu intéressantes aux 
yeux d'éventuels investisseurs ou pour l'installation de filiales étrangères de fabrication dans la région. Cet 
inconvénient peut néanmoins jouer le rôle de facteur stimulant, poussant les acteurs à trouver des 
                                                                                                                                                                      

(ADEME): Entretien avec Claude Livernaux (délégué régional); (3) le cluster Alsace Energivie: entretien avec Christophe 
Moschberger (animateur du cluster Energivie); (4) la Chambre d'Agriculture du Haut-Rhin: entretien avec Sophie Delattre 
(conseillère diversification/énergies renouvelables). 

69 Les opinions exprimés dans cette contribution n'impliquent que la responsabilité de ses auteurs, et en aucun cas les personnes 
rencontrées au cours d'entretiens.  
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alternatives novatrices afin de stimuler le secteur et d'apporter des perspectives de développement. D'où 
l'importance de la créativité du territoire et des acteurs économiques pour insuffler un dynamisme et 
développement continu des filières d'énergies renouvelables. 

2.3 Un marché en attente 

Le "marché" alsacien des énergies renouvelables apparaît aujourd'hui comme sensibilisé et attractif avec 
une offre locale aux techniques pointues. Il demeure néanmoins en attente de structuration de l'offre et 
d'une adaptabilité des services. En effet, peu d'acteurs sont présents en amont (très peu de fabricants, de 
producteurs) et les corps de métiers sont nombreux mais peu fédérés. De plus, la présence de concurrents 
étrangers plus expérimentés déstabilise les acteurs potentiels de l'offre locale. 

2.4 Des entreprises de petite taille, mais dynamiques et porteuses de projets novateurs 

Mis à part quelques entreprises de taille importante telles que De Dietrich (très présent dans le secteur du 
bois-énergie et du solaire), les entreprises alsacienne du secteur des énergies renouvelables sont 
principalement des petites et moyennes entreprises. Ceci peut expliquer en partie le nombre limité de 
projets de recherche et de développement représentant des risques et des incertitudes en termes de 
rentabilité. Certaines entreprises s'investissent néanmoins dans des initiatives innovantes grâce au soutien 
d'institutions publiques, par exemple par le biais d'aides aux études de faisabilité ou de systèmes d'appels 
d'offre spécifiques (voir encadré 1).  
 
Encadré 1. Appui à l'innovation et énergies renouvelables en Alsace: quelques exemples 
Le projet de géothermie à l'initiative de la société Roquette Frères70 initié en 200571, dont l'étude de 
faisabilité72 a été soutenue par l'ADEME et le Conseil Régional d'Alsace, illustre l'appui d'institutions 
publiques dont peuvent bénéficier les acteurs privés. 
En ce qui concerne la mise en place du système d'appels d'offre en 2005, quelques projets jugés innovants 
par la Région Alsace ont pu être soutenus. En mai 2006, trois projets sur sept projets présentés ont été 
retenus et ont bénéficiés d'une aide régionale de plus de 140 000 €:73 

• Le premier projet (Ecomix et Ecomusée d'Alsace) a pour objectif la valorisation des déchets en 
utilisant le principe de la cogénération; 

• le second projet (SITA Alsace) vise à développer, installer et exploiter un système de 
méthanisation des boues de flottation et rebuts de production de l'entreprise Knorr;  

• le troisième projet (Société Alsacienne de Meubles) consiste en la cogénération d'électricité et de 
chaleur de déchets bois. 

2.5 Un nombre limité de pôles de recherche consacrés aux énergies renouvelables  

Le financement de la R&D en Alsace s'élevait en 2007 à 183 millions d'euros (pour environ 120 projets), 
dont 44 millions d'euros d'aides publiques (Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de 
l'Environnement d'Alsace 2007). La part consacrée aux énergies renouvelables n'a pas pu être estimée, mais 
il semblerait que peu de centres de recherche consacrés aux énergies renouvelables sont localisés en 
Alsace. Seul l'InESS (Institut d'Electronique du Solide et des Systèmes), laboratoire commun de 
l'Université de Strasbourg et du CNRS, figure en tant que centre de recherche fondamentale. Il se consacre 
à la recherche sur les matériaux et concepts dans le photovoltaïque. Parmi les découvertes récentes dans ce 
secteur, l'InESS a participé, avec le laboratoire d'Ingénierie moléculaire d'Angers, à l'obtention d'un 
rendement record avec des cellules solaires à base de molécules organiques (Communiqué de presse 
national CNRS 2009; Rousseau et al).  

                                                      
70 Producteur français de produits amylacés localisé à Beinheim (Bas-Rhin).  
71 Le site de géothermie a quand à lui été inauguré en juin 2008 (source article du DNA, C.K. 2008). 
72 Effectuée par Electricité de Strasbourg 
73 Source: Région Alsace (2006) 
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De façon générale et en comparaison avec d'autres régions françaises, l'Alsace reste donc en retrait en ce 
qui concerne la recherche fondamentale dans le domaine des énergies renouvelables. On y trouve 
cependant des programmes de recherche innovants et des projets pionniers, en particulier: 
 

• La plate-forme d'essais de systèmes solaires thermiques de l'INSA (Institut National des Sciences 
Appliquées) de Strasbourg destiné à des essais de pré-certification d'équipements innovants 
développés par des partenaires privés dans le domaine des capteurs solaires. Cette plate-forme a 
pu voir le jour grâce à une aide de la Région Alsace et de l'ADEME octroyée en 2002 suite à un 
appel à projet "recherche et développement"74. Le premier produit suivi par cette plate-forme 
d'essais était le nouveau vitrage capteur "Robin Sun", dont l'innovation est d'associer isolation 
thermique, éclairage naturel, protection solaire estivale et production d'eau chaude destinée au 
chauffage et au sanitaire (des éléments complémentaires consacrés à cette plate-forme peuvent 
être consultés sur le site Internet de l'INSA); 

• Le projet européen de développement de la technologie EGS (Enhanced Geothermal System) 
dans le domaine de la géothermie lancé en 1987 à Soultz-sous-Forêts (Bas Rhin) et soutenu par 
l'ADEME, le gouvernement allemand et l'Union Européenne. Cette technologie vise à extraire la 
chaleur des granites profonds pour la transformer en électricité en réactivant la circulation 
souterraine par des opérations de stimulation du sous-sol profond. Ce projet a conduit ente 2001 
et 2008 à la soutenance d'une quarantaine de thèses de doctorat et la production d'environ 200 
publications avec comité de lecture, signe d'une activité scientifique dynamique (site Internet du 
Programme Européen de Géothermie Profonde de Soultz). 

 
De par sa position géographique, l'Alsace bénéficie cependant de techniques et technologies éprouvées et 
mobilisées grâce à ses rapports privilégiés avec ses voisins frontaliers. On citera en particulier le centre de 
recherche EIFER (European Institute for Energy Research75) installé à Karlsruhe qui travaille dans le 
domaine de la géothermie et de la biomasse et qui mène une politique de partenariat et de regroupements 
des compétences franco-allemandes pour des projets à grande échelle (site Internet d'EIFER).  

2.6 Les institutions publiques régionales, des intermédiaires clés du système régional 

Dans les domaines liés à l'environnement, la mise en place de politiques publiques de soutien permet de 
pallier aux défaillances de marché. Par ailleurs, outre leur influence sur le marché et une intervention via le 
financement de la R&D, les politiques publiques jouent également un rôle significatif dans la détermination 
des terrains d'application des innovations (OECD Studies on Environmental Innovation 2008). Les énergies 
renouvelables représentant de nouvelles alternatives technologiques pour réduire les impacts 
environnementaux négatifs résultants de l'utilisation des énergies fossiles et étant sujettes à de nombreux 
procédés innovants, l'intervention du secteur public sur le marché occupe donc un rôle des plus importants 
dans leur développement. 
 
A l'échelle régionale, la Région Alsace et la délégation régionale Alsace de l'ADEME se sont imposées en 
tant qu'intermédiaires et facilitateurs importants du développement des énergies renouvelables. En 
complément des aides classiques de l'État (crédits d'impôt, prêts bancaire à taux zéro, fonds chaleur, 
certificats d'obligation d'achat, tarifs d'achat garanti etc.), le partenariat entre l'ADEME et la Région 
Alsace76 est à l'origine de programmes d'actions spécifiques, incluant entre autres des activités de suivi de 
filières régulières, à la mise en place et au financement de réseaux (cluster Energivie, pôle d'excellence 
rurale PEREN…), à des d'appels d'offre spécifiques, etc., Ces mécanismes seront discutés plus en détails 
dans la suite de cette contribution. 
 

                                                      
74 Cette aide s'inscrit dans le programme d'actions innovatrices "Energivie" décrit dans la deuxième partie de cette contribution. 
75 Ce centre est un laboratoire commun d'EDF et de l'université de Karlsruhe consacré à l'énergie et à l'environnement. 
76 Pour une description détaillée des aides de l'ADEME et de la Région il convient de se reporter aux sites Internet respectifs 

http://www.ademe.fr/alsace/aides/page-aides.html et http://www.region-alsace.eu/guide/ , où sont mis à disposition des fiches 
décrivant les dispositifs propres à chaque énergie renouvelable par types d'acteurs (particuliers, entreprises, collectivités) puis 
par secteur d'activité. 
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Globalement, malgré une absence de stratégie de développement des énergies renouvelables formalisée 
dans les régions françaises, un contexte favorable s'est construit au fil des années en Alsace, renforcé par un 
engagement politique majeur de la Région et des décideurs locaux dans le développement de ces énergies.  

3. La politique de développement des énergies renouvelables en Alsace 

3.1 Les premiers pas de la politique de développement des énergies renouvelables 

L'Alsace s'est engagée très tôt dans la valorisation de ses ressources énergétiques naturelles. L'exploitation 
des cours d'eau a débuté dès le début du XIXème siècle, avec par exemple la centrale au fil de l'eau installée 
sur l'Ill (installation entre petite et micro-hydraulique) construite en 1906 ou l'aménagement hydraulique de 
Kembs concédé en 1928 (Lochmann & Desieter 2006). Le Rhin, qui représente un fort potentiel 
hydroélectrique, contribue ainsi en 2002 à hauteur de 13% à la production nationale d'électricité (Tétard et 
al. 2005).  
 
Le solaire reste cependant la filière figure de proue de la campagne de développement des énergies 
renouvelables en Alsace. Ce choix s'inscrit dans le cadre d'ambitions nationales incarnées par le "Plan 
Soleil" lancé en 1999 par l'ADEME et les pouvoirs publics afin de diffuser les applications solaires 
thermiques via la mise en place d'aides financières et de la charte Qualisol. Cette charte, souscrite par les 
entreprises d'installation et élaborée avec les professionnels concernés, a trouvé ses premiers interlocuteurs 
en Alsace dès 1999. Elle correspond à la première tentative de labellisation en France et a été adoptée à 
l'échelle nationale afin de garantir aux clients la qualité des installations, tout en bénéficiant d'aides 
financières publiques (de la Région Alsace, de certains départements ou de communauté d'agglomération) 
et d'un crédit d'impôt. 

3.2 La "Conférence Régionale de l'Energie en Alsace" (CREA), instance de proposition 

Les orientations des politiques régionales en Alsace émanent principalement du GTEA (Groupe de Travail 
Energie Alsace) créé en 1999 et devenu par la suite la CREA, instance informelle co-présidée par l'État et 
le Conseil Régional Alsace réunissant l'ensemble des partenaires et acteurs ayant pour objectif 
l'identification de pistes stratégiques pour la Région. Rassemblant tous les deux ans près de 70 
acteurs autour de la thématique énergétique (ADEME et Région Alsace, collectivités, associations, 
opérateurs de l'énergie, banques, etc.), la CREA est à l'origine des orientations et propositions d'objectifs 
dans le domaine de l'énergie77. Son travail a contribué à une grande transparence entre les acteurs facilitant 
par exemple la définition des priorités du Contrat Projet Etat-Région (CPER) 2007-2013 dans le domaine 
des énergies renouvelables. De par les études menées par la CREA, la stratégie régionale a évolué en 
accord avec la réalité des enjeux énergétiques vers l'intégration des enjeux de maîtrise de l'énergie dans la 
politique énergétique de la région. Grâce au travail de la CREA, la stratégie régionale est dans une 
démarche de processus en "amélioration continue" avec l'ambition de faire des études régulières (une étude 
de "photographie de territoire" est à réaliser tous les deux ans et une étude prospective tous les quatre ans) 
afin de recadrer objectifs et actions à mener78. 

3.3 Les différentes phases 

Suite à l'impulsion nationale du Plan Soleil, et grâce aux travaux du GTEA, un premier Contrat Plan État-
Région (CPER) 2000-2006 ainsi que l'accord-cadre ADEME-Région sont signés en 2000, marquant les 
premiers pas de la Région dans le domaine des énergies renouvelables (Région Alsace & ADEME 2008) et 
incarnant la volonté politique forte de la Région dans ce domaine.  
 
                                                      
77 Il est intéressant de noter que, malgré une volonté forte d'impliquer des acteurs autres que les instances publiques dans la 

détermination d'objectifs, peu de suggestions autres que celles de l'ADEME et de la Région, ont émergé jusqu'alors dans les 
débats. C'est cependant en faveur d'un changement des pratiques vers une démarche plus participative que se dressent les 
différentes initiatives et actions de la Région Alsace dans le domaine des énergies renouvelables (par exemple au travers de la 
CREA). 

78 C'est par exemple suite à une étude de 2005 qu'une adaptation aux objectifs de division par 4 des émissions de gaz à effet de 
serre ou la consommation d'énergie, selon la définition considérée (communément baptisé "facteur 4") a été décidée. 
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La proximité géographique avec l'Allemagne, la Suisse ou encore l'Autriche a donné à l'Alsace un accès 
privilégié à l'expérience de techniques éprouvées (capteurs solaires, chaudières bois etc.) et aux structures 
de production nécessaires à un lancement rapide des filières. L'ouverture manifestée par l'Alsace, ainsi que 
l'engagement fort de la part des politiques, ont placé la région parmi les leaders nationaux dans le domaine 
du solaire thermique, la Région connaissant un développement rapide de son parc d'installations solaires 
thermiques à partir de 2000.  
 
En 2003, les énergies renouvelables ont été choisies en tant que thème pour le programme d'actions 
innovantes de l'Alsace appuyé par le Fonds Européen de Développement Régional révélant la stratégie 
alsacienne de positionnement dans le domaine des énergies renouvelables traduite par la mise en œuvre du 
programme Energivie sur la période 2003-2006. Cette première phase a été dotée d'un budget global de 5,5 
Millions d'euros, soutenu par l'Union Européenne à hauteur de 2,7 Millions d'euros. Les principales 
missions de ce programme, définit comme un "programme d'actions innovatrices initié par la Région 
Alsace pour développer les énergies renouvelables en Alsace, avec l'ADEME et l'Union Européenne" 
(Région Alsace & ADEME 2008), sont d'informer, de proposer et d'accompagner les habitants alsaciens 
dans tout projet incluant les énergies renouvelables. Les résultats de la première phase 2003-2006 s'avèrent 
très positifs, que ce soit par rapport aux objectifs fixés qui ont été atteints79 (par exemple, multiplication par 
5 des équipements entre 2003 et 2007) ou par la génération d'emplois pour l'ensemble de la filière solaire 
thermique80. 
 
Fort de ses résultats, le programme Energivie a été récompensé sur les scènes nationale en 2004 (Trophée 
des énergies renouvelables attribué par le Syndicat des énergies renouvelables (SER)) et européenne en 
2006 (prix "Sustainable Energy Europe 2005-2008") et 2008 (prix RégioStars de la Commission 
Européenne). Le prix RégioStars, en particulier, reconnait le caractère innovant du projet de la Région 
Alsace, sa nature multidimensionnelle et son approche stratégique cohérente, mettant l'expérience de la 
région au rang de "bonne pratique" susceptible d'intéresser et d'inspirer d'autres régions. Suite à ce véritable 
"couronnement" du programme Energivie, l'Alsace est devenue officiellement région pilote en matière 
d'énergies renouvelables et des bâtiments à basse consommation pour la période 2006-2008 grâce à la 
signature d'une nouvelle convention cadre avec l'Etat en novembre 2005. 
 
Une deuxième phase du programme Energivie a par la suite été amorcée pour poursuivre les efforts. Elle 
couvre la période 2007-2013 – également appuyé par un CPER –, et est dotée d'un budget de 65 Millions 
d'euros (soit 60% du budget attribué à l'environnement), dont 9 Millions d'euros issus des fonds européens 
FEDER. Cette deuxième phase intègre désormais la thématique "maîtrise de l'énergie" à part entière tout en 
maintenant l'accent sur les énergies renouvelables (Etat & Région Alsace 2006). 

4. Les principaux moyens mobilisés, significatifs pour le développement du secteur et 
novateurs pour les institutions publiques  

La réussite des différents programmes résulte de la combinaison d'actions centrées sur des technologies 
existantes et d'innovations dans l'organisation des acteurs et dans la structuration des filières. La Région 
Alsace a ainsi clairement positionné son action dans le domaine des services et des processus de diffusion 
de l'information et de la connaissance. Ainsi, le secteur public représenté par la Région Alsace et 
l'ADEME, a rempli un rôle décisif de conseil, de formation et de soutien financier contribuant à un 
contexte favorable à ce secteur innovant. Nous décrirons dans cette partie les différents instruments 
mobilisés par les instances publiques ainsi que leur dimension novatrice ou créative et leurs impacts sur les 
acteurs économiques et leurs activités.  

                                                      
79 Pour des informations plus précises, voir le site Internet du programme Energivie http://www.energivie.fr/  
80 Chiffre d'affaire de la filière d'environ 8 millions d'euros dès 2004 créant vraisemblablement 160 emplois dans le secteur 

fabrication – installation (TETARD et al. 2005). 
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4.1 Des ressources humaines et financières conséquentes  

4.1.1 Les ressources humaines mobilisées dans le secteur public  

Dès 1998, la création d'un poste "Énergies Renouvelables" à la Région Alsace a marqué concrètement la 
mise en place d'une politique de soutien et d'accompagnement du secteur des énergies renouvelables. Cet 
objectif d'accompagnement s'est ensuite traduit par la création de 4 postes d'animateurs à plein temps dans 
le cadre du programme Energivie. Ces animateurs réalisent l'accompagnement des acteurs économiques 
dans leur recherche d'information, leurs démarches d'intégration des énergies renouvelables dans les projets 
d'aménagement, la mise en relation avec les autres acteurs des filières (bureaux d'études, installateurs, 
financeurs etc.), l'accompagnement dans le montage des dossiers et l'assistance technique dans les phases 
d'études et de réalisation des projets. Pour assurer l'intérêt et faciliter l'implication des différents acteurs, des 
fiches pratiques et faciles d'accès pour les particuliers, agriculteurs, professionnels du tourisme, etc. ont été 
développées. Des manifestations ont également été organisés voire animés par ces animateurs. 

4.1.2 Le soutien financier 

Les moyens financiers sont identifiés comme des éléments essentiels à l'intervention publique dans le 
domaine de l'innovation, et d'autant plus dans les politiques liées à des thématiques environnementales. 
Avec un Produit Intérieur Brut de plus de 25 550 euros par habitant en 2004, l'Alsace est la troisième 
région économique de France derrière l'Ile-de-France et le Rhône Alpes (INSEE Alsace & France bleu 
Alsace 2007). Cette position financière apparait souvent comme un avantage au regard des investissements 
importants dans les technologies et énergies renouvelables. Dans le secteur du solaire thermique, par 
exemple, l'État et la Région Alsace apportent une aide à l'investissement et aux études de faisabilité 
auxquelles peuvent s'ajouter des contributions de la part de l'ADEME (qui est souvent associée à la Région 
Alsace et participent aux aides) ainsi que, selon les cas, des subventions communales. Dès 2000 et sous 
l'impulsion de la Région Alsace, le Contrat de Plan Etat-Région 2000-2006 a fait figurer les énergies 
renouvelables parmi les priorités. On peut noter que, pour la première fois, ces énergies bénéficient de 
budgets conséquents (7,3 M€ dont 3,7 M€ provenant de la Région) et d'un plan de développement à moyen 
terme. (Tétard et al. 2005). Ces moyens financiers sont cependant apparus insuffisants en 2005 (Tétard et 
al. 2005), le programme complémentaire Energivie financé par le FEDER remédiant en partie à ces 
insuffisances. 

4.2 La diffusion de l'information et le transfert de connaissances 

Au sein d'une économie de la connaissance, les régions et la vitalité de leurs écosystèmes jouent un rôle 
déterminant dans la création de richesses à partir des composantes immatérielles de la compétitivité des 
entreprises. La densité et la vitalité des réseaux de connaissances sont un facteur collectif de performance 
économique et un des axes centraux des politiques modernes d'innovation (Prager, 2008). Dans les filières 
émergentes où les connaissances sont limitées et dont l'avancement dépend non seulement de l'avancée de 
la R&D mais également des résultats de pré-commercialisation ou de commercialisation, une structuration 
adéquate du partage de connaissances et de l'apprentissage sont essentielles à toute transition de la société 
vers de nouvelles technologies. 

4.2.1 Un plan de communication au service de la diffusion de l'information 

Le programme Energivie a mis l'accent sur la sensibilisation et la communication. Un budget conséquent 
d'environ 500 000 euros (sur un total de 5,5 millions d'euros) a appuyé un nombre actions important telles 
l'organisation de conférences ou de forums, la production et la publication de fiches pratiques à l'attention 
de différents secteurs d'activité (grand public, entreprises, collectivités, agriculteurs, acteurs du tourisme, 
etc.). Cet accès à l'information a permis aux acteurs intéressés de s'investir à leur niveau dans les énergies 
renouvelables. La communication et l'information sont apparues à l'Alsace comme les paramètres clés dans 
le développement des énergies renouvelables sur le territoire. En incitant les acteurs à s'investir dans de 
nouvelles thématiques et nouvelles technologies de l'énergie, la Région Alsace a réussi le pari de s'imposer 
dans ce secteur.  
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Les outils de communication développés, même si relativement classiques, requièrent un effort continu de 
la part du secteur public et des différents acteurs (impliqués par exemple dans les clusters) en charge de la 
diffusion de l'information. Entre autres outils qualifiés d'innovants dans le domaine, le développement d'un 
extranet a été rapidement considéré comme nécessaire. Au sein du cluster Alsace Energivie, l'usage de cet 
extranet n'a pas été concluant dès son démarrage, rencontrant des problèmes de fonctionnement et 
d'utilisation. Mais les conséquences directes de l'application de cet outil en phase de test pratique et de 
vulgarisation ont toutefois permis d'assurer son évolution et son adaptation, le rendant plus créatif et 
performant. 

4.2.2 Un processus de transfert de connaissance et d'apprentissage par les réseaux  

Des études ont analysé la meilleure façon de véhiculer la connaissance et les expériences dans le domaine 
des énergies renouvelables. Une étude réalisée en 2004 (Kamp et al, 2004) compare les systèmes 
d'innovation des Pays Bas et du Danemark dans le domaine des turbines d'éoliennes. La notion 
d'apprentissage, introduite par Andersen et Lundvall en 1988, souligne la nécessité de contacts entre 
utilisateurs et producteurs pour une innovation réussie, chacun pouvant difficilement développer ou 
posséder toutes les connaissances et compétences à l'élaboration et à la mise en œuvre de technologies 
complexes. L'apprentissage doit ainsi se faire par des contacts directs, en particulier quand l'information 
requise est tacite et difficile à formaliser et à communiquer. La complexité de la technologie va ainsi de pair 
avec la nécessité de mobiliser l'expertise des autres (Lundvall, 1988). Kamp et al. associent ainsi la réussite 
du système danois à l'établissement de conditions favorables à l'interaction entre acteurs (producteurs, 
utilisateurs, chercheurs et institutions) qui ont pu partager connaissances et impressions. Au contraire, le 
système néerlandais basé sur un processus d'apprentissage "par la recherche" ("learning-by-searching"81) a 
connu un succès moins important. Les auteurs concluent en soulignant l'importance de "l'apprentissage en 
interagissant" ("learning-by-interacting") pour la réussite d'un système d'innovation. 
 
La Région Alsace s'est résolument positionnée dans une démarche d'apprentissage par interaction, au 
travers du développement de plusieurs réseaux: le cluster Alsace Energivie, le Pôle d'Excellence Rurale 
Énergies Nouvelles (PEREN – visant la mise en synergie des acteurs des filières bois-énergie, biomasse 
agricole et géothermie dans la région Nord Alsace82), le club Acteurs du Solaire Alsace83 et le club du bois-
énergie84.  

4.2.3 Un zoom sur le cluster Alasace Energivie85 

Si l'on suit les conditions facilitant l'apprentissage par interaction identifiées par Kamp (2002, 2004), le 
cluster Energivie opère bien en cohérence avec ses ambitions: dans un contexte de proximité au sens 
large (1) (proximité géographique, culturelle, de langue, de codes de conduite, de confiance mutuelle à 
l'égard de la technologie…), les personnes adhérant au cluster sont rassemblées pour construire et 
s'accorder autour d'un intérêt mutuel pour le processus d'apprentissage (2) avec des normes d'ouverture et 
de divulgation établies (3). Enfin, l'animateur du cluster fait office d'intermédiaire (4) si l'information n'est 
pas transmise facilement ou si tous les acteurs n'interagissent pas simultanément. L'animateur du cluster 
occupe ici un rôle clé. Selon le guide établi par Prager (Commission Européenne - Politique régionale 

                                                      
81 La notion de "learning-by-searching" est une notion décrite par Garud en 1997. Cette notion correspond globalement à la 

R&D, c'est-à-dire toutes les activités entreprises pour la conception d'un produit, pour l'étude de ses caractéristiques optimales 
de production et pour sa mise sur le marché. Ce système, qualifié de "typiquement "science push" ou "technology push", a ainsi 
connu des difficultés quant à l'établissement de conditions favorables aux interactions entre tous les acteurs.  

82 Pour des informations plus détaillées sur les activités du PEREN, se référer au site Internet du Pôle http://www.peren.org/. 
PEREN regroupe des projets et activités innovantes dans le domaine des énergies renouvelables. 

83 Les objectifs sont entre autre de rassembler les personnes et les structures diverses, obtenir un certain consensus sur les actions à 
mener et recueillir des propositions concernant la création d'outils de promotion etc.) Pour plus d'informations, consulter la page 
consacrée au club sur le site Internet d'Energivie http://sites.region-
alsace.eu/energivie/menugauche/Les+energies/solaire/Le+club+Acteurs+du+Solaire+Alsace.htm. 

84 Ce club regroupe les professionnels désireux d'échanger les expériences et de faire évoluer la filière bois-énergie alsacienne. Ce 
club est notamment animé par le Conseil Régional d'Alsace et Alter Alsace Energies. 

85 Nous nous concentrons dans cette partie sur le cluster Alsace Energivie, qui correspond à la structure actuelle en charge de la 
mise en réseau de façon plus générale à l'échelle régionale, et sur laquelle nos efforts se sont concentrés. 
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2006), l'animateur est une personne motivée par les questions d'innovation, qui consacre du temps à 
l'organisation de rencontres et à l'élaboration de documents. Cette personne doit également être engagée sur 
la continuité.  
 
Le cluster Alsace Energivie, mis en place fin 2006, se définit comme "une action de politique territoriale 
dont l'objectif est d'améliorer la compétitivité des acteurs économiques en optimisant les déterminants du 
territoire". L'objectif est de favoriser le partage de connaissances, les rapprochements de compétences et 
tout partenariat afin d'améliorer l'offre, la capacité d'innovation et la compétitivité des entreprises sur ce 
secteur (site Internet du programme Energivie). 
 
En créant et favorisant un climat de réunion des acteurs, les institutions publiques participent ainsi à 
l'émergence d'un environnement propice à la création de partenariat et d'échanges. Les premières étapes de 
l'activité du cluster ont été de réunir les acteurs autour de thématiques et de les faire adhérer à des 
démarches de partage et de collaboration. Ainsi, les deux premières années d'activité du cluster ont été 
consacrées au rassemblement des acteurs, et ce grâce à l'organisation de rencontres des membres par centre 
d'intérêt (énergies renouvelables, efficacité énergétique, etc.). L'accompagnement vers ces démarches 
participatives s'avère long et les premiers partenariats ont été amorcés en 2009 seulement, au travers de 
groupes de travail structurés autour de projets collectifs à venir et assurant la co-construction d'objectifs et 
de démarches communs. Même si les réussites en termes de partenariat ne pourront être observées que d'ici 
quelques années, les résultats d'un de point de vue de la structure pour les acteurs (le cluster compte 
aujourd'hui 150 membres) sont déjà satisfaisants. Des limites inhérentes à des facteurs socioculturels, 
semblent cependant limiter le partage d'expériences et de connaissances entre les membres du cluster: la 
France apparaît sur la scène européenne comme moins apte à l'établissement d'échanges poussés entre 
concurrents de par les contraintes propres aux entreprises et au marché.  

5. Des pistes d'améliorations pour promouvoir la créativité locale dans le secteur des 
énergies renouvelables 

Au vu des éléments présentés dans les parties précédentes, le secteur des énergies renouvelables en Alsace 
apparait comme un secteur dynamique. Toutefois, malgré un degré d'ouverture certain de sa population, la 
créativité des acteurs des filières d'énergies renouvelables s'avère relativement limitée au sein des 
entreprises, aussi bien en termes de projets innovants, qu'en termes de structuration de filières ou de mise 
en place de partenariats.  

5.1 Une population ouverte mais une production créative relativement faible 

Le capital humain représente le premier maillon de la chaine de la créativité. En effet, la culture 
d'innovation repose avant tout sur la capacité des acteurs (les individus, les firmes, et les institutions) à être 
créatifs et la possibilité d'interactions entre personnes créatives, talentueuses. Richard Florida (2002) 
souligne que la créativité incarne de nouvelles façons de procéder et que la tolérance vis-à-vis de cette 
nouveauté est un catalyseur pour la créativité. Nous nous attachons ci-dessous à comprendre dans quelle 
mesure le capital humain alsacien contribue aux processus de créativité en Alsace. 

5.1.1 Une population sensible aux problématiques environnementales et ouverte sur les expériences 
voisines 

Les incitations de la politique énergétique alsacienne n'auraient pu conduire à des résultats aussi positifs 
sans une population favorable et sensible aux enjeux environnementaux. La position frontalière de l'Alsace 
est évoquée par les interlocuteurs rencontrés comme un facteur important dans la progression du secteur 
des énergies renouvelable sur le territoire. En effet, les acteurs ont su mettre à profit leur proximité 
géographique avec l'Allemagne, la Suisse ou l'Autriche, autant de pays exemplaires sur la scène 
européenne dans le domaine des énergies renouvelables. Les diverses études menées notamment à des fins 
de positionnement stratégique ont souvent trouvé des références et des exemples à suivre dans les modes de 
développement de régions allemandes – cas éloquent du dynamisme du Bade-Wurtemberg dans le 
domaine des énergies renouvelables, comme l'illustre le quartier Vauban de Fribourg – ou suisses. Grâce à 
des échanges de compétences et de connaissances avec ses voisins, l'Alsace a pu bénéficier des diverses 
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technologies éprouvées de l'autre côté du Rhin ainsi que de la proximité des producteurs et fabricants – 
dont l'Alsace et la France de façon générale, connaissent un manque avéré.  
 
L'exemple du secteur agricole montre que les agriculteurs se sont ouverts au photovoltaïque "d'eux-mêmes" 
sans l'intervention d'une instance publique. Dans le Haut-Rhin, par exemple, aucune campagne de 
communication particulière n'a été menée auprès des agriculteurs par la Chambre d'Agriculture. Seules des 
sessions d'information générale ainsi que des visites d'installations sur des sites allemands ont été 
organisées suite à la demande des agriculteurs du département. Du point de vue de la Chambre 
d'Agriculture, la filière s'est imposée dans le secteur agricole suite aux essais (réussis) de quelques 
agriculteurs innovants qui ont introduits les technologies photovoltaïques. La plupart des agriculteurs se 
sont alors informés par le biais de leur réseau professionnel via le "bouche-à-oreille", ou de par les 
démarches d'entreprises privées allant directement à leur encontre.  
 
Pour la filière bois énergie, les hivers relativement froids (comparativement aux autres régions françaises) 
et le fort potentiel d'approvisionnement naturel conduisent naturellement à une vision positive des habitants 
de la région pour l'implantation de la filière bois-énergie. Argument supplémentaire à la pertinence du 
développement de cette filière sur son territoire, l'Alsace a su s'inspirer encore une fois de l'expérience de 
ses voisins pour mener des opérations exemplaires qui donnent au bois-énergie toute la place qu'il mérite: 
chaudière à bois dans des bâtiments publics, réseau de chaleur bois alimentant tout un quartier de ville, etc. 
(Tétard et al., 2005). 

5.1.2 Des entreprises peu sensibilisées à l'innovation 

En considérant cette ouverture et l'acceptabilité dont semblent faire preuve les habitants de la région envers 
les expériences voisines, l'Alsace devrait être propice à l'émergence d'idées créatives de la part des 
entreprises dans le domaine des énergies renouvelables. Si l'importance du capital humain dans le 
développement d'innovations est admis, la capacité créative d'une région ne correspond pas uniquement à la 
somme des capacités individuelles présentes sur le territoire concerné mais comprend également un 
processus de "mise en valeur" de ces capacités86. On constate ainsi que la majorité des entreprises 
alsaciennes (y compris dans le secteur des énergies renouvelables) sont à l'origine de peu d'actions 
innovantes et semblent peu sensibles (sensibilisées) aux questions de créativité et d'innovation. Une telle 
situation pourrait s'expliquer par la taille relativement faible des entreprises qui favorisent le corps de 
métier et le savoir-faire au détriment de la recherche constante d'innovation. Elle pourrait également être le 
fait d'une conséquence culturelle et de configuration du jeu de la concurrence, les entreprises concurrentes 
ayant peu l'habitude de partager des objectifs et de collaborer. 

5.2 Premières implications  

5.2.1 L'accompagnement progressif mais persistant dans l'implication des acteurs dans les réseaux  

Malgré l'impulsion des initiatives du cluster, par exemple, les acteurs qui participent au réseau n'exploitent 
pas jusqu'au bout les possibilités que ce dernier représente. Ils se positionnent surtout en tant que 
participants "preneurs d'information" et non comme acteur "échangeur" à l'initiative de projets collaboratifs 
ou de partenariat. Ce mode d'échange entre professionnels dans un même secteur d'activité et dans un 
climat de concurrence est un aspect nouveau pour les entreprises classiques. Cette transition de mode de 
fonctionnement demande du temps et de l'investissement pour acquérir une logique autre que celle de la 
pure concurrence. L'enjeu pour les structures comme le cluster Energivie est donc d'accompagner petit à 
petit sur le moyen terme les entreprises vers une logique de collaboration sur des projets co-construits aux 
objectifs communs et mettant à contribution chacun des partenaires pour la satisfaction de leurs attentes 
propres.  
 
L'accompagnement des acteurs dans une démarche collaborative et de partenariat notamment dans un 
fonctionnement en réseau est donc un processus qui demande du temps. Il a ainsi fallu au cluster Energivie 

                                                      
86 Pour plus d'éléments sur la créativité, se référer au rapport "Culture Régionale d'Innovation: une revue du champ de recherche", 

Muller, Héraud & Rafanomezantsoa (2009), Document de recherche BETA, consultable sur le site http://www.evoreg.eu. 
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près de deux ans pour rassembler la grande majorité des professionnels du secteur des énergies 
renouvelables et de la maîtrise de l'énergie. L'accompagnement s'effectue progressivement, les premières 
années ayant été consacrées à l'implication des acteurs et à la construction de la légitimité du réseau. Des 
partenariats ont pu être construits lors des rencontres organisées, mais dans une démarche "en coulisse" et 
non affichée en tant que résultat de l'activité du cluster Alsace Energivie. Les efforts d'accompagnement 
doivent donc être maintenus pour une transition progressive vers des projets en commun dans un climat de 
confiance et de transparence entre les acteurs. 

5.2.2 L'émergence des premiers partenariats  

Pour pérenniser le développement des énergies renouvelables, l'ADEME et la Région Alsace ont l'ambition 
de se dégager au fur et à mesure des filières, notamment en responsabilisant les professionnels par la 
réduction progressive des soutiens financiers et le renforcement de l'accompagnement dans la construction 
de projets collaboratifs. Les partenariats entre institutions, entre institutions et privés et entre organismes 
privés sont autant de pierres apportées à l'édifice de la démarche collaborative et interactive des acteurs 
économiques. Dans le domaine des énergies renouvelables, des partenariats ont déjà vu et vont pouvoir voir 
le jour via différentes activités, comme par exemple:  
 

• La convention signée entre la Région Alsace et Électricité de France pour le développement des 
énergies renouvelables et de l'efficacité énergétique. Ce partenariat a été conclu afin d'accélérer le 
développement des énergies renouvelables en Alsace, via le lancement de projets et programmes 
test (opération pilote de rénovation des logements "50 chantiers pionniers") et principalement par 
le biais de la création d'un tissu économique autour du marché de la maîtrise de l'énergie (appui à 
la création d'entreprise et formations). EDF apporte ainsi 16,5 Millions d'euros au programme 
Energivie qui gère l'ensemble des actions novatrices en matière d'utilisation des énergies non 
fossiles. Environ 10 Millions seront destinés aux programmes de réductions de gaz à effet de 
serre des bâtiments ainsi qu'à la protection de la biodiversité, 5 Millions d'euros viendront en 
appui à la modernisation des moyens de production et au développement des énergies 
renouvelables et 1,5 M € financeront la formation en matière énergétique. 

• Le partenariat avec l'INSA dans le cadre de la mise en place de formations a permis l'apport d'un 
appui technique. La proximité avec l'Allemagne a permis de mettre en œuvre une des premières 
formations sur la basse consommation en France, touchant un large public dans la région. 
L'opportunité d'installer le centre de formation référence français sur cette thématique n'a 
cependant malheureusement pas été saisie, ne permettant pas de positionner clairement l'Alsace 
comme région leader sur le marché de la basse consommation. Aujourd'hui, les formations les 
plus reconnues se trouvent ainsi à l'Institut National de l'Energie Solaire en Haute Savoie. 

• Les contrats avec les groupes privés sont des démarches aujourd'hui innovantes. Par exemple, le 
contrat de 2 ans avec la Fédération Française du Bâtiment permet le co-financement d'un poste 
dédié au développement des compétences des entreprises dans le domaine de l'efficacité 
énergétique.  

 
Ces exemples parmi d'autres soulignent l'importance d'un travail collectif répondant à des objectifs 
communs, même si les institutions concernées à ce jour par les exemples cités ci-dessus sont des acteurs 
importants et non les petites et moyennes entreprises formant l'essentiel de la filière. Les formations 
occupent un rôle important dans cette évolution de démarche pour les acteurs. En effet, des individus, 
informés et qui ont accès à la connaissance, seront plus créatifs et entreprenants. L'encouragement à la 
création d'entreprises par les personnes ayant suivi des formations pourrait être une des actions à renforcer 
et à combiner aux encouragements aux formations des professionnels et des jeunes. Des efforts 
complémentaires auprès des membres du cluster Energivie pour encourager les échanges et la recherche 
d'innovations, basées en particulier sur des échanges (visites, ateliers de travail) avec les acteurs de filières 
d'autres pays européens, pourraient s'avérer tout à fait essentiel.  
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5.2.3 L'importance d'une production d'études régulières 

Des études prospectives sont produites régulièrement dans le cadre de la CREA sur la demande de la 
Région Alsace et de l'ADEME pour analyser les différentes filières d'énergie et énergies renouvelables. Les 
données sont de plus en plus difficiles à obtenir depuis la privatisation du marché de l'électricité, les firmes 
étant plus réticentes à fournir leurs résultats. Cependant, il semble essentiel de continuer à développer de 
telles études – en renforçant l'effort de diffusion de leurs résultats auprès de l'ensemble des acteurs des 
filières énergies renouvelables de la Région Alsace. Des comparaisons régionales, entre régions françaises 
et régions européennes, permettraient également d'analyser les facteurs influençant le développement de 
ces filières et en particulier le développement d'innovations et d'activités à forte créativité.  
 
Dans cette même logique, la chambre d'agriculture du Bas-Rhin a lancé une initiative qui vise à mettre en 
place un "observatoire photovoltaïque" dans le domaine agricole, dont la vocation est de fédérer l'ensemble 
des compétences dans ce domaine. L'activité de diversification qu'offre le photovoltaïque "nécessite de 
rechercher de nouveaux partenariats pour mieux anticiper les évolutions technologiques dans ce domaine 
[…] Une analyse comparative des données permettra d'effectuer une approche rapide des évolutions de 
production et de détecter les éventuels disfonctionnements par une expertise personnalisée le cas échéant" 
(Huss, 2009). Le développement d'autres observatoires, ou d'un observatoire régional des énergies 
renouvelables (ou de l'énergie – pour intégrer les enjeux d'efficacité énergétiques) permettrait d'intégrer 
l'ensemble des informations sur une même plateforme dynamique (mise à jour régulièrement et dont la 
structure s'adapte aux principales évolutions des filières concernées) à usage des acteurs de la Région 
Alsace.  

6. Conclusions  
Dans le domaine des énergies renouvelables comme dans tout secteur à fort contenu technologique, il 
importe que les innovateurs démontrent une capacité à innover en rupture avec les usages antérieurs, de 
manière à prouver le caractère novateur de leurs activités et d'en assurer la réussite sur les marchés. Il faut 
pour cela des systèmes qui auront démontré leur fiabilité et leur survie lors de conditions variables. A partir 
de cette étape où l'on est prêt à considérer de nouvelles technologies, dans la phase d'usage et de 
propagation, l'apprentissage apparaît comme une nécessité. Selon Porter (1990), l'innovation "résulte de 
l'apprentissage organisationnel autant que de la R&D formelle. Elle est toujours impliquée dans le 
développement de compétences et de connaissance."  
 
Les quelques éléments de cette contribution soulignent le positionnement stratégique de la Région Alsace 
et de ses partenaires sur les questions d'organisation des acteurs et des services autour de la thématique des 
énergies renouvelables, en particulier l'établissement de réseaux pour la mise en commun des 
connaissances et le développement de démarches collaboratives. À l'image des missions dont s'est doté le 
cluster Energivie, l'enjeu est de favoriser les échanges autour de procédés innovants entre professionnels et 
avec le monde de la recherche, une telle approche constituant une innovation organisationnelle favorisant la 
créativité. La stratégie de développement des énergies renouvelables développée par la Région Alsace 
répond aux facteurs de réussite identifiés dans le guide de la Commission européenne sur "les stratégies et 
actions innovatrices" (Commission Européenne - Politique régionale 2006), à savoir la mise en œuvre d'une 
démarche d'évaluation prospective, des moyens sur la communication et une évaluation en continu de la 
stratégie, ici au travers de la réalisation rendue systématique d'études de filières et d'études prospectives. 
 
Cette contribution est cependant tout à fait partielle dans son analyse et reste bien sûr très modeste. Des 
études complémentaires sont à mettre en œuvre pour obtenir des résultats robustes pouvant contribuer à 
l'établissement de nouvelles initiatives régionales dans le domaine de l'innovation et de l'énergie. De par les 
évolutions récentes, il semble essentiel que de telles évaluations abordent conjointement les questions liées 
aux énergies renouvelables et à l'efficacité énergétique.  
 

• Une étude complète sur le rôle et l'efficacité des interventions régionales dans le domaine des 
énergies renouvelables (analyse de l'efficacité des politiques publiques), et en particulier des 
activités d'information, de formation et de réseaux;  
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• Une étude plus approfondie du développement des énergies renouvelables en Alsace dans le 
contexte de la culture régionale d'innovation, afin d'appréhender d'une manière plus robuste les 
premiers éléments rapportés dans cette contribution. Une telle étude mobiliserait en particulier la 
vision et la perception des différents acteurs du cluster Energivie (au travers d'entretiens semi-
structurés) dans l'analyse des facteurs influençant (négativement et positivement) la créativité et 
l'innovation, ainsi que des leviers d'action permettant d'améliorer leur développement; 

• Une analyse comparative des stratégies régionales de développement des énergies renouvelables, 
donnant une place privilégiée aux actions et moyens mises en œuvre pour renforcer la créativité 
et la recherche d'innovation, permettant d'identifier des "facteurs de succès". Une telle analyse 
pourrait s'intéresser à l'ensemble des régions françaises, ou inclure des comparaisons avec des 
régions d'autres pays européens constituant autant de "sources d'inspiration" quand au 
développement de l'innovation et de la créativité dans les filières énergies renouvelables/ 
efficacité énergétique.  

 
De telles études, co-construites et suivies par l'ensemble des acteurs de la filière pour une appropriation 
effective des approches et des résultats, permettraient d'affiner l'intervention de la Région Alsace, de 
l'ADEME et de leurs partenaires dans le domaine de l'innovation et de la créativité appliqué aux énergies 
renouvelables et à l'efficacité énergétique.  
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#10 
Créativité et industries culturelles: 

grandes tendances et leçons pour l'Alsace 
Jean-Alain Héraud (Université de Strasbourg) 

Tiana Rafanomezantsoa (Université de Strasbourg) 
 

L’impact des industries dites culturelles et/ou créatives issues du milieu local est 
loin d’être négligeable en Alsace, bien au contraire! En effet, le système d’innovation 
alsacien, bien qu’axé sur des compétences technologiques typiques d’une région de tradition 
industrielle, a tout à gagner à ne pas exclure de son développement d’activités « culturelles et 
créatives » à l’image de ce qui peut se faire dans d’autres parties du monde et à développer 
des interfaces créatives permettant de favoriser un rapprochement des mentalités entre le 
monde artistique et celui de l’économie. 

____________________________________________ 

1. Introduction 
La nature spécifique du contexte régional d'apprentissage détermine les forces et faiblesses du système 
territorial de production et ses tendances évolutives. Comme l'ont montré de nombreuses études publiées au 
cours des dernières décennies, la géographie n'est pas neutre vis-à-vis du processus de création de 
connaissances, d'où l'intérêt d'analyser la partie territorialisée des phénomènes résiliaires menant à la 
création et à l'innovation sur le territoire. Ceux-ci ne doivent pas être compris principalement comme des 
réseaux d'entreprises – c'est-à-dire comme réseaux de structures hiérarchiques – mais plutôt comme des 
réseaux de connexion de compétences, car l'innovation se déploie à la fois dans des structures hiérarchiques 
internes et des communautés de connaissances87 qui dépassent les frontières organisationnelles des firmes.  
 
L'objet de ce chapitre est de présenter une dimension particulière de la culture régionale d'innovation, à 
savoir l'impact des industries dites culturelles et/ou créatives issues du milieu local. Il ne s'agit pas 
seulement de les considérer en elles-mêmes, mais aussi à travers leurs articulations avec les secteurs 
d'activité plus classiques, qu'elles peuvent soutenir et stimuler. C'est là justement que les communautés 
jouent un rôle capital. Pour commencer, nous ferons un bref rappel de l'approche théorique (assez récente) 
de la créativité dans les territoires, avec tout particulièrement le modèle des "villes créatives". Il faudra 
justifier l'intérêt porté aux industries culturelles et créatives tout en montrant les synergies possibles avec 
d'autres secteurs. Nous exposons ensuite les grandes tendances internationales en matière de créativité, pour 
conclure sur le cas de l'Alsace. 

2. Les trois strates d'élaboration et d'exploitation des connaissances 
Il est commode de distinguer trois types de contextes au sein du processus de génération d'idées créatives88, 
distinction qui n'est ni nette, ni précise, mais qui nous informe néanmoins sur une certaine stratification des 
moments créatifs au sein d'une société donnée. On observe donc, à l'intérieur du processus créatif, le rôle 
joué par: 1) les acteurs individuels à partir desquels l'impulsion créative émerge; 2) les collectifs informels 
ou les communautés de savoir engagés dans l'établissement, la conception et la validation de nouvelles 
formes de connaissances et 3) les collectifs formels (les firmes, les organisations ou les institutions) qui 
offrent le cadre institutionnel d'intégration de ces nouvelles combinaisons, en organisant la division du 
travail pour lancer ensuite les idées créatives sur le marché. Les idées créatives émergent et transitent du 
niveau micro (l'individu) au niveau macro (les collectifs formels), et ce réciproquement, selon une 
                                                      
87 Lave & Wenger (1991); Wenger (1998); Wenger et al. (2002); Butler (2000); Cohendet et al. (2006); Cette littérature est 

abordée dans le rapport Muller, Héraud & Rafanomezantsoa (2009) "Culture Régionale d'Innovation: une revue du champ de 
recherche", Document de recherche BETA, consultable sur le site http://www.evoreg.eu. 

88 Pour plus de précision, se rapporter au rapport: Muller., Héraud et Rafanomezantsoa (2009). 
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dynamique qui repose sur l'articulation entre ces trois "strates", qu'on peut également articuler de la manière 
suivante89: l'underground90 (activités créatives, artistiques, et culturelles qui se déroulent en dehors des 
institutions et organisations formelles), le middleground (groupes intermédiaires, collectifs informels ou 
communautés) et l'upperground (les firmes et les institutions créatives telles que les centres artistiques et 
culturels).  
 
Dans cette optique, on observe que la culture régionale peut influencer la capacité d'innovation des firmes, 
et que c'est d'ailleurs là que réside la faiblesse de certaines régions par rapport à d'autres: certaines régions 
technologiquement avancées sont incapables de réfléchir en termes d'innovation91. Les firmes innovantes 
ne sont pas soutenues uniquement par le monde de la science, mais également par un monde informel, 
l'underground, à partir duquel une myriade d'idées créatives émergent. Les relations sont formées à travers 
des évènements ponctuels qui prennent place dans la ville. Il en découle que les échanges d'idées tous 
azimuts sont une source d'inspiration qui se produit sur une scène culturelle locale: ce n'est donc pas le 
nombre cumulé de travailleurs créatifs qui caractérise une ville créative, mais les processus complexes et 
subtils d'interactions fondées sur la créativité entre l'industrie, la science et l'underground. Le territoire 
présente ainsi un "système dual de créativité" qui articule le potentiel créatif du système scientifique local 
avec celui de l'underground local. 

3. Les industries dites "culturelles et créatives" 
Presque partout où la question est posée, le concept de créativité est abordé sous l'angle de l'économie 
créative. Celle-ci est une notion en évolution qui s'articule autour de la dynamique des industries créatives 
et/ou culturelles. Il existe une multiplicité de définitions selon les pays, mais généralement, les définitions 
tournent autour de quatre concepts clés92: les industries créatives (selon l'approche anglo-saxonne93), les 
industries culturelles94 (plus spécifiques au secteur culturel en tant que tel), l'économie de l'expérience (au 
sens danois95), et enfin les industries fondées sur le droit d'auteur96 (selon la définition donnée par 
l'Organisation Internationale de la propriété intellectuelle).  

3.1 Définitions 

Le terme industries culturelles97 fait référence à des industries qui touchent à la création, à la production et 
à la commercialisation de contenus créatifs et immatériels de nature culturelle protégés par le droit d'auteur 
et pouvant s'apparenter à un bien ou à un service. Elles se caractérisent par la possibilité de reproduire en 
grand nombre ou de diffuser largement des biens et services culturels par des processus industriels et des 
techniques de communication. L'expression "industries culturelles" ou "industries culturelles et de 
communication" désigne un ensemble d'activités économiques dites aussi industries de contenus, qui 
conjuguent des fonctions, plus ou moins industrielles de conception, de création et de production à des 

                                                      
89 Cf. Cohendet (2009), "Clusters, villes créatives et économie de la connaissance", présentation à la table ronde sur le thème 

"Culture Régionale de l'Innovation", Mars 2009, Région Alsace. http://www.evoreg.eu. Voir aussi Cohendet, Grandadam & 
Simon (2009). 

90 Arvidsson (2007). 
91 Cf. par exemple James (2006), Saxenian (1994), Becattini (1992); question abordée dans le rapport Muller, Héraud, 

Rafanomezantsoa (2009) 
92 KEA Europeans affairs, 2006, The Economy of Culture in Europe, p. 48.  
93 DCMS, UK (2001), Creative industries mapping document. 
94 DEPS (2006), Aperçu statistique des industries culturelles; Statistique Canada (2004), Contribution économique de la culture au 

Canada. 
95 Danish Government (2003), Denmark in the Culture and Experience Economy — 5 new steps. 
96 WIPO (2003), Guide on Surveying the Economic Contribution of the Copyright Industries; KEA Europeans affairs (2006), The 

Economy of Culture in Europe. 
97 Les industries culturelles comprennent: la presse et la littérature, la musique, le théâtre et l'opéra, le cinéma et la vidéo, la radio 

et la télévision, la photographie, les logiciels et bases de données (statistiquement non prise en compte), les arts visuels et 
graphiques, les services de publicité et la gestion collective de droits. Elles sont généralement protégées par les droits de 
propriété littéraire et artistique et non de propriété intellectuelle (DEPS, 2006, Aperçu statistique des industries culturelles). 
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fonctions industrielles de fabrication à grande échelle et de commercialisation, en utilisant des supports 
physiques et/ou de communication.  
 
Les industries culturelles et de communication constituent un sous-ensemble des "industries créatives" 
selon l'approche anglo-saxonne. Le terme industries créatives98 comprend un plus grand nombre d'activités, 
englobant les industries culturelles au sens strict, mais aussi l'ensemble des activités de production 
possédant une dimension culturelle ou artistique. Ce sont des industries au sein desquelles les droits de 
propriété intellectuelle peuvent être exploités. La créativité est considérée ici au cœur du processus de 
production, et la propriété intellectuelle (et non seulement le droit d'auteur) comme une caractéristique de 
leur output.  
 
L'économie de l'expérience99 est la fusion entre la culture et le secteur privé. La croissance de la demande 
pour des expériences (en loisir, en arts et pour les évènements culturels) génère des produits et des services 
traditionnels ou nouveaux: c'est une économie qui tire parti de la société de consommation. Son 
développement est propulsé principalement par le progrès technologique: Internet jouant un rôle facilitateur 
dans l'approvisionnement la diffusion de la culture et des produits d'expérience sur un marché mondial. 
L'économie de l'expérience est donc l'arène où deux mondes se rencontrent (le bien public culturel et 
l'intérêt privé) pour générer des synergies créatives.  
 
Enfin, les industries basées sur le droit d'auteur sont les industries qui participent à la création d'œuvres 
protégées par le droit d'auteur. Les industries basées sur le droit d'auteur sont catégorisées en quatre 
groupes principaux: core copyright industries, interdependent copyright industries, partial copyright 
industries et non-dedicated support industries100.  
 

• Les core copyright industries101 sont des activités liées à la création, production, exécution, 
diffusion, communication et exposition ou commercialisation de travaux protégés. 

• Les Interdependent copyright industries sont des industries engages dans la production et la vente 
d'équipements dont la fonction est principalement de faciliter la création, la production ou l'usage 
des œuvres protégées. Elles peuvent être catégorisées sur la base de leur complémentarité avec 
les core copyright industries: en "core interdependent" et "partial interdependent industries"102. 
Les produits des core interdependent industries sont consommés conjointement avec les produits 
des core copyright industries. Par exemple, il n'y a de programme de télévision que s'il y a une 
télévision.  

• Les Partial interdependent industries contiennent une partie de matériel protégé mais dans une 
moindre mesure que le groupe core interdependent. Ces industries n'existent pas principalement 
pour exécuter des fonctions qui sont liées aux œuvres protégées mais facilitent principalement 
leur utilisation, par le biais d'équipement adaptés. Elles sont liées aux dispositifs technologiques 
multi-usages qui ont d'autres utilisations en dehors de l'utilisation des œuvres et autres objets 
protégés. Pour la plupart, ce sont des produits de consommation durable.  

                                                      
98 Les industries créatives incluent treize domaines distincts selon l'approche anglo-saxonne: publicité, architecture, art et 

antiquités, artisanat, design, mode, cinéma et vidéo, logiciels interactifs de loisir, musique, arts du spectacle, édition, services 
informatiques et de logiciels, télévision et radio. La créativité est considérée ici au cœur du processus de production, et de la 
propriété intellectuelle (et pas seulement du droit d'auteur) comme caractéristique de leur output (DCMS, UK, 2001, Creative 
industries mapping document). 

99 En plus des industries créatives au sens anglo-saxon, l'économie de l'expérience inclut: jouets, divertissement, tourisme, sport, 
divertissement éducatif (Danish Government, 2003, Denmark in the Culture and Experience Economy — 5 new steps). 

100 WIPO (2003), Guide on Surveying the Economic Contribution of the Copyright Industries, p. 26.  
101 Même définition que les industries culturelles. 
102 Les core interdependent copyright industries comprennent la vente de gros et de détail de: postes TV, Radios, VCR, lecteurs 

CD, DVD, Cassettes; équipements de jeux électroniques; ordinateurs; et instruments de musique. Les partial interdependent 
copyright industries comprennent la vente de gros et de détail d'instruments photographiques and cinématographiques; de 
photocopieurs; de matériels d'enregistrement.  
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• Les Partial copyright industries103 comme leur nom l'indique ne comportent que partiellement 
des activités liées à création, production, exécution, diffusion, communication et exposition ou 
commercialisation de travaux protégés. 

• Les non-dedicated support industries104 comportent une partie d'activités de diffusion, 
communication, distribution ou vente d'oeuvres protégées sans être classées dans le coeur des 
industries de copyright. 

 
Le Tableau 1 synthétise ces quatre définitions, en précisant les pays qui adoptent chaque définition. 
 
Tableau 1: Quatre approches nationales différentes de l'économie de la culture 

Industries créatives  
Royaume-Uni, 
Autriche, 
Communauté 
Flamande de 
Belgique, Danemark 
en 2000, Estonie, 
Lettonie en 2005, 
Lituanie, Suède en 
2002, Roumanie, 
Bulgarie, 
Singapour105 

"Economie de 
l'expérience" Suède 
en 2004, Danemark en 
2003 

Industries culturelles  
France, Communauté 
française de Belgique, 
Canada, Irlande, 
Pologne, Portugal, 
Espagne, Slovaquie 

Industries basés sur le droit 
d'auteur  
Union Européenne en 2006, 
Danemark en 2006, Finlande, Hongrie, 
Lettonie en 2005, Norvège 

Publicité 
Architecture 
Art et antiquités 
Artisanat 
Design et mode  
Cinéma et vidéo 
Logiciels interactifs de 
loisir 
Musique 
Arts du spectacle 
Edition 
Services 
informatiques et de 
logiciels Télévision et 
radio.  

Définition des 
"industries créatives"  
+  
Jouets  
Divertissement, 
Tourisme 
Sport  
Divertissement 
éducatif  

Presse et littérature  
Musique 
Théâtre et opéra 
Cinéma et vidéo,  
Radio et télévision, 
Photographie,  
Logiciels et Bases de 
données 
(statistiquement non 
prise en compte),  
Arts visuels et 
graphiques,  
Services de publicité 
et gestion collective 
de droits.  

Core copyright industries  
(Sous-catégorie des "industries 
culturelles") 
+ 
Interdependent copyright industries: 
Core (télévisions, magnétoscopes, 
radios, lecteurs de disques, ordinateurs, 
instruments de musique, etc.); Partial 
(Instruments photographique et 
cinématographique, photocopieurs, 
papiers, encres, etc.) 
 
Partial copyright industries 
(habillement, textile, chaussure, 
produits ménagers, autres travaux 
manuels, porcelaine et verre, jouets, 
jeux, architecture, design intérieur, 
musée, revêtements muraux, tapis, 
meubles, etc.)  

                                                      
103 Ces industries comprennent: textiles et chaussures; joaillerie; meubles; petit équipement des ménages, verres et porcelaines; 

tapis et tapisseries; jouets; architecture, ingénierie, design d'intérieur; et musées. On inclut seulement la partie de ces activités 
qui est créative et protégée juridiquement. Ces partial copyright industries comportent une part significative de services qui ne 
sont pas directement orientés vers la production des œuvres faisant l'objet de copyright. Il faut donc les considérer séparément. 
Pour l'architecture par exemple, diverses études montrent que 65% à 75% de l'activité comporte une partie protégée, mais les 
25% à 35% restants sont des services annexes. 

104 Ces industries comprennent: vente de gros et de détail; transports; téléphonie et Internet. Ce sont des services aux entreprises. 
C'est un domaine lié à celui des oeuvres protégées mais il est clairement hors du champ du copyright. Il est intéressant à prendre 
en compte dans l'étude dans la mesure où il fait partie de l'impact général des industries créatives au sens strict. 

105 Classification des pays selon les définitions utilisées (KEA Europeans affairs, 2006, The Economy of Culture in Europe, p. 48) 
et selon l'observation des auteurs. 
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3.2 Différence entre industries culturelles et industries traditionnelles 

Les industries créatives sont caractérisées par leur capacité à combiner activités culturelles et activités 
commerciales: elles impliquent une offre de biens et services contenant un effort artistique substantiel, 
imaginatif ou intellectuel106. Elles présentent différentes caractéristiques qui affectent leur organisation 
(impact économique et géographique) ainsi que leur distance par rapport aux industries plus 
traditionnelles107: 
 

• La valeur symbolique des produits culturels (contenu immatériel) est bien plus importante que la 
valeur d'usage (besoin fonctionnel): alors que la plupart des biens industriels se caractérisent par 
leurs caractéristiques formelles (par exemple: vitesse, consommation, taille, confort pour une 
voiture) et que leur valeur est en lien direct avec leur coût de fabrication, les produits culturels 
s'inscrivent dans un cadre essentiellement qualitatif et subjectif.? Par exemple, la valeur pour les 
consommateurs n'est pas définie par le temps d'écoute ou le nombre d'interprètes (cas du film ou 
du disque), pas plus que par le coût de la production, mais essentiellement par le prix attaché à la 
qualité perçue des auteurs, de l'interprétation et de l'œuvre. 

• Il y a une importante composante de risque pour les produits culturels et créatifs car ils sont, par 
nature, le résultat de créations originales dont le succès s'avère éminemment aléatoire, quels que 
soient les efforts de promotion, le soin apporté à la création, la renommée des contributeurs ou 
l'attractivité supposée du thème de l'œuvre. 

• Les industries culturelles et créatives impliquent des aspects industriels et technologiques. Elles 
reposent souvent sur la capacité de reproduire, via la technologie, des œuvres et des créations 
singulières (livre, disque, DVD), de reproduire via une multiplicité de lieux de projection 
(cinéma), par la transmission généralisée (radio et télévision), ou par l'accès permanent (Internet). 

• L'économie de l'immatériel présente des rendements croissants: les économies d'échelle ne sont 
pas envisageables à la production des œuvres, elles sont par contre sans limite à la distribution 
(par les possibilités de reproduction). Ce sont les structures de diffusion et distribution qui pèsent 
le plus sur les industries culturelles, contrairement aux industries plus traditionnelles. 

3.3 Imbrication entre industries culturelles et industries traditionnelles: instrumentalisation de la 
culture 

Il ne s'agit pas de dire que la créativité n'existe que dans les industries culturelles et créatives. La créativité 
existe partout, mais elle est particulièrement visible et marquante dans ces industries grâce à l'imbrication 
entre culture et commercialisation. Cette "instrumentalisation" de la culture est fréquemment invoquée sous 
des motifs très divers  
 
Ce rapport dual entre culture et marché108 est donc caractérisé par: 
 

• L'émergence de formes complexes de compétition, dont la concurrence par les modèles 
d'affaires109. Les acteurs produisent des biens analogues mais essaient de se différencier les uns 
par rapport aux autres110. 

                                                      
106 United Nations, 2008, The Creative economy report. 
107 Benghozi (2006) 
108 Propos recueillis de Philippe Chantepie et de Pierre-Jean Benghozi lors du séminaire organisé par l'institut d'études politiques 

de l'université de Strasbourg le 14 Février 2009, portant sur le thème "Les nouvelles industries culturelles". 
109 Cf. par ex. Benghozi (2001) 
110 Dans l'exemple de la musique en ligne par exemple, on observe: les artistes; les majors; les constructeurs de matériel (Apple 

revend la musique sur son iTunes pour se rémunérer surtout sur la vente de terminaux: ipod, iphone, etc.); les opérateurs 
(comme Orange ou SFR qui proposent de la musique pour vendre des abonnements sur Internet, sur des mobiles); les 
distributeurs comme la Fnac; les communautés (myspace, youtube, dailymotion, etc.); les moteurs de recherche musicaux (qui 
permettent d'avoir accès à des morceaux, mais qui finalement se rémunèrent par des actions publicitaires: exemple de 
1001musiques); et même dans l'audiovisuel, la catch-up télé (la possibilité de capter des flux d'émissions et de les réécouter); 
etc. A ce titre, le marché de la musique souffre du fait qu'on ne sait pas trop ce qu'est le marché de la musique: est-ce le marché 
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• L'appropriabilité indirecte de revenus (due à la non rivalité des biens): redevance ou contrainte 
publique, publicité. Il y a un changement de modèles économiques dû à la non rivalité des biens 
et de leur dématérialisation (numérisation)111. 

• L'accélération ou l'accroissement des effets d'abondance (nouveaux produits: livres, musique, 
vidéo, logiciels) et déplacement de la valeur du côté de l'information sur les biens. 

• L'émergence de modèles économiques autour des médias de masse communautaire et interactifs: 
modèle de communication interpersonnelle, modèle de participation (encyclopédies 
collaboratives), logique communautaire ou d'interaction (moteurs de recherche, sites de 
socialisation). On prend de plus en plus en compte, grâce au réseau numérique, des attentes ou 
des contributions des utilisateurs dans les modèles économiques. Le public se répartit en fonction 
de sa participation plus ou moins importante ou de son intégration dans l'offre. Dans les études 
sur la constitution des logiciels libres, par exemple, il y a toujours une petite partie de la 
population (les développeurs) qui contribuent à l'essentiel des contenus. 

• L'émergence de la publicité comportementale: logiques réseaux permettant de connaître les 
habitudes des consommateurs112. 

 
Les nouveaux acteurs des industries culturelles sont ceux qui offrent la technologie. Les industries 
culturelles sont fortement attractives pour les consommateurs et mobilisées par des industries plus 
traditionnelles pour "enrichir" des offres plus traditionnelles. Cette instrumentalisation de la culture se 
traduit d'une part par une intensification des partenariats entre "producteurs" et diffuseurs; les œuvres et les 
artistes étant utilisés comme des produits d'appel pour appuyer des formes renforcées de commercialisation. 
Les produits culturels sont d'autre part, mobilisés de façon plus profonde et structurelle dans une économie 
de plus en plus immatérielle, à base de connaissance et de contenus. C'est le cas en particulier dans le 
développement d'Internet et des industries des télécommunications qui nécessitent – pour élaborer des sites 
comme pour attirer les consommateurs – images, sons, musique, graphismes, polices, etc.113. Les 
contraintes économiques auxquelles obéit désormais la culture ne sont plus simplement celles de 
"l'économie de la culture", mais aussi d'une économie plus vaste dans laquelle la culture ne constitue qu'un 
élément parmi d'autres, et n'est donc pas à même de peser sur ses grandes orientations114. Sous l'effet de ces 
nouveaux acteurs, les industries culturelles ont vu leur cadre s'élargir notamment vers des secteurs qui 
n'étaient pas toujours perçus précédemment comme relevant du domaine créatif: jeux vidéo, design, 
téléphonie mobile par exemple. 

4. Industries culturelles et créatives: quelques grandes tendances internationales 
Le secteur des industries culturelles et créatives est un secteur de l'économie qui connaît l'une des 
croissances les plus rapides dans plusieurs pays occidentaux industrialisés. Les industries créatives se sont 
développées plus rapidement que d'autres secteurs, notamment ceux des services et des industries 
manufacturières en raison de l'évolution technologique particulièrement rapide qui est intervenue dans les 
multimédias et les télécommunications, en particulier la technologie numérique. Plusieurs pays, l'Europe en 

                                                                                                                                                                      
des supports, le marché des médias, le marché des abonnements sur les mobiles? Les mêmes produits s'inscrivent dans des 
modèles d'affaires très différents et rendent très compliquée la gestion de la concurrence et la définition même des filières, des 
marchés, voire de l'objet dont on parle. 

111 Dans le monde numérique, tout le monde a accès, notamment par les réseaux peer to peer, mais aussi par des moyens qui 
facilitent l'accès (mp3, divX, vidéo) à la totalité des contenus sans avoir à les payer. Ce qui oblige à trouver d'autres financeurs: 
redevance ou contrainte publique (mesures techniques de protection, de supports ou de systèmes numériques de distribution des 
contenus avec du verrouillage: télévision payante, décodeur pour lutter contre la non-rivalité), la publicité (les annonceurs). 

112 La capacité des individus à produire de l'information par rapport à leur réseau n'est pas du tout neutre du point de vue des 
contenus culturels et de la consommation culturelle. Quand on analyse les pratiques culturelles des gens, on les analyse toujours 
de manière individuelle comme si on allait toujours seul au cinéma, au théâtre, au concert, etc. En réalité, ce sont des pratiques 
sociales où on va généralement à plusieurs partager ses goûts, ses consommations et ses pratiques culturelles. 

113 Benghozi (2006) 
114 Aujourd'hui, les opérateurs de télécommunications et de réseau, les éditeurs et constructeurs informatiques (Microsoft) et de 

matériels (Sony) disposent de moyens considérablement plus importants que les "majors" de la culture et sont à même de peser 
très directement sur l'orientation et le développement des filières culturelles (Ibid). 
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tant que région, ainsi que des villes et des Etats de l'Asie ont lancé des initiatives explicites consacrées à 
l'exploration de l'économie créative. Toutes les études115 s'accordent sur le fait que la culture peut jouer un 
rôle majeur dans la stimulation de la croissance économique.  
 
Quelques chiffres illustratifs: 
Les industries créatives comptent parmi les secteurs les plus dynamiques du commerce mondial. Entre 
2000 et 2005, le commerce international de biens et services créatifs a connu une croissance annuelle 
sans précédent, soit 8,7% en moyenne116. La valeur des exportations mondiales de biens et services 
créatifs a atteint 424,4 milliards de dollars en 2005, ce qui représente 3,4 % de l'ensemble des échanges 
mondiaux (comparé à 227,4 milliards en 1996), avec un taux de croissance annuel de 6% au cours de la 
période. Le commerce des services créatifs a augmenté plus vite que le commerce des biens créatifs. La 
Chine est en tête de la liste des 20 premiers exportateurs de produits créatifs en 1996 et 2005, tandis que 
les positions de l'Italie, des États-Unis, de l'Allemagne, du Royaume-Uni, de la France et du Canada sont 
les mêmes en 2005 qu'en 1996. L'Inde, la Turquie, la Thaïlande et le Mexique sont les autres économies 
en voie de développement qui se sont classées parmi les 20 premiers exportateurs de biens créatifs en 
2005. Les exportations par les pays en développement de biens créatifs connexes (ordinateurs, appareils 
photographiques, télévisions, radios et matériel audiovisuel notamment) ont rapidement progressé entre 
1996 et 2005, passant de 51 milliards de dollars à 274 milliards de dollars. Cette augmentation 
spectaculaire témoigne des mesures de rattrapage actuellement appliquées par un certain nombre de pays 
en développement afin d'accroître leurs capacités d'alimenter les marchés mondiaux en produits à valeur 
ajoutée. Ce phénomène s'explique par une progression constante de la demande de produits créatifs et il 
entraîne aussi la croissance des industries connexes liées à la distribution et à la consommation. Les 
possibilités qu'offre l'économie créative pour la croissance économique sont considérables. On estime 
qu'elles ont contribué à un pourcentage significatif du PIB: entre 2 et 6%, selon les définitions utilisées 
par chaque pays. 

4.1 Industries "culturelles et créatives" et capacité d'absorption 

La présence et le développement d'un certain nombre d'évènements culturels sont l'indice de l'interaction 
directe entre les firmes de l'industrie créative et l'animation culturelle locale dans laquelle elles se 
développent (underground). Les industries culturelles et créatives peuvent ensuite alimenter les industries 
plus traditionnelles et, en particulier, le secteur tertiaire dans leur capacité à générer des idées créatives 
nouvelles, en combinant des ressources potentiellement différentes, à travers l'interaction entre les 
différentes communautés locales. Ces communautés peuvent s'étendre à des professionnels d'autres 
domaines liant le territoire avec le reste du monde. 
 
Il a été montré que la présence d'industries créatives stimule la capacité d'absorption des acteurs au sein 
d'une région. L'observation a pu être faite en Grande-Bretagne et en France. Une forte concentration 
d'industries créatives à Londres (où le secteur de services est, comme on le sait, particulièrement dominant) 
et dans la région Sud-Est de l'Angleterre, représentant 50% du total de l'emploi dans les industries créatives 
du pays117. En même temps, c'est dans ces régions anglaises du grand Sud-Est que la capacité d'absorption 
est la plus forte en comparaison avec les autres régions du pays118. Bien que la capacité de création de 
connaissance soit géographiquement concentrée, la Grande-Bretagne mise sur la présence d'industries 
créatives dans chaque région pour stimuler la croissance économique régionale. On cherche à utiliser la 
créativité des acteurs autour de ces industries et afin de régénérer les villes industrielles en pleine crise 
économique. De même, en France, la moitié des établissements se concentre sur trois régions: Île-de-

                                                      
115 DCMS, UK (2001), Creative industries mapping document; DCITA, Australia (2004), Creative Industries Cluster Study; 

Fleming (2007); Braun, Lavanga (2007); KEA Europeans affairs (2006), The Economy of Culture in Europe; Statistique 
Canada (2004), Contribution économique de la culture au Canada; United Nations (2008), The Creative economy report; 
CCPR, University of Hong Kong (2003), "Baseline Study on Hong Kong's Creative Industries". 

116 United Nations, 2008, The Creative economy report. 
117 DCMS, UK, 2001, Creative industries mapping document 
118 Mahroum, et al. (2008) 
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France, Languedoc-Roussillon et Provence-Alpes-Côte d'Azur119. La région parisienne regroupe à elle 
seule un tiers des établissements culturels de la France métropolitaine. On constate bien que c'est dans les 
grandes métropoles que les industries culturelles et créatives se développent le plus, et il en est de même 
pour le secteur tertiaire. Ce schéma se reproduit à d'autres échelles géographiques: en Alsace, près de la 
moitié des établissements culturels sont implantés dans la zone d'emploi de Strasbourg120. 

4.2 Clusters créatifs autour des industries culturelles et créatives 

Les clusters créatifs et culturels121 sont généralement développés et initiés par des décideurs locaux ou 
régionaux sous forme de partenariats publics – privés. Les politiques de clusters créatifs sont souvent une 
partie de la stratégie industrielle visant à la promotion de l'innovation. La tendance principale émergeante 
au niveau national est le développement des clusters créatifs favorisant l'innovation à travers les liens forts 
entre l'art, les nouveaux médias et la technologie, l'éducation et les entreprises. L'idée derrière le 
développement des clusters créatifs est que les industries culturelles ont des caractéristiques fortes liées au 
territoire, dépendant des réseaux locaux de production. A partir de quelques expériences nationales, on peut 
montrer la richesse et la variété des approches possibles. 

4.2.1 Les clusters des industries créatives au Royaume-Uni: 

Au Royaume-Uni les industries créatives sont considérées comme des contributeurs majeurs au 
développement économique régional par les agences de développement régionales (RDA), notamment en 
partenariat avec des consortiums culturels régionaux122. 
 
Sur les douze régions administratives (Ecosse et Pays de Galles compris), on recense des représentants de 
presque toutes les industries dites créatives: architecture, publicité, édition, cinéma, arts et artisanat, 
logiciels, services internet, etc. On constate à la lecture de la liste des clusters régionaux que la grande 
région de Londres en possède dans tous les secteurs, mais aussi que de nombreuses autres régions en 
possèdent plusieurs. La moins dotée (Eastern) affiche un cluster en édition, un en logiciel et un en 
multimédia. La plupart des secteurs sont représentés dans beaucoup de régions, par exemple celui du film 
et de la vidéo est loin de se limiter à Londres: on trouve des clusters sur ce thème dans les régions du North 
East, du West Midlands, du East Midlands, du South West, du South East, et en Irlande du Nord. 

4.2.2 Les Centres d'expertise en production de contenu et média numériques de la Finlande  

La Finlande a créé un centre national de programme d'expertise sur les thématiques suivantes: "industrie 
d'expérience", culture, nouveaux médias et e-learning. Les clusters sélectionnés sont dotés d'un statut 
stratégique et des agences de développement spécialisés sont créées pour guider leur développement (par 
ex. Oy Media Tampere Ltd. et Culminatum Oy à Helsinki) 123. 
La région capitale (Helsinki) concentre beaucoup de clusters (Médias numériques, production de contenus, 
logiciels) mais il est intéressant de noter que même dans un petit pays chacune des six régions peut abriter 
au moins un cluster: Tampere pour les médias, Oulu pour les logiciels, Kainuu pour la musique de 
chambre, la Laponie pour les "industries d'expérience", etc. 

4.2.3 Les principales initiatives de la stratégie de développement des industries créatives à 
Singapour  

Singapour s'est donné un objectif ambitieux: déjà considérée comme le hub financier de l'Asie, elle veut en 
devenir le nouveau hub créatif124. Cette stratégie passe par un rapprochement fusionnel entre les arts, la 
                                                      
119 Insee, 2009, L'emploi culturel en Alsace, dossier n° 15.  
120 Ibid. 
121 Cf. Greffe (2002) 
122 Department for Trade and Industry: Business Clusters in the UK – A First Assessment, DTI, February 2001 (cité dans DCMS, 

UK, 2001, Creative industries mapping document).  
123 Braun , Lavanga (2007) 
124 ERC Services Subcommittee, Singapore (2002), Creative Industries Development Services: Propelling Singapore's Creative 

Economy; Braun, Lavanga (2007) 
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technologie et les affaires. En 2005, pour lancer l'opération, un événement a été programmé par le ministère 
de l'information, des communications et des arts: Crea©tive 2005 – Reinvent Your Future. Un programme 
plus vaste incluait au-delà de 2005 le sommet mondial des industries créatives, le Festival du design de 
Singapour, le Festival de Média de l'Asie et le Creative Youth Xchange @ Gallery Hotel. Citons également 
quelques initiatives sectorielles:  
 

Renaissance City 2.0 cherche à construire des capacités créatives à travers l'intégration des 
arts, du design et des médias à tous les niveaux de l'éducation. Elle cherche aussi à stimuler la 
demande "sophistiquée" par une biennale de l'art et une promotion de l'entrepreneuriat dans ce 
secteur afin de s'inscrire dans une perspective de cité créative. 
 
Design Singapore vise à faciliter l'intégration du design dans l'industrie locale, à créer une 
communauté de designers et établir des plateformes de test, à créer une image internationale 
et promouvoir une marque locale. 
 
Media 21 veut positionner Singapour comme un véritable marché mondial des medias, 
particulièrement grâce à des incitations fiscales. L'opération vise également à développer les 
talents par l'éducation et à former les acteurs sur le plan juridique (protection intellectuelle). 

4.2.4 La multiplication de centres et clusters créatifs dans la région administrative spéciale de Hong 
Kong et ailleurs en Chine 

Les projets émergent souvent d'opérations de conversion de sites de production vides et délabrés ayant 
abrités auparavant des activités industrielles et manufacturières ayant cessé leurs opérations ou été 
déplacées vers d'autres districts ou d'autres villes125. 
 

Le Jockey Club Creative Arts Centre est le fruit de la rénovation d'une usine vide, transformée 
en un centre d'arts créatifs, localisé dans un très vieux quartier de logements sociaux, soutenu 
par quelques institutions (dont un club de jockey). Son objectif; transformer les espaces 
d'ateliers en studios et autres espaces communs pour les locataires, qui sont des artistes et des 
entrepreneurs dans les industries créatives. Le centre d'arts créatifs représente à très petite 
échelle les ambitions de ce que le gouvernement tient à faire dans un contexte urbain 
beaucoup plus vaste. 
 
Le West Kowloon Cultural District est un projet conçu à la fin des années 1990, sur 40 
hectares de terrain, provoquant une rapide renaissance de l'art et de la culture à Hong-Kong: 
les promoteurs sont soudainement devenus très intéressés par l'organisation d'événements 
culturels comme le sponsoring de concerts. Les arts et la culture sont devenus des outils utiles 
même pour l'image de marque d'autres projets immobiliers. 
 
Ailleurs en Chine, on peut citer des opérations à Beijing comme le Daishanzi Art District 
(Factory 798) développé depuis 2002 à partir de l'ancienne usine Bauhaus-style 798 (qui 
produisait des équipements électroniques pour l'armée) conçu par des architectes Est-
allemands dans les années 1950; et le Dahuan (Great Circle) qui est un parc d'industries 
créatives et culturelles en banlieue de Beijing, cette fois-ci dans un quartier administratif 
récent plutôt riche. 

4.2.5 Autres exemples de clusters créatifs 

Quelques exemples importants dans le monde pour finir126: à Vienne en Autriche, dans le quartier des 
musées; à Copenhague et à divers endroits du Danemark pour le développement de milieux 
d'entrepreneuriat culturel; en Irlande avec le plan national Digital Hub Development (2003- 2012); en 

                                                      
125 United Nations, 2008, The Creative economy report. 
126 Braun, Lavanga , (2007) 
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Rhénanie du Nord-Palatinat (Zeche Zollverein); à Barcelone (22@barcelona); et en région parisienne 
autour du pôle de compétitivité Cap Digital.  

5. Quelques enseignements pour l'Alsace 
Le système d'innovation alsacien127, bien qu'axé sur des compétences technologiques typiques d'une région 
de tradition industrielle, présente des caractéristiques qui n'excluent pas des développements potentiels 
d'activités "culturelles et créatives". L'industrie alsacienne présente l'avantage d'être diversifiée et 
relativement dynamique. Exprimée en termes de clusters labellisés, l'Alsace technologique comprend 9 
pôles d'excellence et 3 pôles de compétitivité128. Son atout significatif est de miser sur un spectre d'activités 
très variées autour de ces différents clusters. Rappelons que la créativité est considérée essentiellement 
comme une combinaison de ressources129: la présence d'activités hétérogènes (mais déjà plus ou moins 
intégrées) renforce a priori la capacité des individus à percevoir et valoriser de nouvelles possibilités. En 
offrant une large variété de problèmes à résoudre, ainsi qu'un large réservoir de connaissances d'experts et 
d'autres ressources, un territoire diversifié peut augmenter les probabilités de parvenir à de nouvelles 
combinaisons. Ainsi, presque toutes les filières composant les clusters d'activités en Alsace présentent ce 
trait particulier de créativité qui invite à rompre avec l'usage des systèmes de classification industrielle et 
économique. Ces systèmes cachent la nature diversifiée des firmes, ainsi que la diversité des compétences 
du humain.  
 
Quelques données intéressantes sur l'Alsace130:  
On observe une désindustrialisation au profit du secteur tertiaire en Alsace, bien que la région figure 
encore au 2ème rang des régions les plus industrialisées de France. Le secteur tertiaire est moins important 
que dans bon nombre de régions françaises. Avec 65.4 % de la valeur ajoutée régionale produite, l'Alsace 
arrive au 14ème rang des vingt-deux régions, mais en croissance forte. Dans le secteur culturel, l'Alsace a 
un profil culturel plutôt marchand: avec 26 % des établissements culturels dépendant d'une société 
commerciale (SA, SARL…), la région se situe au 2e rang des régions, mais loin derrière l'Île-de-France 
où la part des sociétés est de 42 %. La région compte 3 200 établissements dont 42 % exploités en nom 
propre par un indépendant. Alors que, dans la plupart des autres régions, les indépendants sont plutôt 
artistes (peintres, sculpteurs…), en Alsace, ils sont plus souvent architectes (40% des indépendants). 

5.1 La créativité doit être considérée comme une combinaison de ressources: l'exemple des 
industries classiques 

La filière textile est historiquement associée au développement de Mulhouse131, autour d'un secteur créatif 
de l'époque, à savoir les "indiennes". De nos jours on jugerait ces activités comme étant essentiellement 
classiques132. Pourtant, celle-ci est en réalité très diverse. Les applications possibles diffèrent selon que 
l'utilisateur final est industriel (automobile, BTP, agriculture, équipement industriel, etc.) ou particulier 
(habillement, hygiène, mobilier, décoration, etc.). On peut citer de nombreuses applications innovantes 
dans les deux grands champs d'application, ce qui justifie le rattachement de la filière à un pôle de 
compétitivité: revêtements non-tissés, filtres, composites, géotextiles, cosméto-textiles, textiles anti-
bactériens, anti-transpirants, anti-UV, etc. Pour aborder le domaine plus particulier des activités de création, 
on voit bien que le développement de nouvelles idées, par exemple en matière de mode vestimentaire ou de 
design industriel, ne peut se faire qu'en englobant de multiples chaînes de compétences. Les frontières 
sectorielles sont de plus en plus floues et les activités créatives pures se retrouvent inextricablement mêlées 
à des technologies classiques aussi bien que nouvelles. Comme, en amont, le secteur textile va chercher des 

                                                      
127 http://www.region-alsace.eu/dn_recherche-et-innovation/  
128 9 pôles d'excellence: image, optique et photonique, métrologie, TIC, textile, Energies nouvelles, Energies renouvelables, chimie 

et neurosciences; 3 pôles de compétitivité: véhicule du futur, innovations thérapeutiques, fibres naturelles. 
129 Desrochers (2001); pour aller plus loin, se rapporter au rapport: Muller , Héraud & Rafanomezantsoa (2009). 
130 Insee (2008), L'essentiel sur l'industrie en Alsace"; Insee, (2009), L'emploi culturel en Alsace, dossier n° 15; Insee-Alsace - Les 

services marchands (http://www.insee.fr/fr/insee_regions/alsace/rfc/docs/sermar_08.pdf).  
131 Voir le Musée de l'impression sur étoffes de Mulhouse. 
132 CRCI Alsace (2004), Panorama de la filière textile – habillement 
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ressources dans les secteurs les plus variés (fibres naturelles, fibres synthétiques organiques ou 
minérales,…), c'est tout un pan du système techno-économique global qui est impliqué par les nouveautés 
issues du secteur créatif ou artistique. La plupart du temps, l'innovation passe par la convergence d'efforts 
créatifs et inventifs multiples coordonnés. 
 
De même, dans la filière chimie133, qui est aussi un pôle d'excellence en Alsace, quand on regarde les 
grands segments de marché concernés en aval (transformation des matières plastiques, pharmacie, 
électronique, produits grand public, etc.), on se rend compte de l'extraordinaire imbrication de cette 
industrie intermédiaire avec toute l'économie. L'innovation en chimie est très liée à celle des autres secteurs 
à travers les innombrables produits qu'elle fabrique, en routine ou sur mesure. Du côté des industries 
créatives, ce sont surtout les produits de spécialité qui sont concernés: matériaux spécialisés, adhésifs, 
colorants, produits de beauté et de soin, etc. La région accueille des entreprises de presque tous les sous-
secteurs de la chimie, mais il reste sans doute à reconstruire en un ensemble cohérent l'ensemble de la 
filière134. Cette industrie est née à partir de trois logiques dont aucune ne s'est vraiment pérennisée: le textile 
régional n'est plus en situation de donneur d'ordre de référence pour la chimie, les ressources naturelles (à 
l'instar des potasses) sont maintenant largement importées, et la production de proximité pour des produits 
de grande consommation n'est plus nécessaire en raison du développement des transports et de la 
mondialisation de ces filières industrielles. L'historique des filières textile et chimie montre bien que le 
système de production local est historiquement ancré dans le territoire135 mais qu'il est potentiellement 
fragilisé parce qu'une page s'est tournée – et qu'il reste à imaginer d'autres scénarios, par exemple en rapport 
avec les industries culturelles et créatives.  
 
Cette remarque est valable pour d'autres activités classiques comme celles de la forêt et du bois136. Les 
sous-secteurs en amont de la filière se concentrent sur la matière première (sylviculture et récolte forestière; 
sciage et travail du bois; menuiserie et charpenterie, etc.), mais le développement d'autres sous-secteurs tels 
que l'ameublement, l'industrie papetière, le bois-énergie, dépendent d'activités nouvelles ou en 
renouvellement comme le design, l'architecture d'intérieur, et quelques autres industries "culturelles et 
créatives". Ce sont parfois les secteurs les plus traditionnels qui sont susceptibles de bénéficier d'un 
enrichissement par la culture. Ces interfaces sont susceptibles d'apporter aux entreprises une seconde vie. A 
partir de cette observation, on peut avancer dans l'analyse des politiques de clusters: celles-ci consistent à 
mettre en réseau ou à transférer la technologie entre les acteurs d'un même domaine pour stimuler 
l'innovation; mais le développement régional peut aussi mobiliser des compétences plus variées et passer 
par une convergence d'activités auparavant très différentes les unes des autres. Il faut travailler à l'interface 
entre des communautés relevant de différentes activités de manière à stimuler de nouvelles combinaisons. 
Et cela passe entre autres par le développement du secteur culturel local qui interagit avec le milieu 
industriel.  

5.2 Atouts de l'Alsace en matière de culture: clusters créatifs et undergrounds potentiels 

On pourrait construire un cluster créatif en Alsace à partir de différents domaines d'activité liés à la culture 
dans les pôles "image", "optique et photonique" et "TIC". Ce scénario correspondrait assez bien à la 
définition utilisée par l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) qui présente clairement 
l'idée de créativité comme une combinaison de ressources différentes. 
 
Strasbourg peut être considérée, parmi d'autres métropoles régionales137, comme une capitale culturelle 
européenne inachevée, notamment du fait que la ville n'a pas suffisamment développé une politique 
culturelle d'agglomération ambitieuse. L'Alsace, et Strasbourg en particulier, a su garder une originalité 

                                                      
133 CRCI (2005), Panorama de la chimie en Alsace. 
134 Panorama de la chimie en Alsace, CRCI (2005) 
135 Cf. Hau & Stoskopf (2004). 
136 Insee 2009, La filière forêt-bois: panorama des secteurs d'activité, Chiffres pour l'Alsace n° 1 
137 Dont Lille, Bordeaux, Lyon, Toulouse et Marseille qui ont pu prétendre au titre de capitale européenne de la culture (Cf. 

l'intervention de Françoise Taliano-des Garets, auteur de "Les métropoles régionales et la culture 1945-2000", aux Assises de la 
culture de Strasbourg, le 5 juin 2009). 
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identitaire, mais la métropole alsacienne ne se distingue pas suffisamment des autres métropoles régionales 
en France: certaines politiques de prestige qui en ont fait à l'époque un territoire pilote (voir l'exemple de 
Musica) ne suffisent plus car le phénomène de mimétisme entre villes a amené à une certaine banalisation 
des politiques culturelles.  
 
Le développement d'un cluster créatif local doit donc trouver et cultiver des racines plus profondes. Le 
développement des industries culturelles et créatives suppose bien plus que l'organisation d'un festival – 
même si diverses expériences en France (par exemple Annecy) et ailleurs montrent que, dans le long terme, 
un festival peut être le germe de la construction de communautés enracinées dans le territoire. 
 
Les reconversions de friches industrielles en centres culturels et créatifs ne sont pas choses nouvelles en 
France138. On peut citer, par exemple, le cas de la Filature à Mulhouse, de la Laiterie à Strasbourg, de 
Belle de Mai à Marseille, de Boulon à Valenciennes, ou la reconversion de la friche industrielle de 
l'ancienne usine Lu à Nantes, Aeronef à Lille, Florida à Agen, etc. L'idée de redynamiser la culture en 
créant et en valorisant des centres créatifs et/ou les clusters créatifs d'industries culturelles et créatives doit 
être suivie d'une volonté politique de développement de l'underground local et de promotion des acteurs de 
la culture (les artistes). Des évènements culturels tels que le festival Contre-Temps, Electro-groove & 
cultures urbaines, le Parcours PERFfusion, la TWALL139, ou la création de "Art Contemporain Alsace"140 
sont, par exemple, des formes d'underground local. On peut également citer d'autres évènements culturels 
marquants141 qui se tournent vers la création et la promotion du spectacle vivant, tels que les festivals 
strasbourgeois: Musica, Nuits électroniques de l'Ososphère, Jazzdor, Giboulées de la marionnette, 
Artefacts, etc. On note d'ailleurs que dans un souci de valoriser le potentiel culturel local, ces festivals se 
sont fédérés au sein du réseau Strasbourg festivals142 afin d'unir leurs forces, de mutualiser leurs moyens et 
de défendre leurs convictions. 
 
Ce sont des activités qui témoignent du dynamisme du secteur culturel en matière de créativité. On peut 
notamment citer le cas du festival Contre-temps143. A son début, en 2003, le festival avait pour objectif de 
promouvoir à Strasbourg les musiques électrogroove. Ayant eu du succès lors de ses premières éditions, le 
festival s'étend et rend ses festivités accessibles à l'ensemble du Grand Est (Colmar et Mulhouse). En 2008, 
"Contre-temps électro-groove festival" (son nom de départ) devient "Contre temps électro-groove festival 
et cultures urbaines" en élargissant ses horizons disciplinaires, et en incluant des expositions artistiques 
(dont le parcours PERFfusion144), et des sports urbains (Jam sessions en Skate, Bmx, Roller, et Street golf). 

                                                      
138 Cf. Kahn (2001) 
139 En Alsace, par exemple, la TWALL est un événement mensuel de performances artistiques en directes dans le centre ville de 

Strasbourg, organisé par l'association Démocratie Créative. Celle-ci invite un artiste issu de la scène locale, nationale ou 
internationale à intervenir pour créer une œuvre en public. Ce projet à pour objectif de sortir l'art du cadre institutionnel (musée, 
galerie) et de tisser un nouveau lien entre l'art et le grand public par l'intervention d'artistes dans l'espace urbain de manière 
interactive. Il répond aussi à une démarche pédagogique puisque différentes techniques artistiques existantes y seront présentées 
(peinture, collage, aérosol, illustration, installation...). http://www.democratiecreative.com/  

140 La structure "Art Contemporain Alsace" rassemble différents opérateurs culturels alsaciens (centres d'art, collections, centres 
culturels, espaces d'expositions et de résidence, écoles d'art et festivals) dans le but de mutualiser un certain nombre de leurs 
initiatives et à mieux valoriser l'offre générée par chacun d'entre eux. Le but de cette structure est de mieux communiquer la 
diversité régionale, développer les actions de sensibilisation et la réflexion en matière de pédagogie, réaliser des outils 
d'information et de communication, et enfin ouvrir le champ de l'art contemporain à d'autres secteurs culturels et de 
développement. http://www.artenalsace.org  

141 http://www.ososphere.org/2008/prog_oso_2008.pdf  
142 http://www.strasbourg-festivals.com/  
143 Le festival Contre Temps est un évènement culturel à Strasbourg qui a pour objectif de promouvoir les musiques électrogroove, 

mais qui a aussi élargi ses activités vers d'autres cultures urbaines (expositions Street art, parcours artistique, sports urbains). 
http://www.contre-temps.net/ 

144 "Le Parcours PERFfusion" organisé par l'association Démocratie Créative entre dans le cadre du festival "Contre Temps" pour 
une injection artistique en milieu urbain, sur les vitrines de commerces et lieux institutionnels, des installations et de 
performances éparpillées dans les artères du centre de Strasbourg. Ce parcours artistique réuni plusieurs artistes issus de la 
création contemporaine émergente (arts plastiques, arts graphiques, arts urbains, photographies, sons, vidéos, installations…) de 
la scène locale, nationale et internationale (Barcelone, Rome, Paris, Lyon, Strasbourg, Mulhouse, Metz…). 
http://www.democratiecreative.com/  



126 

Cette année, le festival s'associe au TNS et au Maillon (Parc des expositions de Strasbourg) pour un 
"cocktail électronique". Un des projets de la structure organisatrice du festival est de mettre en place un 
évènement du même type au cours d'un week-end hivernal145. Le parcours PerFfusion est né d'une 
collaboration en 2008 du festival Contre-Temps, de l'Espace Insight146, et de l'association Démocratie 
Créative en vue d'une exposition des œuvres d'artistes (grapheurs, illustrateurs), acteurs des créations 
urbaines de Strasbourg, dont la mission était de personnaliser un support commun, un état des lieux de la 
diversité Street-Art strasbourgeoise. Les activités culturelles et artistiques de ce festival s'étendent d'année 
en année, impliquant différents acteurs du monde culturel, mais pourraient aussi impliquer à termes d'autres 
professionnels extérieurs à la culture, tels que les porteurs de technologies par exemple. 
 
Quant à la structure "Art Contemporain Alsace" (tout comme le réseau Strasbourg festivals d'ailleurs), le 
fait de rassembler différents opérateurs culturels (centres d'art, collections, centres culturels, espaces 
d'expositions et de résidence, écoles d'art et festivals) dans le but de valoriser l'offre culturelle alsacienne est 
une bonne initiative qui mérite d'être développée à l'image du festival FIAMP147 (Festival International de 
l'Audiovisuel & du Multimédia sur le Patrimoine) organisé par AVICOM (Comité international pour 
l'audiovisuel et les technologies de l'image et du son dans les musées). Le FIAMP est un événement 
professionnel international ayant pour but d'encourager et de valoriser la réalisation et la diffusion de 
productions cybermuséales et de multimédias patrimoniaux. Le Festival est composé d'un volet 
"compétition" et d'un volet "conférences". Parmi les établissements concourant à la compétition du festival, 
on trouve tous les types de musées et d'institutions patrimoniales: beaux-arts, art moderne et contemporain, 
archéologie, ethnologie, histoire, sciences, arts & traditions populaires, histoire naturelle, écomusée, ainsi 
que des sites, centres d'art, vidéothèques, châteaux… La nature des réalisations est très diverse: mise en 
valeur d'une institution culturelle, d'un lieu, d'une collection, d'un ou plusieurs objets de la collection, d'une 
muséographie, d'une exposition, d'un patrimoine, d'un artiste, d'une période de l'histoire de l'art. Les 
productions sont de nature aussi bien pédagogique, qu'informative, promotionnelle, éducative, scientifique, 
commerciale ou artistique. Les productions sont conçues dans le but de rapprocher le grand public des 
"institutions".  

5.3 Réflexion sur la place de la culture dans la dynamique économique alsacienne 

Dans une étude sur la culture d'innovation et la créativité au niveau régional, on ne saurait négliger le thème 
des "industries culturelles et créatives", et c'est le but du présent chapitre. Cette thématique est toutefois 
assez particulière dans la mesure où elle impacte surtout les territoires les plus urbains. Au niveau national, 
la région Ile-de-France concentre une très grande partie des activités concernées (audio-visuel, design, 
mode, institutions publiques culturelles, etc.). En Alsace, le territoire de la CUS est le principal concerné. 
Cependant ce jugement reste certainement à nuancer.  
 
En effet, l'Alsace est une conurbation où tout n'est pas concentré à Strasbourg. Par exemple la 
muséographie de Mulhouse en fait un territoire tout à fait pertinent sur une des dimensions possible du 
développement des activités de valorisation du patrimoine. Par ailleurs, la métropolisation en réseau s'étend 
à tout l'espace du Rhin Supérieur et il n'est guère pertinent de considérer le développement régional des 
industries créatives dans leur ensemble sans inclure des lieux proches essentiels comme Bâle et Karlsruhe. 
Considérons même que la seule chance de la métropole française des bords du Rhin pour retenir des 
créatifs du domaine culturel face à l'attractivité parisienne est de jouer le partenariat de la région 
métropolitaine trinationale du Rhin Supérieur, qui présente l'originalité d'être une métropole en réseau148. 
 
Partons cependant du point de vue strasbourgeois pour décrire les potentialités de développement territorial 
à partir des industries dites créatives ou culturelles. Quels sont les atouts à partir desquels on peut 
construire? Quels sont les points plus faibles à traiter? Il apparaît clairement que le secteur de l'audiovisuel 

                                                      
145 http://www.starchilds.co.uk/CONTRE%20TEMPS%20OUT.htm  
146 Espace Insight est un lieu d'exposition privé au centre ville de Strasbourg. http://www.asso-insight.org/  
147 Cf. Santerne (2006); Itinérant, le Fiamp est accueilli chaque année dans un pays différent. (Cf. Origine du festival en Annexe) 
148 La contribution #5: Créativité et innovation: les paradoxes du secteur Sciences de la Vie / Santé en Alsace, reprend 

essentiellement le même point pour le secteur des Sciences de la Vie et de la Santé.  
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constitue l'une des opportunités à exploiter. Le secteur paraît déjà relativement structuré (et aidé) même si il 
y a un besoin de connaissance ou de reconnaissance mutuelle des acteurs divers qui constituent le tissu149. 
Strasbourg accueille de grandes institutions européennes telles que l'Observatoire Européen de 
l'Audiovisuel, le fonds européen d'aide au cinéma Eurimages, CIRCOM (Professional Association of 
Regional Public Service Television in Europe), EPRA (plate-forme européenne des instances de 
régulation) et l'ETMA (l'école européenne de management de la télévision et des médias), et autant de 
formations liées au développement de l'audiovisuel. La région a une très forte densité d'activités 
télévisuelles150 (un phénomène unique en France, partagé avec la Lorraine) avec 27 télévisions locales, 
deux télévisions régionales et une chaîne sur Internet (la chaîne de l'Université de Strasbourg), sans oublier 
la chaîne franco-allemande ARTE. On y dénombre seulement 17 producteurs audiovisuels151, 
majoritairement à Strasbourg (15 sur 17).  
 
La question se pose cependant de savoir si cet ensemble culturel constitue une masse critique suffisante, et 
surtout si elle est suffisamment structurée. En observant les applications possibles de l'audiovisuel152, il 
s'agit de l'un des secteurs qui pourrait être amené à jouer un rôle dans la valorisation de la culture régionale 
en Alsace. Il n'est pas pensable que dans ce domaine, Strasbourg puisse développer l'équivalent des salons 
parisiens en termes de communautés et de réseaux décisionnels, mais il faut créer des occasions et des lieux 
où puissent se rencontrer les acteurs locaux dans leur relative diversité et, si possible, aussi des acteurs du 
reste de la grande région rhénane.  
 
Outre la mise en réseau, il faut aussi travailler l'image de la ville et de la région, y compris l'image qu'ont 
les habitants de leur propre territoire. Pour prendre un exemple, dans le domaine de la production de films, 
l'enjeu est de casser le préjugé selon lequel les producteurs locaux seraient exclusivement spécialisés dans 
les documentaires (à destination des télévisions locales) ou à des créations de type alsatique. En termes 
conjoncturels, il faut souligner que le développement important du secteur depuis le début des années 90 a 
tendance à s'essouffler depuis 2003/2004. Pour que les chiffres de la production repartent, il faut insuffler 
des idées nouvelles car le secteur est extrêmement fluctuant. Il faut des idées ainsi que des moyens: 
financer les œuvres, mais aussi les montrer.  
 
Un domaine connexe intéressant à prendre en compte, mais plus fragile que l'audiovisuel, est celui des arts 
numériques, visuels et musicaux. Renforcer les manifestations y est aussi essentiel, sans oublier d'y montrer 
la production locale. Pour prendre un exemple dans le domaine de la musique, une manifestation 
importante et visible internationalement comme Musica153 constitue un atout et donne une image 
internationale à Strasbourg, mais cela ne construit pas un espace transversal supportant la communauté 
locale de créateurs et d'entrepreneurs (les Giboulées de la Marionnette du Théâtre Jeune Public à 
Strasbourg, modestement, fonctionnent un peu plus dans ce sens). L'opération Ososphère dans le quartier 
de la Laiterie est une idée intéressante, mais les quelques jours de rencontre que cela représente suffisent-ils 
à créer une communauté locale, à forger les réseaux nécessaires à la construction d'un secteur d'activité 
nouveau? Strasbourg manque aussi de galeristes, ce que compense un peu, mais insuffisamment, la 
proximité d'un centre mondial comme Bâle.  
 
Un outil essentiel de développement des industries artistiques existe à Karlsruhe; le ZKM (Zentrum für 
Kunst und Medientechnologie). Karlsruhe étant par ailleurs l'une des villes phares des nouvelles 
technologies en Europe, on voit bien les synergies qui peuvent se déployer sur ce site. Strasbourg possède 

                                                      
149 Propos recueillis lors des Assises de la Culture le 6 juin 2009 à Strasbourg. 
150 http://www.iconoval.fr/communaute-image/alsace-audiovisuel-vision-industrielle-numérisation-imagerie-medicale.html  
151 http://www.abf.asso.fr/IMG/pdf/Sunny_Side_of_the_doc.pdf  
152 Santerne, (2006), "Le Panorama des productions audiovisuelles et des cédéroms inscrits à la compétition du F@imp: diversités, 

tendances, évolution", Colloque Mytilène, Grèce - 2006. 
http://www.unesco.org/webworld/avicom/UserFiles/article_ALSanterne_2006.pdf  

153 Le festival Musica présente pendant deux à trois semaines chaque automne à travers une trentaine de manifestations, les œuvres 
les plus significatives du 20ème siècle en créations musicales avec ses références, ses héritages, ses chefs-d'œuvre, ainsi que les 
nouvelles générations d'artistes, compositeurs et interprètes. Les objectifs du festival sont le soutien à la création musicale et à 
sa diffusion. http://www.festival-musica.org/festival  
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également les prémices d'un tel développement avec la présence d'activités technologiques diverses autour 
de l'image. Toute la question est de définir le bon périmètre du secteur et de mettre en réseau les activités 
(audio-visuel, multimédia, techniques numériques, graphisme, publicité, etc.) en créant les lieux pour que 
se construise une ou plusieurs communautés d'acteurs. Le trop grand cloisonnement des métiers (et des 
institutions qui les supportent) pourrait nuire à la créativité et constituer un frein à la culture de l'innovation 
en Alsace.  

6. Conclusion  
Certaines parmi la constellation d'industries culturelles et créatives constituent des secteurs économiques 
cohérents en eux-mêmes. C'est typiquement le cas des industries de production et diffusion de disques, 
voire du film. D'autres, comme le design, l'architecture et la conception industrielle ont vocation à 
s'incorporer dans les biens de consommation et les équipements, alimentant toute une gamme de secteurs 
économiques. Les sous-secteurs des industries culturelles et créatives se renforcent les uns les autres, et 
c'est la raison pour laquelle beaucoup de clusters d'activités se regroupent dans et autour de Londres154. 
Même s'ils se fondent, d'une manière générale, sur de nouvelles idées d'artistes, d'écrivains et de designers, 
ils tirent leur dynamique des processus de création de richesses155.  
 
Sur les possibilités de développement d'activités créatives sur un territoire donné, on peut résumer ainsi la 
situation: le territoire n'a de potentialités que s'il constitue un lieu rassemblant de manière significative une 
offre (des artistes, des formations, des producteurs,…), une demande (un public, une commande 
institutionnelle,…) et des conditions générales favorables que peuvent aider à construire les politiques 
(aides, incitations, information, conseil, image, infrastructures et lieux de rencontre…). Il convient donc de 
s'interroger sur ces trois dimensions: qu'avons-nous? Et surtout qu'avons-nous de plus ou de moins que 
d'autres sites? 
Des idées d'actions qui pourraient être menées pour favoriser le développement des industries créatives 
dans la région de Strasbourg ont été abordées lors des premiers ateliers de travail des Assises de la Culture 
de Strasbourg en juin 2009. La liste de propositions qui suit s'en inspire librement: 

• Créer des lieux pour se retrouver: une cité des arts? Une communauté virtuelle par l'utilisation de 
techniques numériques? Créer un Strasbourg culturel virtuel particulièrement visible sur Internet? 
Ne manque-t-il pas à Strasbourg un lieu emblématique (comme on en trouve dans certaines villes 
comme Nantes)?  

• Diffuser les manifestations et activités artistiques/culturelles dans des lieux multiples et 
surprenants et chercher de nouveaux publics: les musiques nouvelles et cultures du monde 
comme dans des friches urbaines reconverties comme la Laiterie par exemple. 

• Rééquilibrer l'affectation du budget de la culture en donnant plus de moyens aux créateurs. 
• Associer plus l'ensemble de la population par la participation et pas seulement la consommation 

de l'art et de la culture. 
Nous terminerons par une remarque générale sur l'interface créative que devrait favoriser un rapprochement 
des mentalités entre le monde artistique et celui de l'économie. Rapprocher les artistes de l'entreprise: il y a 
là visiblement un vrai clivage idéologique qui fait penser à celui qui séparait tant, autrefois, les scientifiques 
des industriels. Ce fossé qu'on a réussi partiellement à combler entre les acteurs de la recherche et ceux de 
l'économie est malheureusement toujours très présent avec les milieux de la création artistique. Ce 
syndrome est assez particulier à la France. En Suisse ou en Allemagne, par exemple, ce type de méfiance 
réciproque et ces présupposés idéologiques sont moins prégnants. L'Alsace peut-elle bénéficier de modèles 
étrangers plus pragmatiques au sein Rhin Supérieur, c'est-à-dire dans une forte proximité géographique? 
Cela constituerait certainement un avantage comparatif additionnel dans la compétition des métropoles 
pour Strasbourg, et un atout pour l'Alsace parmi les régions d'Europe. 

                                                      
154 Montgomery (2006) 
155 Markusen et Schrock (2005) 
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Métropoles créatives: acteurs et facteurs à 
Montréal, Barcelone et Mannheim 
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Patrick Cohendet (Université de Strasbourg – HEC Montréal) 
 

Comment se fait-il que des villes visiblement très différentes soient capables de faire 
émerger la créativité dans des domaines aussi différents? Quels sont les déterminants, les 
facteurs, les acteurs, de la créativité urbaine? Peut-être Strasbourg a peut-être à apprendre 
des Montréal, Barcelone et Mannheim de ce monde? Ou est-ce l'inverse?  

____________________________________________ 

1. Introduction 
Les liens entre innovation, créativité et géographie sont nombreux et restent à approfondir. A ce titre, la 
réflexion sur la culture régionale d'innovation ne peut faire l'économie d'une analyse des déterminants 
sociaux, culturels, technologiques, structurels et géographiques qui lui donnent sa forme et son contenu 
(Chantelot, 2008; Scott, 1997).  
 
Parmi ces éléments, la notion d'urbanité et ses corollaires - densité, intensité, diversité (Knudsen et al., 
2008) -, requiert que nous étudions un certain nombre de cas de ces "villes créatives" afin d'identifier 
pourquoi, et surtout comment, celles-ci ont atteint un niveau de maturité créative, inspirant une réflexion 
exploratoire sur la portée des choix individuels et collectifs (Hamel, 2005). En nous basant sur nombre 
d'études, nous cherchons donc à faire émerger certains traits communs aux métropoles créatives. Pour ce 
faire, nous avons identifié trois villes qui, pour des raisons diverses, permettent d'établir un certain nombre 
de parallèles avec Strasbourg. L'étude de ces différents cas peut s'avérer pertinent pour en tirer des leçons à 
implanter au sein de la capitale alsacienne. Notons toutefois que c'est bien un processus de maturation dont 
il est question, et qu'en conséquence, il n'existe pas de solutions simples et faciles visant à faire d'une ville 
comme Strasbourg une véritable cité créative.  
Ce chapitre vise à donner quelques pistes de réflexion quant aux facteurs et acteurs qui forgent la 
dimension créative des grandes métropoles internationales. La première section présentera les cas de 
Montréal, Barcelone et Mannheim156. Elle sera suivie d'une conclusion prenant la forme d'une réflexion 
sur les enseignements qu'il est possible de tirer du succès de ces dernières depuis la perspective 
strasbourgeoise. 

2. Montréal 
Parmi l'ensemble des métropoles nord-américaines qui veillent à s'arroger du label de ville créative, 
Montréal constitue un terrain de jeu particulièrement intéressant pour le chercheur ou le praticien à la 
recherche d'inspiration. Montréal, ville de trois millions d'habitants, constitue, après Boston et New York, 
la troisième ville la plus dense de l'Amérique du Nord, mais aussi la deuxième en termes de concentration 
d'un noyau dur d'individus "super-créatifs" (Stolarick & Florida, 2006)157.  
 
                                                      
156 Notons que, même si Mannheim n'est pas une ville comparable à Montréal ou Barcelone en termes de taille, il s'agit néanmoins 

d'un cas intéressant de restructuration du tissu urbain. C'est ce passage d'une ville principalement industrielle vers des activités 
davantage centrées sur la musique pop allemande et européenne qui font de Mannheim un exemple très intéressant et qui nous 
incite à le documenter au même titre que les deux autres.  

157 Il s'agit d'individus oeuvrant, contre rémunération, dans les secteurs de l'informatique, des mathématiques, de l'éducation et de 
la formation, des médias, de l'entertainment. Ce sont aussi les libraires, les artistes et les designers.  

#11 
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En plus de profiter de son statut, bien que non-officiel, de capitale bilingue (un cas unique sur le continent), 
la ville de Montréal se situe à un point équidistant entre Paris et San Francisco, et bénéficie de sa proximité 
avec New York, Toronto, Chicago et Boston. Elle constitue, à ce titre, un point névralgique où des groupes 
culturels et ethniques multiples se croisent, se rencontrent, s'entrechoquent. Cette dimension 
géoéconomique participe donc, avec les éléments historiques, individuels, communautaires et 
entrepreneuriaux, au dynamisme créatif de Montréal.  
 
Cette richesse créative urbaine est en grand partie due à son histoire récente. En effet, la province de 
Québec, qui abrite la métropole, a connu au cours des années 1960 une période de forts changements que 
l'histoire retiendra comme la "Révolution Tranquille": modernisation des institutions, nationalisation de la 
production énergétique, création des filets de sécurité sociaux actuels (Caisse de Dépôt, Régie des Rentes, 
etc.), une série de changements sociaux qui culminera notamment avec la tenue de l'Exposition universelle 
(1967) et des Jeux Olympiques (1976). Il en découlera par ailleurs l'émergence d'un grand nombre 
d'événements qui vaudront à Montréal le titre de Ville de Festivals - dont le Festival international de jazz de 
Montréal (1979), le Festival des films du Monde (1977), le Festival du nouveau cinéma (1971) ou le 
Festival Juste pour Rire (1983) qui attireront, année après année, des sommités mondiales dans chacun de 
ces domaines158. 
 
Montréal est aussi un véritable labyrinthe de créativité: ses quartiers dont le Plateau159, le Mile-End, mais 
aussi le Vieux-Port et bientôt160 la Cité du Spectacle - en plein coeur de la ville - sont peuplées de lieux qui 
permettent, voire favorisent, les rencontres inédites et impromptues. Que ce soit des cafés, des bars ou des 
discothèques, plusieurs d'entre eux s'affichent clairement comme promoteurs d'une scène underground 
bouillonnante. Cette dynamique est aussi facilitée par le faible prix des logements, et la relative 
accessibilité des musées, des expositions et des concerts. Cette accessibilité est elle-même due en partie aux 
nombreuses interactions entre organisations privées et publiques qui financent communément des 
institutions comme la Société des Arts Technologiques (SAT), la TOHU (Cité des Arts du Cirque), le 
Centre Canadien d'Architecture (CCA) ou l'Office National du Film (ONF). Chacun de ces lieux, bien que 
pour des motifs différents, attirent les jeunes (et les moins jeunes) talents à des soirées, des rencontres et des 
événements qui permettent d'observer et de participer à la formation de l'identité créative de la ville.  
 
Pour ce faire toutefois, Montréal compte sur un tissu créativo-industriel également très dense, ce qui permet 
à la fois de concrétiser l'innovation et d'en tirer des bénéfices qui viennent rétroactivement boucler la boucle 
créative. C'est donc aussi sur le plan des entreprises privées que Montréal tire ses principaux atouts en 
termes de création et d'innovation. La ville agit ainsi comme incubatrice d'entreprises qui vont soit 
connaître un succès international (Cirque du Soleil, La La La Human Steps, Robert Lepage Production Ex 
Machina, MegaBloks, etc.), soit être rachetées par des multinationales étrangères (SoftImage, Discreet 
Logic). Par ailleurs, on y trouve également des filières de sociétés étrangères qui cherchent à se "brancher" 
sur le potentiel créatif du milieu urbain montréalais. Parmi ces dernières, on retrouve des organisations dans 
le jeu vidéo (Ubisoft, EA Games, Eidos), le cinéma (Pixar, Universal, etc.), mais aussi des organisations de 
haute technologie comme Pratt & Whitney, General Electric, Bell Helicopter et Autodesk.  
 
Le rôle des institutions (publiques), à travers cette méta-structure créative, est donc persistant, mais subtil. 
En favorisant l'établissement d'organisations parapubliques et de lieux privilégiés de diffusion (et de mise 
en relation) de la culture locale et internationale, elle favorise l'effervescence créative d'une large portion de 
sa population. Ce phénomène participe également à l'attraction des travailleurs créatifs. Cette spirale 
vertueuse n'est toutefois pas monolithique: plutôt que de favoriser un secteur ou une forme d'expression 
singulière (comme l'implique souvent la notion de cluster), la politique québécoise et montréalaise à l'égard 
des arts, de la culture et de l'innovation, contribue plutôt à entretenir la diversité des manifestations. Ce 
faisant, elle favorise l'émergence d'un certain nombre de concentrations industrielles (aéronautique, cinéma, 
jeu vidéo), en veillant à n'en sélectionner aucune sur une base de champion unique (pratique qu'on retrouve 
                                                      
158 Cette section, ainsi que l'expression Ville de Festivals, est largement empruntée à Cohendet & Simon (2005).  
159 L'une des régions urbaines les plus ‘hip' au monde selon le magazine Wallpaper (Cohendet & Simon, 2005).  
160 Ladite cité, située en plein coeur de Montréal, comporte un certain nombre d'attraits qui reposent sur des infrastructures 

présentement en construction 
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plus fréquemment en France, avec la sélection d'un certain nombre de champions nationaux161). Enfin, les 
instances publiques ont également un rôle à jouer dans la mise en relation des nombreuses parties prenantes 
à la ville créative; c'est notamment ainsi que le soutien financier et opérationnel des festivals permet de 
rapprocher les organisations privées et les êtres créatifs de l'underground et ce, sans transiter 
nécessairement par des canaux formels162. 

3. Barcelone 
La ville de Barcelone se passe largement de présentation. Lors de sa rencontre dans une auberge de village 
avec don Alvaro Tarfé, Don Quichotte (Cervantès, 1615) décrit à son hôte les motifs qui le poussent à 
vouloir gagner la capitale catalane: "Barcelone, ville unique par l'emplacement et la beauté, archive de la 
courtoisie, refuge des étrangers, hôpital des pauvres, patrie des Braves, vengeance des offenses et 
correspondance aimable d'amitiés fidèles"163. Ville unique, certes, mais ville créative, aussi.  
 
Longtemps après la mort de Miguel Cervantès, la révolution industrielle transformera Barcelone en centre 
industriel majeur au sein de l'Europe. Ville orientée essentiellement vers le marché méditerranéen en raison 
de son positionnement géographique, elle subira fortement les contrecoups de la désindustrialisation 
massive ayant cours en occident depuis les années ‘70. Pour pallier à ces difficultés, de nombreuses 
initiatives sont lancées en vue de promouvoir des alternatives à l'industrie lourde. Pourtant, la 
démultiplication des efforts ne parvient pas à relancer la ville qui souffre d'un taux de chômage élevé et 
d'une criminalité importante. Pourtant, on sent bien que la ville bouillonne d'idées, d'énergie, de créativité.  
 
Ce constat s'avère d'autant plus marquant lorsque l'on étudie la géoéconomie de la ville de Barcelone: on se 
rend rapidement compte de l'importance des différents barrios (quartiers) au sein du processus créatif. On 
retrouve, par exemple, une concentration importante d'activités "haut de gamme" (design industriel, 
publicité, etc.) vers le nord-ouest, alors que les activités plus underground s'orientent principalement dans 
le sud-est de la ville. Le centre de Barcelone est donc un espace où les individus appartenant à ces 
différents quartiers se rencontrent, puis retournent dans leurs différents clusters pour y poursuivre leurs 
activités créatives.  
 
Barcelone, est aussi riche sur le plan de l'offre culturelle et architecturale. Elle dispose d'une ambiance et 
d'une vie nocturne qui en font une ville de loisir et de bon climat. Ce sont toutefois là, pour Lluis Bonet, 
professeur à l'Universitat de Barcelona et spécialiste des questions de développement régional, des idées 
faciles et préconçues qu'il faut approfondir pour y voir plus clair. Pour ce dernier, trois plans méritent d'être 
approfondis: "1) le tissu culturel (formation, leadership, créativité artistique) [...]; 2) l'espace urbain et 
l'infrastructure (transport, qualité des espaces, sécurité); [...] 3) l'offre culturelle (marchés, festivals, etc.)"164. 
Pour canaliser ces énergies, la municipalité (Ajuntament de Barcelona), la Chambre de commerce et le 
patronat local ont décidé en 1999 de mettre sur pied une stratégie sous l'égide ‘Barcelona: City of 
Knowledge', avec la création d'un poste de conseiller municipal dédié aux questions de créativité et de 
gestion de la connaissance. Il n'en aura pas fallu davantage pour que les forces vives de Barcelone émergent 
tous azimuts165.  
 
                                                      
161 On se référera à notamment à la situation actuelle de GM aux États-Unis pour se convaincre qu'en tout état de cause, les 

champions nationaux ne sont pas une politique viable pour des industries qui oeuvrent à l'échelle internationale.  
162 Nous avons appris, durant la rédaction de cette note, la création prochaine du Festival du Cirque de Montréal. Tablant sur la 

mise en relation de la TOHU (évoquée ci-haut), de l'École National du Cirque (institution publique), du regroupement En Piste 
(société sans but lucratif), du Cirque du Soleil, du Cirque Éloize et du Collectif les 7 doigts de la main, et ce avec l'appui du 
Ministère du Développement économique et de la Ville de Montréal, "l'idée est de créer un rendez-vous annuel qui fera de 
Montréal la capitale des arts du cirque" (Le Devoir, vendredi 5 juin 2009). Combinant spectacles et conférences, il s'agirait d'un 
bel exemple des conséquences directes d'une interaction multiforme au sein de la métropole créative.  

163 CERVANTES, M. (1615) (trad. Aline Schulman, 2001), L'Ingénieux Hidalgo Don Quichotte de la manche, tome 2, Seuil 
(Points), Ch. LXXII.  

164 Propos recueillis dans le cadre de la conférence Barcelon@Montréal, le 2 mars 2009, HEC Montréal.  
165 Cette section a été largement inspirée par G. HOSPERS (2003), Creative Cities: Breeding Places in the Knowledge Economy, 

in Knowledge, Technology & Policy, Vol. 16, No. 3, p. 159-160. 
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Plus concrètement, dans la foulée de l'initiative City of Knowledge, de nombreux projets collectifs sont 
lancés, à commencer par la rénovation du barrio industriel Poble Nou, devenu 22@, avec son 
administration propre et une politique de zonage et d'aménagement particulière. L'ancien district du centre-
ville est désormais en passe de devenir un véritable "quartier du savoir": à cinq minutes à pied de la Rambla 
(l'artère principale - et piétonnière - qui relie le centre-ville à la plage), 22@ est un arrondissement de plus 
de 200 hectares entièrement voué à la recherche et la création de nouvelles formes organisationnelles et 
technologiques. En juin 2008, le projet de rénovation de Poble Nou était complété à 67%, c'est-à-dire qu'il 
hébergeait 101 nouvelles organisations dont 69 étaient des initiatives émergeant exclusivement du secteur 
privé166. Cette effervescence est notamment due aux partenaires de 22@, au premier rang desquels 
l'Universitat Politècnica de Catalunya est un membre central: avec ses 30 000 étudiants, 3000 profs, 4000 
doctorants et 230 spin-offs au cours des 8 dernières années, cette institution aura collaboré significativement 
à la revitalisation de la ville de Barcelone167.  
 
Comme dans le cas de Montréal, Barcelone est aussi une ville de festivals. Toutefois, à la différence de la 
réalité institutionnalisée des festivals montréalais, l'underground barcelonais est également très actif dans 
l'organisation d'événements de pointe à visée internationale. Ces initiatives émergentes font converger des 
éléments nouveaux vers la ville, ce qui crée des opportunités qui seraient difficilement reproductibles dans 
le cadre d'événements sponsorisés et encadrés. Comme le souligne à juste titre Lluis Bonet, "les barrières à 
l'entrée et à la sortie de ce type d'événements sont beaucoup moindres que dans les infrastructures 
culturelles, par exemple"168.  
 
Cet accent sur l'informel et l'underground, s'il permet d'attirer nombre de jeunes professionnels et 
d'étudiants qui ont "envie de vivre en ville sachant qu'ils se trouvent dans une ville de premier plan", 
favorise également le développement d'organisation formelles de toutes tailles. Dans le seul milieu du 
design, plus de 1600 entreprises sont répertoriées, employant au total plus de 8000 personnes. Ces studios, 
la plupart de petite taille, s'installent sur des territoires à proximité des studios de design des grandes 
multinationales. Par effet d'entraînement, on observe la convergence des studios stratégiques de design des 
entreprises automobiles vers Barcelone: SEAT, Nissan, Volkswagen, Renault et Volvo y ont toutes des 
unités de création qui se branchent sur cette constellation de forces vives.  
 
En dépit de ce vaste chantier de renouvellement plutôt culturel et artistique, d'autres concentrations 
industrielles continuent d'évoluer, notamment dans les segments de haute technologie. Dans le secteur 
aéronautique, Barcelone héberge notamment 59 entreprises, 13 centres de recherche et 21 institutions de 
recherche privées et publiques. La création de la Barcelona Aeronautics and Space Association (BAIE) 
favorise la mise en relation de ces entreprises avec des débouchés, des fournisseurs, mais aussi le potentiel 
immédiat de local de la ville. En nanotechnologie, la Catalogne était la troisième région au monde pour les 
investissements directs étrangers169. Dans ce secteur largement tributaire des leaders est-asiatiques et 
américains, il s'agit d'indicateurs excessivement positifs en vue de la co-évolution des secteurs de pointe de 
la capitale catalane.  

4. Mannheim 
Bien qu'héritant d'une longue tradition musicale, l'orientation créative de Mannheim, comparativement à 
l'exemple de Barcelone, est bien récente. En effet, jusque dans les années 1960, Mannheim était fortement 
et quasi-exclusivement influencée par la prédominance d'industries lourdes, et ce n'est qu'à compter de la 
période 1967-1975 que la transformation de la ville, de cité industrielle à métropole créative, se met 
véritablement en branle. Ces deux dates coïncident en fait avec la fondation de l'Université de Mannheim 

                                                      
166 On consultera la page du projet http://www.22barcelona.com pour suivre l'évolution de ce projet au fil du temps.  
167 Nos remerciements vont à Esteve Juanola-Feliu, professeur et directeur de l'innovation au sein du Micro@Nanosystems 

Engineering Center à l'Universitat de Barcelona, pour ces précisions utiles.  
168 Propos recueillis dans le cadre de la conférence Barcelon@Montréal, le 2 mars 2009, HEC Montréal. 
169 Propos de Esteve Juanola-Feliu, directeur de l'innovation at Micro@Nanosystems Engineering Center recueillis dans le cadre 

de la conférence Barcelon@Montréal, le 2 mars 2009, HEC Montréal. Le cluster nanotechnologique est lui aussi supporté par 
une organisation de coordination, la Barcelona Alliance for Nanotechnology and Nanomedicine (BANN).  
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(1967), puis l'organisation et la mise en place de l'exposition nationale de fleurs BUGA 
(Bundesgartenschau, 1975), deux accomplissements qui améliorent la qualité de vie des résidents et 
s'accompagneront, à terme, de la création de deux parcs majeurs. L'étude de "Mannheim ville créative" est 
donc l'histoire d'une transformation s'étalant sur les 40 dernières années.  
 
Avec plus de 310.000 habitants, Mannheim est la deuxième ville en importance du Land du Bade-
Wurtemberg. Elle constitue, avec les villes d'Heidelberg et de Ludwigshafen (ainsi qu'une constellation de 
petites municipalités avoisinantes), le noyau dur de la région métropolitaine européenne dite du "Triangle 
du Rhin-Neckar", appellation attribuée en avril 2005 afin de reconnaître et d'accentuer les particularités 
économiques, sociales et culturelles de la région. Cette région bénéficie notamment de sa position centrale 
en Europe (avec la proximité de Francfort, Cologne, Paris, Bruxelles), de ses attributs géographiques 
favorables (Mannheim et Ludwigshafen sont situées de part et d'autre du Rhin) et de l'importance de ses 
installations, notamment portuaires. C'est d'ailleurs sur ces bases relativement modestes que Mannheim 
débute, au cours du 19e siècle, son ascension en tant que l'une des villes industrielles majeures du sud-ouest 
allemand.  
 
Ville à l'aménagement particulier, l'organisation du centre-ville est marqué par la prédominance d'un 
urbanisme à angles droits qui donnent, du point de vue aérien, l'aspect d'un treillis (qu'on appelle aussi les 
‘Quadrate' - ou carrés) formé de deux axes principaux reliés par une multitude de voies transversales. Cet 
attribut, unique à Mannheim de par sa densité, aura d'ailleurs servi à une campagne mise en valeur de la 
ville (établie en 2001 et développée depuis): Mannheim2 (Mannheim au carré). Cette initiative vise à mettre 
de l'avant les activités culturelles et sportives de la ville qui en font une ville réputée pour la qualité de vie. 
Notons enfin que Mannheim est aussi l'une des villes allemandes comptant la plus grande densité 
d'homosexuels et qu'elle fait place à une marche de la fierté gaie tous les ans, ce qui témoigne de la 
tolérance et de la diversité de la ville. 
 
Comme nous l'avons indiqué, c'est à compter du 19e siècle qu'a lieu le véritable essor économique de la 
ville, essor largement attribuable à l'important succès de Friedrich Engelhorn qui fonde, dès 1865, la 
Badische Anilin- & Soda Fabrik, la BASF, qui deviendra au cours du siècle qui suit, la plus grande 
entreprise mondiale de produits chimiques. Bien que le siège de la BASF se situe désormais à 
Ludwigshafen, l'entreprise aura marqué, visuellement et économiquement le devenir de la région, jusqu'à 
en faire, dans l'imaginaire populaire local, l'un des hauts lieux du romantisme industriel de l'Europe 
occidentale. Détruite par les bombardements alliés, la ville sera graduellement reconstruite durant l'après-
guerre, et malgré les quelques vestiges historiques préservés, des structures modernes dominent désormais 
l'architecture centrale. En dépit de cet intermède destructeur, l'économie locale est rapidement remise sur 
ses pieds et maintient sa lancée en accroissant ses activités dans des secteurs comme l'électricité, la 
métallurgie, la mécanique, ainsi que l'industrie chimique, faisant de Mannheim une ville ouvrière typique, 
quoique très dynamique, de l'Allemagne post-hitlérienne.  
 
Le vent de dynamisme qui souffle sur la ville de Mannheim dans la période de l'après-guerre mènera à la 
création de l'Université de Mannheim qui, fondée en 1967, comptait en 2009 plus de 11000 étudiants, et 
figurait parmi les meilleurs établissements d'enseignement supérieur en sciences économiques de 
l'Allemagne. Initialement tributaire des avancées industrielles des grands groupes établis à proximité de la 
ville, l'Université de Mannheim verra son rôle sensiblement modifié en raison des changements structurels 
causés par la désindustrialisation: le nombre d'emplois au sein des secteurs ouvriers diminue, ouvrant 
néanmoins la porte à l'établissement d'entreprises de services créatives. Ces réalités ont forcé la main à la 
classe politique qui, cherchant à faire consensus, a lancé au cours des dernières années de vastes projets 
d'investissements en infrastructures, dont une tour à bureaux construite à proximité de la gare (hébergeant 
des entreprises dans les secteurs des TI ou d'autres domaines dans les services à forte intensité de 
connaissance), le bâtiment de la Popakademie Mannheim (un établissement d'enseignement supérieur 
consacré à la musique), mais aussi la création et le rétablissement d'espaces visant la production d'activités 
culturelles, dont la "Alte Feuerwache" (l'ancienne caserne de pompiers) devenue centre d'activités 
culturelles et artistiques.  
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On remarque par ailleurs la tendance qu'ont les musiciens à se regrouper au sein de lieux géographiques 
distincts que Cohendet et. al (2009) appellent des "scènes"170. Depuis sa création en 2003, la Popakademie 
a contribué significativement à accroître la visibilité nationale et internationale de Mannheim, en grande 
partie par le développement de telles "scènes" pour la musique populaire. C'est en effet solidement ancrée 
au sein de la ville qu'elle profite de l'effervescence spontanée de la scène musicale qui mise sur un réseau 
de musiciens excessivement créatifs de réputation internationale (ex. Die Söhne Mannheims, Xavier 
Naidoo, Laith Al-Deen etc.) ainsi que sur une constellation d'entreprises liées à l'industrie musicale, dont 
une grande partie poursuit son développement vers de nouveaux horizons. C'est dans cette logique de 
développement continu qu'a été créée, à proximité de la Popakademie, un centre spécialisé dans le conseil 
et l'accompagnement d'entreprises oeuvrant dans l'industrie musicale - le Musik Park171. Ce dernier 
constitue une référence incontestée du milieu musical, et se démarque du fait qu'il s'agisse du seul centre de 
ce genre en Allemagne.  
 
En plus de miser sur le dynamisme propre aux musiques populaires, Mannheim est également réputée pour 
la qualité de son opéra (Nationaltheater Mannheim) et de ses établissements d'enseignement, dont la 
Hochschule für Musik und darstellende Kunst (Grande École de musique et des arts du spectacle). 
L'ensemble des activités de l'industrie musicale sont d'ailleurs intégrées à un spectre plus vaste d'activités 
culturelles annuelles, dont le Festival de Jazz, le Festival International du Film de Mannheim et le 
International Schiller Festival. Aux activités spécifiquement musicales s'ajoutent d'ailleurs des efforts de 
diversification de la scène culturelle mannheimoise: l'agrandissement du musée Reiss172, la fondation dès 
1990 du Landesmuseum für Technik und Arbeit173 - relatant l'industrialisation et le développement 
technologique de l'Allemagne du sud-ouest - ainsi que nombre d'activités visant à accroître la conscience et 
la participation au sein des activités culturelles174, avec par exemple la Nuit des musées ou la Nuit des 
sciences.  
 
L'une des particularités de Mannheim demeure sa capacité d'accueil et d'intégration de la diversité. Avec 
une proportion d'étrangers frisant les 20 %, ce sont plus de 60 000 personnes de tous les horizons qui 
occupent cette fonction d'hétérogénéisation que d'aucuns considèrent comme étant précieuse dans une 
optique de créativité. La combinaison du statut multi-culturel de la ville de Mannheim et des activités 
artistiques spécifiques de la Popakademie donnent lieu à nombre de projets pour lesquels la Popakademie 
joue le plus souvent le rôle de coordinatrice. Par exemple, le projet In-Pop (intégration, musique populaire 
et éducation), vise à mettre le personnel et les étudiants de la Popakademie à contribution au sein de trois 
écoles sélectionnées au sein de la ville. Par l'acquisition de compétences à la fois linguistiques et musicales, 
le projet vise à permettre aux élèves issus de l'immigration de développer leur capacité à employer la 
création musicale comme moyen d'expression. 
 
La Ville de Mannheim, en collaboration avec le gouvernement régional du Baden-Wurtenberg, cherche 
désormais à prévoir, sur un horizon de 15 ans, quels seront les changements structurels significatifs 
découlant des changements démographiques actuels. Ainsi, avec près de 43% de la main d'œuvre de 
Mannheim désormais impliquée dans un secteur des services en pleine effervescence, ainsi que 
d'excellentes institutions académiques internationales, il est évident que le passé n'est pas ici garant du 
futur. Assurément, un mélange de politiques de développement urbain visant à promouvoir les entreprises 
de services, la création d'espaces de bureau modernes (comme en témoigne le projet de gratte-ciel à la Gare 
Victoria) près du centre-ville et l'accessibilité des fonds publics en vue de l'extension du cluster musical de 

                                                      
170 C'est le passage de cette "scène" locale vers le monde qui d'ailleurs intéressent les auteurs: "The different agents should 

therefore get together and meet in the different cultural and artistic spaces offered to them by their local environment (such as 
bars, clubs, museums, galleries, concert halls, etc.) for creative ideas to be successful and eventually transit from the local scene 
to the global economic world" Cohendet, Grandadam & Simon (2009), p. 6. 

171 Le site du Musik Park, http://www.musikpark-mannheim.de/web09/, est par ailleurs d'une sophistication technique 
exceptionnelle.  

172 Un musée d'archéologie, ethnologie et photographie, hébergeant des activités de recherche depuis 1988.  
173 Musée régional de la Technique et du Travail 
174 On trouvera de telles considérations d'accessibilité aux infrastructures locales de développement au chapitre # 8, Territoire et 

innovation: le développement d'aménités écotouristiques en Alsace.  
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Mannheim ont largement contribué à la formation de cette métropole culturelle. Au cours des dernières 
années, Mannheim a réalisés d'importants gains en termes d'image et sur le plan de son attractivité, tant sur 
le plan européen qu'international. Ainsi, en plus de son succès économique des cent dernières années, 
largement attribuable à la présence persistante d'entreprises multinationales comme Daimler, Alstom, John 
Deere, Roche ou Unilever et BASF, Mannheim peut désormais miser également sur une composante 
culturelle entièrement développée. Par ailleurs, le développement d'institutions d'excellence (Université de 
Mannheim, Popakademie) a contribué à la diversification de la ville, ce qui lui permet de miser sur une 
promotion internationale de son potentiel comme capitale culturelle, créative et innovante.  

5. Conclusion: quels enseignements pour Strasbourg?  
A l'issue de cette analyse comparative, un certain nombre de constantes peuvent être identifiés qui 
pourraient s'avérer utiles dans le cadre d'une réflexion plus vaste destinée notamment à favoriser à 
l'émergence de Strasbourg comme "cité créative" de référence. L'ambition pourrait être ici de permettre à 
terme à Strasbourg d'être reconnue comme une (petite) métropole internationale de l'innovation culturelle et 
technologique. Sur la base des enseignements tirés des exemples de Montréal, Barcelone et Mannheim 
certaines pistes pourraient être évoquées. Il est cependant nécessaire d'évoquer au préalable un certain 
nombre de différences entre Strasbourg et ces trois villes (outre les effets liés aux tailles respectives des 
agglomérations considérées). Tout d'abord, Montréal, Barcelone et Mannheim étaient caractérisées par 
l'existence d'importantes friches industrielles ou de zones urbaines à rénover de fond en comble, travaux 
qui ont permis, dans un passé plus ou moins récent, d'attirer et de fixer des populations et des activités 
"artistiques" au sens large. Relativement peu de situations semblables peuvent être identifiées dans le cas de 
Strasbourg, (si ce n'est peut-être l'avancée du port vers Kehl). Par ailleurs, les trois villes considérées 
partagent à la fois une réputation de vie nocturne agitée, fertile et de forte interpénétration de leurs activités 
artistiques et scientifiques à la différence, semblerait-il, de Strasbourg, réputée beaucoup plus sage dans ces 
domaines. En revanche l'influence culturelle indéniable d'une certaine forme de bilinguisme rapproche 
Strasbourg de Barcelone et de Montréal (et constitue peut-être de ce fait un atout trop peu mis de l'avant). 
 
Trois pistes complémentaires mériteraient particulièrement d'être approfondies dans le cas de Strasbourg. 
Ainsi, en misant sur des institutions culturelles dynamiques175, la capitale alsacienne peut effectivement 
emprunter aux différents exemples examinés précédemment afin de dynamiser l'ensemble de sa population 
et de son économie. D'une façon générale, ces recommandations pourraient à ce stade se décliner comme 
suit. Tout d'abord, favoriser les liens de type "places and spaces" (au sens donné par Cohendet et. al, 2009) 
au travers de la création et de la promotion d'espaces de diffusion et de socialisation des intervenants 
artistiques. Les exemples de Montréal, Barcelone et Mannheim montrent qu'il est nécessaire à ce sujet de 
s'assurer que les artistes s'"approprient"176 de telles initiatives (qu'elles ne soient pas uniquement 
promues dans une optique top-down) et permettent d'attirer conjointement artistes ET (grand) public. En 
second lieu, il paraît incontournable au vu des exemples passés en revue de promouvoir l'interaction 
créative: il s'agit ici de favoriser les logiques de type "aspirer et déverser" (à l'image du cas Ubisoft177) et à 
inciter des organisations prestigieuses et créatives (notamment mais pas exclusivement des entreprises) – 
voire prestigieuses car créatives – à s'ancrer dans l'espace urbain strasbourgeois. Enfin, et ceci constitue 
sans doute le type de recommandation le plus difficile à mettre en pratique, les développements de 
Montréal, Barcelone et Mannheim illustrent bien d'un point de vue historique l'intérêt qu'il pourrait y avoir 
pour une ville comme Strasbourg à miser sur des secteurs radicalement nouveaux ou en émergence et à 
viser l'excellence dans des activités non encore fortement ancrées symboliquement dans des endroits précis. 
Ces recommandations, rappelons-le, ne visent pas à fournir une recette applicable dans l'immédiat, mais 

                                                      
175 Pour en obtenir une recension plus exhaustive, on référera le lecteur au chapitre #10, Alsace: industries culturelles et 

mégatrends. 
176 La majorité de ces initiatives étant le fait d'une pluralité d'acteurs, on comprendra qu'il est ici question d'une identification aux 

activités et aux lieux, et qu'il s'agit en ce sens d'une appropriation symbolique n'ayant que peu de choses à voir avec une 
propriété légalement sanctionnée,  

177 Cas désormais célèbre suite à l'ethnographie de L. Simon (2002) qui présentent les pratiques managériales (et sociales) 
originales de l'entreprise de jeu vidéo française sur son campus de Montréal.  
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plutôt à brosser les grandes lignes d'un processus de maturation visant à contribuer à la dimension créative 
de l'agglomération strasbourgeoise et à travers elle de l'ensemble de l'Alsace, voire du Rhin Supérieur.  
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Au titre des territoires transfrontaliers qui intéressent l’Alsace et impactent 
fortement son développement futur, l’EurodistrictStrasbourg-Ortenau et la Région 
Métropolitaine Trinationale du Rhin Supérieur constituent des objets géographiques inédits 
particulièrement stimulants à observer. En effet, derrière le débat entre développement 
compétitif et cohésion territoriale se trouve la question de la concentration croissante des 
activités fondées sur la connaissance. De plus, penser les outils politiques susceptibles de les 
accompagner conduit à explorer une dimension supplémentaire de la culture régionale 
d’innovation dans ce qu’elle peut avoir de politiquement créatif. 

____________________________________________ 

1. Introduction 
Souvent dénommées "les petites Europe", de nouveaux territoires devenus transfrontaliers apparaissent 
comme des objets géographiques inédits. En 2003, lors du 40e anniversaire du Traité de l'Elysée, MM. 
Chirac et Schröder avaient souhaité "la création d'un Eurodistrict Strasbourg-Kehl, bien desservi, ayant 
vocation à explorer de nouvelles formes de coopération et à accueillir des institutions européennes". 
D'emblée, cette déclaration commune a mis en avant deux échelles territoriales très différentes, à savoir les 
coopérations à l'échelle locale et le positionnement du projet dans le jeu européen. Pour la géographie en 
général, le territoire est multiscalaire (il fonctionne à différentes échelles) et multiniveaux (des acteurs très 
différents viennent interférer dans la "fabrication" du territoire). Les analyses géographiques diffèrent selon 
le point focal, c'est-à-dire lorsque le territoire est regardé de loin ou bien de près, mais en même temps, tout 
se tient: les questions de détail ont des implications sur les aspects de grande envergure et réciproquement. 
Cette problématique se retrouve dans le champ de l'analyse des politiques sectorielles – qui met en 
évidence des formes de plus en plus complexes de gouvernance des grands objectifs publics. On retrouve 
par exemple la question de la gouvernance multi-niveaux et multi-acteurs dans les analyses socio-
économiques de la recherche et de l'innovation (cf. Crespy, Héraud, Perry, 2007). 
 
Ce qui est particulièrement intéressant à observer dans le cas des territoires transfrontaliers qui intéressent 
l'Alsace et impactent fortement son développement futur, c'est la multitude d'échelles géographiques et 
institutionnelles impliquées. L'Eurodistrict qui englobe la Communauté Urbaine de Strasbourg du côté 
français et le Landkreis de l'Ortenau côté allemand est un espace métropolitain de niveau local (dont on 
peut d'ailleurs discuter la pertinence du périmètre), tout en ayant un statut international. Mais l'espace du 
Rhin Supérieur constitue un territoire tout aussi pertinent pour l'avenir de l'Alsace et de sa capitale. Ce 
dernier se construit à une autre échelle, plus "régionale", et cette fois-ci c'est trois Etats qui sont impliqués. 
Au sein de ces États, la chose se complexifie encore puisqu'elle fait aussi intervenir une région française, 
deux morceaux de Länder Allemands et cinq cantons suisses. Malgré cette complexité institutionnelle et un 
périmètre géographique a priori quelque peu "improbable", la pertinence de la Région Métropolitaine 
Trinationale (RMT) du Rhin Supérieur s'affiche de plus en plus sur les plans académique, économique et 
politique.  
 



140 

Il y a comme on le voit une dimension "fractale" certaine dans la constitution de l'espace transfrontalier 
impliquant l'Alsace. Chaque échelle est une reproduction des problématiques des autres échelles. Les 
projets Strasbourg-Kehl sont une expérimentation de l'Eurodistrict qui est lui–même un des cœurs de la 
RMT. L'expérimentation de l'intégration du Rhin Supérieur est à son tour un modèle de la construction 
européenne (voire de son élargissement à la Suisse!) et rentre typiquement dans les objectifs de la nouvelle 
méthode de l'Open mode of Coordination à base d'expérimentations de coopérations renforcées prônée par 
la Commission Européenne depuis quelques années.  
 
Cette contribution contient trois sections. La première s'attache au cas constitué par l'Eurodistrict 
Strasbourg-Ortenau et la seconde au Pilier Sciences de la RMT du Rhin Supérieur. La troisième section 
articule une série de réflexions portant sur la gouvernance de ces systèmes métropolitains, pour conclure 
sur un instrument qui peut être mis à contribution pour construire la stratégie et forger une identité 
territoriale: la démarche prospective. 

2. L'Eurodistrict: jeux d'échelles 
L'Eurodistrict est une expérimentation de gouvernance locale transfrontalière qui n'est pas seulement 
cruciale pour Strasbourg, l'Alsace et la grande région du Rhin supérieur: elle est aussi au cœur du projet 
communautaire de construction de l'Europe sur des bases territorialisées et institutionnellement innovantes. 
Comme le rappellent les documents de la DG Politique Régionale (cf. récemment EU- DG Pol Reg, 2009), 
le travail en partenariat est la pierre angulaire de la mise en oeuvre des politiques de développement dans 
un contexte de gouvernance multi-niveaux (GMN). Pour s'assurer que les actions sont adaptées aux 
circonstances et spécificités du terrain et pour bénéficier des informations et ressources locales parfois 
insoupçonnées aux autres échelles, les acteurs locaux et régionaux doivent être associés à la conception et à 
la réalisation des politiques. Evidemment, cette gouvernance partagée n'est pas facile à gérer et nécessite de 
véritables innovations administratives et réglementaires. Rappelons que la Commission européenne a mis 
en place des programmes incitatifs pour favoriser ces expériences et souhaite faire un maximum de 
publicité autour des expériences phares en la matière, et tout particulièrement quand ces expériences ont 
une dimension transfrontalière. C'est ainsi qu'un nouvel instrument de politique européen, EGTC 
(European Grouping of Territorial Cooperation), a été utilisé pour la première fois avec l'Eurodistrict 
Lille-Kortrijk-Tournai. L'idée générale dans ces expérimentations est de tester la possibilité de mieux 
réaliser des fonctions essentielles de l'aménagement et du développement du territoire comme le dialogue et 
le débat politique, la cohérence de l'action sur l'ensemble du territoire visé et l'émergence d'idées nouvelles 
de projets communs. 

2.1 L'Eurodistrict en Europe et dans le monde 

Les villes les plus importantes d'Europe émergent au sein d'un ensemble global que le géographe Olivier 
Dollfus (1996) a nommé l'Archipel Mégapolitain Mondial (AMM). Les villes qui le composent concentrent 
de plus en plus de richesses économiques et de capacités d'innovation, parfois au détriment de villes 
moyennes ou grandes qui peinent à se maintenir. De nouveaux entrants rejoignent l'AMM, aussi bien en 
Europe occidentale que dans les pays émergents ou post-communistes. Depuis les années 1930, lorsque la 
théorie des places centrales de Walter Christaller a permis une première évaluation, Strasbourg a perdu des 
rangs par rapport à d'autres villes rhénanes. Ainsi, comment peut-on positionner Strasbourg dans la logique 
de l'AMM?  
 
Cette question se pose d'autant plus que le projet de RMT Rhin Supérieur fait particulièrement ressortir une 
autre application de la théorie des géographes allemands du début du XXème siècle, celle des fonctions que 
remplissent les "places centrales" selon leur rang. L'idée même de la région métropolitaine qui nous 
concerne est qu'il faut accumuler les fonctions (assez diversifiées) des principales villes du Rhin Supérieur 
pour atteindre la palette fonctionnelle complète. Strasbourg, pas plus que Karlsruhe, Freiburg ou Bâle, ne 
peut prétendre au rang de capitale. Par contre, le réseau formé par ces villes, en ajoutant encore les villes 
moyennes de la grande région, constitue potentiellement un panel complet d'activités et d'infrastructures 
digne d'une grande capitale. 
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Autrefois, Pierre Pflimlin avait souhaité la création d'un district fédéral européen. Emile Allais, prix Nobel 
d'économie, avait lui aussi fait cette suggestion dans les années 1990. Voilà posée la question de Strasbourg 
capitale européenne, une position devenue délicate du fait de la concurrence de Bruxelles alors même que 
l'idée européenne s'est incarnée pour la première fois à Strasbourg en 1949. A terme, la région 
transfrontalière de Strasbourg pourrait devenir une entité fédérale à l'image de Washington aux Etats-Unis 
ou de Brasilia au Brésil. Mais une agglomération comme Strasbourg, même élargie au District, peut-elle 
réaliser un tel destin sans l'ensemble du Rhin Supérieur? 

2.2 Quelle assiette régionale?  

Il y a quelque chose qui ne fonctionne pas dans la zone d'influence strasbourgeoise, et cela depuis 
longtemps. Force est de constater que Strasbourg ne contrôle toujours pas l'appareil économique de 
l'Alsace, qui est d'abord aux mains de firmes extérieures à la région. En outre, Strasbourg conserve une 
position insulaire par rapport à ses voisines avec qui elle ne coopère pas, ni en Alsace (sauf exceptions, à 
l'image de l'Opéra du Rhin), ni en Lorraine, ni dans le domaine transfrontalier. On se souvient de l'échec du 
projet d'aéroport commun avec Karlsruhe à Roeschwoog, avec pour conséquence actuelle le déclin 
d'Entzheim et la montée en puissance du Badenairport de Söllingen.  
 
C'est dire l'importance de l'Eurodistrict. Comptant presque 900 000 habitants établis sur 2 177 km², 
lorsqu'on le compare aux 1 815 493 habitants et aux 8 280 km² de l'Alsace, l'Eurodistrict a-t-il trouvé le bon 
périmètre ou bien d'autres configurations seraient-elles plus pertinentes? La partie française apparaît 
relativement étriquée; l'Eurodistrict ne remplit pas l'aire urbaine de Strasbourg, alors que celle-ci ne cesse 
de se dilater à la faveur de l'étalement urbain. Le piémont des Vosges, l'Alsace centrale et la région de 
Haguenau glissent progressivement dans l'aire d'influence de Strasbourg, participent à ses dynamiques et 
bénéficient de sa croissance. Pour l'Ortenau voisin, petite région placée à l'écart des grandes villes badoises 
(Karlsruhe et Fribourg), Strasbourg pourrait devenir une capitale régionale naturelle. Quant à Karlsruhe, 
elle abrite les sièges de la Cour fédérale et de la Cour constitutionnelle allemandes. Elle constitue une 
référence en matière de Transports en Commun de Service Public (TSCP) avec l'invention du tram-train en 
1992. Elle devient également un centre de premier ordre pour l'informatique et les nanotechnologies; la 
Technische Hochschule fait partie des 14 pôles d'excellence universitaires allemands (tout comme 
l'Université de Strasbourg figure parmi les 12 pôles français du Plan Campus en 2008) et la fusion récente 
avec le Forschungszentrum Karlsruhe, pour former l'Institut Technologique de Karlsruhe "KIT" dessine 
une perspective extrêmement ambitieuse au sein du système académique et technologique allemand.  
 
La conclusion provisoire que l'on peut tirer des observations qui précèdent est que l'Eurodistrict est 
certainement un outil de coopération utile et sans doute même un modèle ou une plateforme 
d'expérimentation essentiel, mais qu'il ne se suffit pas à lui-même. Sur le plan des coopérations 
scientifiques et techniques, par exemple, c'est la construction d'un axe Strasbourg-Karlsruhe, en bénéficiant 
à la fois de synergies et de complémentarités dans les spécialisations, qui constitue le vrai enjeu. Rappelons 
que Karlsruhe, à la différence de Strasbourg, n'est pas un site académique généraliste. Son excellence 
indubitable se limite à certains champs technologiques et scientifiques. Le partenariat de ces deux pôles, 
distants de seulement 80 km, et que le renforcement cohérent des transports pourrait aider à souder, serait 
certainement très profitable aux deux parties. La particularité heureuse du Rhin Supérieur est qu'il y a plus 
complémentarité que concurrence entre les métropoles dans la nouvelle économie de la connaissance, mais 
ces pôles doivent être mis en réseau. La construction de l'Eurodistrict n'est en rien contradictoire avec les 
perspectives évoquées, mais il est tout aussi clair qu'elle ne suffit pas pour les atteindre. Si dans certains 
domaines la masse critique exige au minimum l'axe Strasbourg-Karlsruhe, la viabilité de Strasbourg-
Ortenau passe par ce partenariat avec la ville du nord de la grande région. 

2.3 Comment dépasser les problèmes locaux? 

A la fin de l'année 2005, dans le contexte du Contrat métropolitain Strasbourg-Ortenau, un comité d'experts 
a établi la liste des chantiers qui pourraient mobiliser les acteurs de l'Eurodistrict: la création d'une 
université du Rhin Supérieur sur le modèle californien; des incubateurs transfrontaliers répandant les 
innovations vers les PME; une gare TGV et un aéroport communs; Strasbourg devenant la capitale des 
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Organisations Non-Gouvernementales en Europe… Hélas, lors du premier anniversaire de l'Eurodistrict, un 
responsable allemand a déclaré que l'Eurodistrict était "comme un hamster dans sa roue"…  
La question des TCSP peut donner un coup de fouet à la coopération transfrontalière. Elle se pose à deux 
échelles au moins: 
 

• L'Eurodistrict dispose d'une connexion TGV à partir de la gare centrale de Strasbourg et d'une 
connexion ICE depuis Offenburg. Les deux gares sont connectées par le Métro Rhin qui relie 
Strasbourg et Offenburg en 30 minutes, grosso modo toutes les demi-heures de 7h 22 à 20h21 
(pour 7,20 euros un aller simple). En 2010, le pont à voie unique sur le Rhin sera remplacé par un 
pont à voie double, avec des trains qui pourront rouler à 160 km/h du côté français et à 200 km/h 
du côté allemand. Ainsi, l'interfaçage entre les systèmes allemand et français de la grande vitesse 
sera optimisé. En 2014, le tramway devrait enfin traverser le Rhin lui aussi...  

• Un autre axe relève de l'utopie: une liaison régionale Karslruhe – Strasbourg via l'aéroport de 
Söllingen. Aujourd'hui, le tram-train venant de Karlsruhe parcourt les deux tiers de la distance 
qui le sépare de Strasbourg: il s'arrête à Achern, donc au sud du Badenairport. Mais le Land du 
Bade-Wurtemberg veut connecter l'aéroport par le fer du côté allemand. Par ricochets, on pourra 
alors y accéder également du côté français.  

3. Les ambitions du Pilier Sciences de la Région Métropolitaine Trinationale du Rhin 
Supérieur 

Encouragées par l'Union européenne à affirmer leur attractivité et leur compétitivité au niveau européen et 
international, les régions cherchent des modes d'organisation leur permettant de renforcer, en les mettant en 
complémentarité et en synergie, leurs capacités et leurs potentiels respectifs en matière de développement 
et d'innovation. La mise en place de l'Espace Européen de la Recherche depuis le début du millénaire s'est 
accompagnée d'une redéfinition du rôle des pouvoirs des collectivités. La politique régionale de l'UE n'est 
plus principalement d'aider les régions en retard à rattraper les plus avancées (selon l'ensemble des critères 
économiques et technologiques), mais de donner à chacune toutes ses chances dans la compétition 
mondiale en valorisant son potentiel créatif. Comme le dit expressément la Commission: la nouvelle 
politique régionale "addresses opportunities for the future, by mobilising underexploited potential, rather 
than compensating for problems of the past" (EU- DG Pol Reg, 2009, p.5); en conséquence de quoi, sur la 
période 2004-2009, 230 milliards d'euros sur 347 G€ de budget total ont été réservés aux opérations 
s'inscrivant dans l'agenda de Lisbonne, c'est-à-dire la recherche, le développement technologique et 
l'innovation. Le corollaire de la concentration sur l'excellence dans les politiques scientifiques et techniques 
est la compétition des territoires, nouveau paradigme dominant qui se substitue à l'aménagement du 
territoire classique (Héraud, 2003), mais il y a simultanément une prise de conscience croissante en Europe, 
au niveau communautaire comme au niveau national, du fait que c'est dans les territoires que se joue une 
grande partie du jeu de la compétitivité mondiale. 
 
C'est dans cette perspective que les différents partenaires de part et d'autre du Rhin se sont accordés sur la 
définition d'un cadre stratégique, la "Région métropolitaine européenne du Rhin Supérieur", au sein de 
laquelle les fonctions métropolitaines supérieures de ses différentes composantes seront mises en synergie 
et en réseau, conformément à l'objectif fixé dans la Déclaration du 11 janvier 2008, qui est de "donner à 
l'espace du Rhin Supérieur un rôle de premier plan dans la concurrence européenne et mondiale des 
régions". La mise en place de cette démarche s'effectue à partir des quatre "piliers" - politique, sciences et 
innovation, économie et culture, société civile - qui fondent la coopération au sein de l'espace du Rhin 
Supérieur. 

3.1 La valeur ajoutée du Pilier Science  

De l'avis même des promoteurs de l'opération, après plus d'un an d'efforts de mobilisation, le "Pilier 
science" (autrement dit les premiers projets concernant la mise en réseau renforcée des potentiels dans le 
domaine des sciences, de la recherche et de la formation) est celui qui a le plus avancé. Beaucoup d'idées 
ont émergé des réunions entre experts et acteurs du système académique pour aider à révéler toujours plus 
la vocation du Rhin Supérieur comme région du savoir au cœur de l'Europe. Un signe positif qui montre 
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que le Pilier science peut devenir un instrument clé de la construction de la Région métropolitaine du Rhin 
Supérieur: le prochain Congrès tripartite qui se déroulera en décembre 2010 à Bâle portera sur "Education, 
Recherche, Innovation". 
 
La valeur ajoutée de la région métropolitaine consiste en une mise en réseau renforcée des universités, 
écoles et institutions afin qu'une part toujours croissante de main-d'œuvre spécialisée dispose d'une 
formation interculturelle. Les instituts de recherche, tout comme les entreprises, renforceront par là-même 
leur compétitivité au plan international. Cette démarche permettra en outre d'accroître la compétitivité 
(valeur ajoutée) et l'attractivité de ce territoire, ainsi que l'ouverture internationale de ses PME. La grande 
région transfrontalière ne part pas de rien en matière de coopération: on peut citer Eucor pour la politique 
interuniversitaire ou Biovalley (et Neurex) pour la politique de clusters. Mais on ressent clairement un 
besoin de rebondir et de dépasser certaines insuffisances. Dans le premier cas, les discussions ont révélé 
qu'Eucor dans sa configuration actuelle ne couvre pas tout le champ souhaité: ni en périmètre 
géographique, ni en périmètre institutionnel. Par ailleurs, ses moyens restent limités. Dans le second cas, on 
peut faire remarquer que si le label des sciences de la vie a bien été attaché au Rhin Supérieur dans les 
perceptions internationales, il reste encore beaucoup de marge dans le développement de relations par-
dessus le Rhin au sein du cluster. Il reste aussi à développer de nouvelles initiatives comme 
Rhenaphotonics dans le domaine de l'ingénierie. 
 
Le Pilier science cherche à définir une vision stratégique commune et à renforcer le potentiel de la Région 
métropolitaine par l'émergence de projets structurants. Il travaille depuis plusieurs mois sur l'élaboration 
d'un document stratégique dont les axes sont brièvement décrits ci-dessous. 

3.2 Les objectifs 

Dans le domaine de la science et de l'innovation, la RMT affiche les objectifs suivants: 
 

a) Une mise en réseau à long terme et un échange continu entre les acteurs du domaine de la 
science. Pour cela, les réunions de travail de la RMT font office de forum permanent 
d'échange d'expériences et d'idées, favorisant le développement de nouveaux projets et le 
renforcement de projets existants. Ce principe directeur repose sur l‘idée que la région 
métropolitaine a pour fonction de réunir toutes les initiatives existantes ainsi que les 
institutions pour former un "réseau des réseaux" (ou méta-réseau) sans qu'il y ait substitution 
de missions à des instances existantes ou création d'institutions nouvelles.  
b) La mise en réseau du domaine de la science avec les domaines de la politique, de 
l'économie et de la société civile dans l'intérêt d'un renforcement progressif de la coopération 
dans ces domaines. Seul un échange systématique entre les quatre piliers permettra une mise 
en exploitation satisfaisante de l'ensemble du potentiel. La compétitivité et la productivité de 
la région ainsi que son développement durable (permettant d'offrir une très bonne qualité de 
vie aux citoyens du Rhin supérieur) ne peuvent être assurés que par le biais d'une 
harmonisation systématique et la concertation des initiatives. On retrouve sur le terrain 
régional la même problématique qu'au niveau de l'Europe entière: comment rendre 
compatibles les objectifs d'excellence et de compétitivité avec ceux de cohésion et de 
développement durable?  
c) La promotion de projets concrets comprenant au moins deux partenaires, indépendamment 
de leur origine géographique ou de leur domaine. Il s'agit de favoriser toutes les initiatives 
permettant de faire coopérer des acteurs au sein de la RMT en privilégiant le transfrontalier. 
Mais il faut éviter l'écueil du repli exclusif dans le périmètre. Tout système dynamique est 
ouvert sur l'extérieur. L'impératif du critère transfrontalier ne doit pas jouer un rôle trop 
dominant dans la région métropolitaine car le respect de ce critère présente le désavantage de 
laisser certains potentiels inexploités, en plus de renforcer l'importance des frontières, ce qui 
va à l'encontre de l'objectif visé. Ceci représente la particularité et la caractéristique majeure 
de la RMT qui se considère d'ores et déjà en tant que région unique et qui, par conséquent, a 
d'ores et déjà dépassé la dimension transfrontalière.  
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d) Renforcer l'identité, souder les liens internes et se manifester à l'extérieur en tant 
qu'ensemble. La région métropolitaine apporte son soutien et encourage la création et le 
développement de projets phares dans le domaine scientifique, conformément au principe 
directeur de "région d'excellence". L'importance d‘une science de qualité dans le Rhin 
supérieur tend à renforcer la position politique, économique et sociale de la région, et à 
prendre pleinement conscience de la signification de la notion de société du savoir et de 
l'information. C'est ici qu'on peut faire le pont avec le concept plus général de culture 
d'innovation: la science doit aussi servir à renforcer les autres dimensions créatives du 
territoire, y compris sur les plans social, culturel, artistique, etc. 

3.3 La concrétisation: pour un Fonds scientifique du Rhin supérieur 

Une proposition centrale issue des groupes de travail du pilier science de la RMT est la création d'un fonds 
scientifique qui gérerait la mise en place d'appels à projets labellisés "Région métropolitaine du Rhin 
supérieur". Est visée ici la mise en place pour 2010 d'un Wissenschaftsfonds Oberrhein /Fonds Scientifique 
du Rhin Supérieur qui valoriserait le grand potentiel de la Région métropolitaine en matière de recherche, 
d'enseignement supérieur et d'innovation afin que celle-ci soit un acteur-clé en Europe qui attire et 
maintienne les talents de demain. Ce fonds alimenterait un système d'appels à projets labellisés "Région 
métropolitaine du Rhin supérieur", à l'image du PCRD mis en oeuvre par la Commission européenne pour 
consolider les collaborations existantes et favoriser l'émergence de nouvelles. L'idée est de bénéficier d'un 
important effet de levier à l'instar de ce qu'est arrivée à faire l'Union Européenne. Les projets seraient 
évalués selon le système de "peer review", sur un ensemble de critères qui seraient à définir et qui 
pourraient être: l'intérêt scientifique et technologique intrinsèque du projet, l'impact et la valeur ajoutée en 
région, la qualité du consortium, l'investissement des institutions, etc. 

3.3.1 Gouvernance métropolitaine et multi-niveaux pour le développement durable du territoire 

Comment l'Alsace (et globalement l'espace du Rhin supérieur) peut-elle déployer une stratégie de 
développement poly-métropolitain assurant à la fois une bonne place dans la compétition mondiale pour 
l'innovation (gage de croissance économique durable) et une cohésion sociale et territoriale qui donne à ses 
habitants l'envie de rester comme aux migrants potentiels l'envie d'y venir? Cette question essentielle 
s'analyse en termes: de complémentarité entre objectifs de compétitivité et de cohésion; de capacité 
d'articulation des politiques de divers niveaux territoriaux; et d'outils à mettre en place pour accorder les 
visions et les objectifs des acteurs de tous ces niveaux. 

3.3.2 L'incontournable complémentarité des objectifs de compétitivité et de cohésion 

La réforme des Fonds structurels, exprimant une certaine forme d'instrumentalisation de la politique 
régionale au service de la politique d'innovation, constitue un fait marquant du début du millénaire. La 
nouvelle politique régionale, comme nous l'avons rappelé, mise sur l'innovation et l'esprit d'entreprise et 
l'Union européenne encourage la constitution de pôles territoriaux d'excellence (Kahn, 2007). Ce fait ne 
poserait pas problème s'il ne remettait pas partiellement en question les principes de la politique de 
cohésion. De surcroît, suivre de manière simpliste l'injonction universelle de développement par 
l'innovation peut mener à de regrettables erreurs stratégiques comme la duplication de projets inadaptés par 
effet de mode, alors que la richesse et la diversité des territoires régionaux autoriseraient des 
développements originaux selon un jeu à somme positive.  
 
Derrière le débat entre développement compétitif et cohésion territoriale se trouve la question de la 
concentration croissante des activités fondées sur la connaissance. Les travaux récents en économie 
géographique (de Michael Porter à Paul Krugman) soulignent le fait que l'efficacité passe généralement par 
la concentration. Ce phénomène spontané est de plus encouragé par la nouvelle vague des politiques de 
clusters. Il est important de souligner ici que la concentration géographique ne joue pas seulement sur les 
économies d'échelle, mais aussi sur des effets de masse critique qualitative: à travers la variété des acteurs 
et des compétences à réunir dans un territoire donné pour déclencher un processus de développement. Dans 
l'économie de la connaissance, ces circonstances profitent bien entendu surtout aux agglomérations 
urbaines de rang mondial, pour les secteurs technologiques comme pour les industries créatives. D'où la 
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question de l'équité territoriale et les doutes qui s'expriment sur la compatibilité des politiques de 
compétitivité et de cohésion (Héraud, 2009). 
 
La politique régionale européenne tente de dépasser cette contradiction en soulignant la nécessité de 
développer les territoires selon un principe de "développement durable" c'est-à-dire en tenant compte des 
équilibres plus globaux et de long terme. La bonne politique est celle qui exploite et maintient les 
cohérences positives entre potentialités technologiques et économiques, mais aussi sociales, culturelles et 
environnementales. Cooke & Morgan (1998) concluent ainsi leur chapitre sur la "région apprenante": 
"Rather than dismissing regional innovation policy for not addressing the problems of social exclusion, it is 
far better to think of a repertoire of policies […] which affords parity of esteem to economic renewal and 
social justice"178. Il ne s'agit pas de faire d'une politique l'adjuvant de l'autre, mais autant que possible de 
concevoir des actions intégrant les deux aspects qui se renforcent mutuellement. A priori, une région peu 
compétitive risque de ne pas avoir les moyens de sa cohésion, mais d'un autre côté une région 
technologiquement compétitive peut aussi présenter de graves déséquilibres internes. Ainsi les régions 
capitales apparaissent sur un certain nombre de plans comme des "régions qui gagnent", mais certains de 
leurs sous-territoires sont laissés pour compte (banlieues et quartiers difficiles) et la vie urbaine, même dans 
les quartiers favorisés, n'est pas toujours facile. A l'inverse, une région plus faiblement dotée sur le plan de 
l'économie et des savoirs "opérationnels", mais qui a la chance d'être restée solidaire et respectueuse des 
équilibres environnementaux, peut se révéler attractive dans l'immédiat (cf. les travaux de Laurent Davezies 
(2009) sur les paradoxes de l'économie résidentielle) et efficace dans son développement endogène à long 
terme, par des formes spécifiques de créativité. 

3.4 L'articulation de la gouvernance du développement entre acteurs et politiques  

Réaliser une gouvernance proche du terrain qui associe tous les acteurs est un objectif souhaitable mais 
complexe. C'est là que réside l'innovation institutionnelle. On peut en fait distinguer trois dimensions de 
complexité:  
 

• chaque territoire dépend de niveaux décisionnels "empilés" de manière plus ou moins bien 
coordonnée, depuis les collectivités jusqu'à l'Union Européenne en passant bien sûr par le niveau 
national: c'est ce qu'on appelle la gouvernance multi-niveaux;  

• de plus en plus, des acteurs importants du territoire sont associés aux politiques ou interfèrent 
avec elles, comme les entreprises, les organisations du Tiers secteur et diverses expressions de la 
société civile: c'est la gouvernance multi-acteurs; 

• enfin, il n'y a jamais de correspondance bijective stricte entre les instruments politiques 
(institutions et programmes) et leurs objectifs: c'est la question du "policy mix". 

 
Plus le territoire concerné est de dimension géographique restreinte, plus ces questions prennent de 
l'importance. Le niveau local, typiquement, est concerné par tous les niveaux hiérarchiques supérieurs; 
même s'il s'agit d'une grande ville, il y a toujours des niveaux intermédiaires, comme ceux du département, 
dont la politique interfère avec la politique urbaine, même si sur des fonctions comme la recherche et 
l'enseignement supérieur ou l'action culturelle, la politique locale est déterminante. Sur un territoire 
restreint, les partenaires privés sont aussi automatiquement plus influents, surtout les grandes entreprises, 
que dans le cas des politiques nationales et européennes. Quant au phénomène de policy mix, il est massif 
au niveau local dans la mesure où on ne peut pas réaliser la même division fonctionnelle du travail qu'au 
niveau national par exemple, où chaque ministère est en charge d'une politique précise: ici les objets 
d'intervention sont souvent insécables comme dans le cas d'une opération immobilière universitaire où il est 
parfois difficile de distinguer si elle concerne plus la formation, la recherche, l'animation culturelle ou le 
transfert de technologie.  
 
Le concept de gouvernance multi-niveaux renvoie non seulement à l'idée d'un pouvoir partagé de l'autorité 
publique, mais aussi d'une influence réciproque, voire de processus d'apprentissage entre les niveaux. Il a 
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été développé par Gary Marks dans les années 1990 pour rendre compte d'une nouvelle distribution 
territoriale des pouvoirs en Europe, suite à la réforme des fonds structurels en 1988 (Marks, 1993). Depuis, 
il a souvent été évoqué pour rendre compte de l'influence de l'émergence d'un niveau supra-national de 
gouvernance sur les processus de déconcentration, décentralisation ou dévolution à l'intérieur de pays 
membres de l'Union européenne. Les modes de gouvernance de l'Union ont en particulier fait évoluer le 
système français dans deux directions qui nous intéressent ici: la prise en compte d'une sorte de principe de 
subsidiarité de facto entre les niveaux d'administration (évitons de gérer centralement ce qui peut l'être 
assez efficacement par les collectivités); et l'exigence d'une forme plus professionnelle et démocratique 
d'élaboration et d'exécution des politiques (evidence-based policy, policy assessment, évaluation et contrôle 
de l'exécution, etc.). 
 
Ce qu'ont montré les études sur la conception et la mise en œuvre des politiques de science et d'innovation 
dans différents pays d'Europe (Kuhlmann et al. 1999), c'est que les bonnes pratiques allient nécessairement 
les trois procédures que sont l'évaluation des politiques en termes techniques (policy evaluation) et sur le 
plan de la perception et de l'acceptabilité par la société (policy assessment), et la démarche prospective 
(technological foresight). On peut parler d' "intelligence stratégique distribuée", stade idéal de la 
gouvernance, lorsqu'en plus ces démarches sont faites à tous les niveaux, de l'Union aux régions.  

4. La prospective territoriale comme possible instrument de créativité politique à 
l'échelle du Rhin supérieur 

La prospective est un outil inséparable de toute bonne gouvernance. On dit bien que gérer c'est prévoir, 
mais il ne s'agit pas ici de "deviner" le futur afin de prendre les bonnes décisions - ce qui relèverait d'une 
vision très naïve de ce qu'est la prospective. Il s'agit de procéder de manière raisonnée et procédurale à un 
échange entre experts, acteurs et/ou simples représentants de la société dans toute sa diversité, à propos des 
scénarios possibles et souhaitables pour les états futurs du système étudié (ici, par exemple, le territoire). Il 
y a donc une dimension de construction de connaissance commune et éventuellement, mais pas 
nécessairement, de construction de consensus entre les participants du système. On voit bien la proximité 
du principe de la prospective avec celui de la gouvernance multi-acteurs. Et des outils classiques de la 
prospective comme la procédure Delphi peuvent être utilisés comme étape préparatoire à la décision ou au 
moins à la négociation sur les actions à mener. Il faut aussi souligner la proximité de la démarche 
prospective avec l'idée de démocratie participative si la démarche est étendue à des représentants de toute la 
société et non pas limitée à un cercle d'experts. On se rapproche là de techniques comme celle des focus 
groups. 
 
La spécificité de la prospective régionale est de travailler sur un système très ouvert. Par exemple, au 
niveau de l'ensemble d'un pays comme la France, on peut faire l'hypothèse d'un système national 
d'innovation, alors qu'une région, même dotée d'organisations et d'équipements importants, ne fait pas 
nécessairement système. Le système est multi-niveaux. L'intérêt des enquêtes de type Delphi est de pouvoir 
se dupliquer et s'adapter d'un niveau à l'autre. C'est ce qui a été fait par exemple pour la région de Bordeaux 
en reprenant et en adaptant l'enquête Delphi nationale (Belis-Bergouignan, Héraud & Lung, 2001). Ces 
enquêtes peuvent aussi faire l'objet de comparaisons internationales très instructives (Héraud, 2000). Il 
serait très intéressant de tenter des expériences de ce type en Alsace et dans l'ensemble du Rhin supérieur 
sur des sujets qui font débat en matière de développement technologique et de stratégies d'innovation. 
 
Précisons les apports potentiels mais aussi les difficultés d'une telle opération. Elle permet d'associer un 
assez large éventail de porteurs d'enjeux, ce qui suppose de trancher préalablement sur le périmètre précis 
de l'étude (géographiquement et fonctionnellement) et de justifier la construction du panel de participants. 
L'approche interactive de la méthode, éventuellement en plusieurs étapes qui permettent le retour 
d'information sur chaque participant, crée de facto un nouveau réseau social, ce qui peut être une retombée 
très précieuse de l'opération (le processus se révèle souvent aussi fructueux que le résultat). L'expérience 
prospective apporte de l'information et crée un apprentissage collectif, mais elle suppose un engagement 
des acteurs, en particulier du prescripteur de l'opération qui doit s'engager à en tirer des conséquences 
stratégiques: l'expérience montre que le prescripteur doit être un acteur puissant du système et être crédible 
dans son intention d'agir sur la base de la démarche prospective, faute de quoi les participants n'ont pas la 
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motivation nécessaire et ne jouent pas le jeu. La prospective débouche sur une vision partagée 
(éventuellement plusieurs scénarios contrastés) qui donne un sens à l'action présente et aide à concevoir 
intelligemment les procédures de pilotage et d'évaluation. La prospective est potentiellement un outil 
puissant sur deux plans: la coordination multi-niveaux en même temps que l'affirmation d'une identité 
stratégique territoriale; la coordination entre territoires proches mais différents dans leurs perceptions et 
caractéristiques sociétales, culturelles, administratives, etc. (cas de la grande région du Rhin supérieur). 

5. Conclusion 
Si l'Europe se contente de devenir une zone de libre-échange et que les territoires du Rhin supérieur ne 
coordonnent pas leur action, alors Strasbourg et l'Alsace ne seront pas idéalement positionnés face à des 
territoires forts de leurs effets de taille ou de leurs ressources financières, technologiques, et autres. Mais, 
depuis ses origines, la construction européenne est d'essence politique. Tôt ou tard elle sera amenée à se 
relancer sur cette base. L'Eurodistrict Strasbourg-Ortenau peut se rêver comme l'amorce d'un district fédéral 
européen. L'avenir dira si cette vision relève de l'utopie ou non: ce n'est certes pas à Strasbourg seul d'en 
décider. En attendant, il peut être le cadre pratique d'expérimentations intéressantes à mener en matière de 
gouvernance transfrontalière, sur un lieu symbolique de par les institutions qu'il abrite. L'Europe est de plus 
en plus favorable aux expériences de coopération renforcée entre certains de ses membres et ne peut que 
s'intéresser à un modèle d'intégration territoriale qui serait simultanément local, régional et international. 
 
Contrairement à ce qui s'est passé à Washington et à Brasilia, un périmètre ne peut être défini d'emblée ici. 
Il s'agit de faire vivre des projets, de trouver une articulation entre les villes et les régions, au minimum sur 
la base de l'Eurodistrict, au maximum sur l'espace de la Conférence du Rhin supérieur, et probablement sur 
plusieurs dimensions intermédiaires. Une page d'histoire reste à écrire par les acteurs de cet espace aux 
périmètres fluctuants. Il s'agit pour eux de faire preuve de créativité dans un mécano politico-institutionnel 
qui dépasse largement en complexité le millefeuille administratif français (en fait, il s'y rajoute). Le jeu en 
vaut la chandelle car ce modèle peut inspirer d'autres expériences en Europe, avec une image renforcée par 
la symbolique de Strasbourg capitale européenne. Mais il faut se dépêcher, car la coopération baltique ou 
l'Eurodistrict de Lille sont déjà montrés en exemple par l'Union Européenne. La compétition est lancée sur 
le mode des "petites Europe qui aident à construire la grande"! 
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